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Préambule

Le présent dossier de projet d’aménagement particulier est élaboré conformément

• à la loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l’aménagement communal et le développement 
urbain

et

• à la loi du 3 mars 2017 dite « Omnibus » portant modification de la loi précitée ci-devant

ainsi qu’au

• règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du plan d’aménagement parti-
culier «quartier existant» et du plan d’aménagement particulier «nouveau quartier»

et

• au règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu du rapport justificatif et du 
plan directeur du plan d´aménagement particulier «nouveau quartier».



Juillet 2025    PAP NQ « Rue de Mompach Est » 

URBA Urbanistes 3

Sommaire

Données de base 4
 Extrait du plan cadastral 5

 Relevé parcellaire 6

Rapport justificatif 7
1.0 Plan d’aménagement général  8
1.1 Extrait partie graphique et légende du PAG  8
1.2 Dispositions partie écrite PAG  9
1.3 Degré d’utilisation du sol pour les zones soumises à un PAP NQ  10
1.4 Schéma directeur  11
1.5 Explicatif divergence entre PAP et schéma directeur   19

2.0 Tableau récapitulatif  21
2.1 Annexe l : Tableau récapitulatif - PAG «mouture 2011»  21

3.0 Contexte environnant  23
3.1 Motif  23

3.2 Localisation du site  24

3.3 Accès au site  25

3.4 Situation actuelle  27

4.0 FFH-Screening et compensations  28
4.1 Évaluation des zones protégées à proximité 28

5.0 Descriptif urbanistique  28
5.1 Viabilisation du projet  28
5.2  Assainissement  29
5.3  Végétation et changement climatique  31

6.0 Illustration du projet  32
6.1 Implantation des bâtiments dans le contexte environnant  32

6.2 Aménagement des espaces verts publics et privés  33

7.0 Fiche de synthèse  35
7.1 Annexe II : Données structurantes relatives au PAP  35

Projet d’aménagement particulier 36
Partie écrite 37
Partie graphique 46
Annexes 50
 

 Terminologie partie écrite 51
 Accord de principe AGE 54
 Concept d’assainissement BEST 60
 Étude MILVUS FFH     62
 Mesurage 66

            Levé Topographique  67 

 Étude de sol géotechnique   68
            Principe de circulation 109
 Certificat OAI 110



PAP NQ « Rue de Mompach Est »                           Juillet 2025

URBA Urbanistes4

Commune : Mertert

Parcelles : 690/6611, 690/6612 et une partie de 693/7267
 Section C de Mertert 

Maîtres d’ouvrages : 

Conception : URBA S.à r.l.
27, rue des Promenades
L-4774 Pétange
UP/10955

MosCo SA
24, rue Léon Laval

L-3372 Leudelange

Données de base



Juillet 2025    PAP NQ « Rue de Mompach Est » 

URBA Urbanistes 5

 Extrait du plan cadastral

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E

E

E

E
E

E

E

E

E

E

E

E
E

E

E

E
E

E

E
E

E

E
E

E

E

E
E

E

E
E

E

E
E

E

E
E

E

E

E
E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E
E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E
E

E

E

E

E

E

E
E

E

E

E

E
E

E

E

E

E
E

E

E
E

E

E
E

E
E

E
E

E

E
E

E
E

E
E

E

E
E

E
E

E
E

E

E
E

E
E

E
E

E

E
E

E
E

E

E
E

E
E

E
E

E

E
E

E
E

E

E
E

E

E

E

E

E
E

E

E

E

E

E

E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E

E
E

E

E
E

E
E

E

E
E

E

E
E

E

E
E

E
E

E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E

E
E

E

E
E

E

E
E

E
E

E

E
E

E
E

E

E
E

E
E

E

E

E
E

E

E
E

E

E
E

E

E

E
E

E

E

E
E

E

E

E

E

E
E

E

E

E

E
E

E

E

E

E
E

E

E

E

E
E

E

E

E

E

E
E

E

E

E

E
E

E

E

E

E

E

E

E
E

E

E

E

E

E

E

E

E
E

E
E

E

E
E

E

E
E

E
E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E
E

E

E
E

E

E
E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E
E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E

E
E

E

E
E

E
E

E

E
E

E
E

E
E

E

E
E

E

E
E

E
E

E

E
E

E
E

E

E
E

E
E

E
E

E
E

E
E

E

E
E

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" ""

""

"" ""

""

""

""

""

""

"" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" "" "" "" "" "" "" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" ""

"" ""

""

"" ""

""

"" ""

""

""

"" ""

""

""

""

""

""

"" ""

""

""

""

""

""

"" ""

"" "" "" ""

"" "" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""

"" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" ""

""

""
"" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" ""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""

""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" ""

""

"" ""

""

""

"" ""

""

"" ""

""

""

"" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" ""
""

""
""

""
""

"" ""
""

"" ""
""

""
""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
"" "" "" "" "" "" "" "" "" "" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" ""

"" ""

""

""

""

""

""

"" ""

"" ""

"" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

"" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" "" ""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""

""
""

""

""
""

""
""

""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""
""

""
""

""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""
""

""

""
""

""
""

""
""

""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""
""

""
""

""
""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""

""
""

""
""

""
""

Route de Wasserbillig

Place
de

la

Gare

Rue J.
-P. B

eck
ius

R
ue

de
M

om
pa

ch

Rue de Mompach

Op der Olk

Rue Agnès Donckel

An de Kampen

Route
de Wass

erbilli
g

Cité Aal Mauer

Rue J.-P
. B

eckius

1336/8872

71
1/91

21

1345/8402

13
85

/8
65

8

1304/8646

13
36

/88
71

C de
Mertert

Bergfeld

Aalmauer

Knäppchen
Station de Mertert

1296/8816

1385/8700

1381/7014

1296/8815

1382/7032

1385/7149

1611/1727

1615/6915

1615/6917
1615/6916

1385/7047

689/6125
1296/8819

69
5/2

13
45

/83
30

668/7078

1371/9158

71
1/78

49

1359/9163

673/7287

13
45

/69
59

1371/9162

1392/8694

1368/9170

67
9/

61
19

1373/8794

13
85

/7
03

7

13
74

/71
64

1394/6700

13
90

/8
93

4

13
74

/71
65

690/6612
365/3708 711/7848

697/6131

675/7288

365/6133

673/7075

1336/8831

1373/8784

71
1/91

16

1373/7011

365/3588

13
90

/8
93

7

1371/9160700/9211

13
92

/8
68

5
13

92
/8

68
6

1345/6398

657/6098

13
90

/8
93

5

703/9224

656/6095

1392/8689

677/6115

1394/3548

1297/8642

677/9222

677/6117

1363/6961

708/8725

13
66

/90
36

677/6116

674/6110

68
1

68
7/

39
28

1373/8786

68
0/

61
18

1385/7038

36
5/

52
14

36
5/

52
15

1394/5860

1374/8798

13
73

/8
79

0

707/9213

708/9215

708/9225

13
70

/91
5613

91
/8

93
9

711/7850

68
5/

39
27

13
42

/88
54

1337/8867

707/9212

1396/5862

1395/5861

1397/5863

1398/5864

1400/5865

711/9130

708/9216

1297/9061

666/7079

1297/9051
1297/9069

820/9033

703/8860

1392/8692

711/9139

1368/9169

1345/8946

703/8862

1359/9034

1297/9057

1297/9052

1392/8691

1391/8941

1392/8687

711/9146

1297/9060

820/4723

711/9132

695/1

1297/9066

1392/8690

1385/7043

1393

711/8962

573/7230

708/9217

711/9131

711/9133

669/9221

669/9220

1297/9062

1297/9058

1297/9054

1297/9055

1297/9063 1297/9068

1297/9056

648/7233

651/7235

654/7237

650/7234

1385/7042

711/7846

1373/7012

71
1/91

19

13
73

/87
91

13
92

/8
68

4

711/9117

1392/8682

1392/8681

36
7/

37
10

13
91

/8
94

0

13
74

/71
66

68
7/

61
20

13
36

/88
66

13
91

/8
93

8

706/8804

699/9150

688/6122

36
1/

73
45

36
4/

37
07

703/9223

1297/8629

1297/8628

708/9214

1610/7203

700/9210

68
4/

39
26

677/6114

1385/7040

1368/9167

1337/8869

708/9226

1336/8892

1360/6963

711/8979

1336/8865

711/8968

693/7267

1336/8832

1297/9243

1368/9166
71

1/89
32

670/7076

35
6/

73
30

676/6112

711/7843

1374/9038

699/9148

711/7844

1368/9168

1373/8788

13
65

/91
65

68
3

1385/7039

365/6132

13
70

/91
52

690/6611

13
92

/8
68

8

676/6113

13
90

/8
93

6

708/8724

1365/9164

706/8805

688/6121

1390/8414

1390/8413

36
0/

73
39

36
0/

73
42

36
0/

73
37

68
2

36
7/

35
16

1345/6802

688/6124

36
7

1371/9159

668/7077

13
37

/88
47

711/7845

1336/8826

699/9149

68
6

1390/8416

13
70

/91
54

1390/8415

1371/9157

708/8585

1373/8792

688/6123

1371/9161

16
00

/1

1296/8820

1605/7464

1385/70531385/7051

1385/70521385/7050

1385/7049

1605/7465
1602/7063

1602/7065

1296/8814

1612/7869

1296/8817

1612/7868

1385/8699

an den Ässen

Schlammfuer

1336/88701304/8645

1296/8818

1615/6918

1345/8331

1373/8793

1344/8876

1370/9151

711/7847

1336/8829

1374/8799
1374/8797

1345/8403
1345/8405

1373/8789

1297/9065

1297/9053

1297/9064

1297/9059

1297/9067

1342/8893

1385/7041

1297/9244

1297/9242

1392/8683

1340/8619

1373/8795 1370/9153

1370/9155

1385/7046

LE GOUVERNEMENT
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG
Administration du cadastre
et de la topographie

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Émis par: Micael Da Cunha
Date d'émission: 02/07/2025

COMMUNE: Mertert
SECTION: C de Mertert

Échelle approximative:
1:2500 ±

© Origine Cadastre: Droits réservés à l'Etat du Grand-Duché de Luxembourg (2025)



PAP NQ « Rue de Mompach Est »                           Juillet 2025

URBA Urbanistes6

 Relevé parcellaire

an den ässen
4.42

0
8a85ca

690
6611

M
osC

o
terre

labourable
-

an den ässen
4.45

0
8a90ca

690
6612

M
osC

o
terre

labourable
-

R
ue de M

om
pach

15.28
0

30a57ca
693

7267
M

osC
o

terre
labourable

-

LE
G

O
U

V
E

R
N

E
M

E
N

T
D

U
G

R
A

N
D

-D
U

C
H

É
D

E
LU

X
E

M
B

O
U

R
G

A
dm

inistration
du

cadastre
etde

la
topographie

R
E

LE
V

E
P

A
R

C
E

LLA
IR

E
par

com
m

une
etsection

cadastrale
C

om
m

une :M
E

R
TE

R
T

S
ection :

C
 de M

E
R

TE
R

T
D

ate d'ém
ission : 2 juillet 2025

R
esponsable : M

icael D
A

 C
U

N
H

A

P
ropriétaire

Q
P

Lieudit
R

N
B

T
R

B
T

C
T

N
o parcelle

U
sufruitier

Q
P

E
m

phytéote - S
uperficiaire - A

utre
Q

P
N

ature(s)
O

ccupation(s)
R

N
B

P
R

B
P

C
P

PF006

Q
P

:quote-part-
R

(N
)B

T
/P

:revenu
(non-)bâtitotal/partiel-

C
T

/P
:contenance

totale
/partielle

-
E

:em
phytéote

-
S

:superficiaire
-

T
:tréfoncier-

U
:usufruitier-

X
:autre

©
 O

rigine C
adastre: D

roits réservés à l'E
tat du G

rand-D
uché de Luxem

bourg (2025)
1

N
om

bre total de pages : 1



Juillet 2025    PAP NQ « Rue de Mompach Est » 

URBA Urbanistes 7

Commune : Mertert
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1.0 Plan d’aménagement général 

1.1 Extrait partie graphique et légende du PAG 

Extrait partie graphique du Mopo PAG de la Commune de Mertert - Origine : Commune de 
Mertert 
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1.2 Dispositions partie écrite PAG 

Extrait de la partie écrite du PAG de la commune de Mertert / Origine: Commune de Mertert

PAG de la Commune de Mertert – Partie écrite  

  5 

Chapitre 1 Dispositions Générales  

Art. 1 Contenu du plan d´aménagement général 

Le plan d´aménagement général de la commune de Mertert se compose d´une partie écrite et 
d´une partie graphique. 

La partie graphique comprend les documents suivants: 

 un plan d’ensemble à l’échelle 1 : 10.000 sur base du fond de plan cadastral numérisé  
PCN, complété par des éléments de la carte topographique BD-L-TC. Le plan dressé au  
1 : 10.000 comporte la délimitation des plans dressés au 1 : 2.500. 

- Plan d’ensemble, N° 20170888-ZP-MERT_PAG_PG01  

 

 2 plans de localité à l’échelle 1 : 2.500 sur base du fond de plan cadastral numérisé PCN 

- Localité de Mertert N° 20170888-ZP-MERT_PAG_PG03 

- Localité de Wasserbillig N° 20170888-ZP-MERT_PAG_PG02 

Chapitre 2 Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées 

Art. 2 Zones d’habitation 

Les zones d’habitation englobent les terrains réservés à titre principal aux habitations. Y sont 
également admis des activités de commerce, des activités artisanales et de loisirs, des services 
administratifs ou professionnels, des activités culturelles, des activités de culte, ainsi que des 
équipements de service public. 

De manière générale, y sont interdits les constructions et les établissements qui par leur na-
ture et leur importance seraient incompatibles avec la sécurité, la salubrité, la commodité et la 
tranquillité d’un quartier d’habitation. 

Les zones d’habitation sont subdivisées en fonction du type d’habitation en: 

- zones d’habitation 1 [HAB-1]; 
- zones d’habitation 2 [HAB-2]. 

Art. 3 Zones d’habitation 1 [HAB-1] 

La zone d’habitation 1 est principalement destinée aux logements de type maison unifamiliale 
et bi-familiale. 

La zone d’habitation 1 est réservée aux maisons d’habitation. Les activités autres que l’habitat 
ne sont autorisées sous condition qu’elles soient accessoires à un logement principal et exer-
cées par un résident à titre principal. Leur surface ne peut pas dépasser 25% de la surface 
construite brute par construction. 

PAG de la Commune de Mertert – Partie écrite  
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Art. 17 Zones de jardins familiaux [JAR] 

Les zones de jardins familiaux sont destinées à la culture jardinière et à la détente. 

Y sont admises des aménagements ainsi que des dépendances de faible envergure en relation 
directe avec la destination de la zone. 

 

Art. 18 Le degré d’utilisation du sol dans les zones urbanisées ou destinées à être ur-
banisées 

Pour les zones soumises à un plan d’aménagement particulier «nouveau quartier», le degré 
d’utilisation du sol est défini dans la partie graphique aux étiquettes reprenant le degré 
d´utilisation du sol. 

Le degré d’utilisation du sol des zones soumises à un plan d’aménagement particulier «nou-
veau quartier» est exprimé par le coefficient d’utilisation du sol (CUS), par le coefficient 
d’occupation du sol (COS) et par le coefficient de scellement du sol (CSS). La densité de loge-
ments (DL) est fixée pour les zones ou partie des zones d´habitation et mixtes. 

Pour tout plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », les coefficients précités cons-
tituent des valeurs moyennes qui sont à respecter pour l’ensemble des fonds couverts par un 
même degré d’utilisation du sol. Ces coefficients peuvent par conséquent être dépassés pour 
certains lots ou parcelles. 

La terminologie utilisée à l’alinéa qui précède sont reprises à l’Annexe I de la présente partie 
écrite. 

 

Art. 19 Emplacements de stationnement 

Le nombre minimal d’emplacements de stationnement est défini en fonction du mode 
d’utilisation du sol et, le cas échéant, en fonction de la qualité du transport public.  

Les emplacements de stationnement ou de garages privés pour véhicules motorisés doivent 
être aménagés par les propriétaires à leurs frais et sur fonds privés, en cas de construction 
nouvelle, de reconstruction ou de transformation augmentant la surface exploitée d’au moins 
25 m², proportionnellement à l’importance et à la destination de la construction nouvelle, de 
la reconstruction ou de la transformation. Cette disposition est également applicable en cas de 
changement d’affectation ou de destination d’une construction existante. Ces emplacements 
doivent figurer dans le projet soumis pour autorisation. 

Sont à considérer comme minimum pour les emplacements pour voitures : 

- un emplacement et demi (1,5) par logement, augmenté à la prochaine unité.  

- un (1) emplacement par logement intégré 

 PAG de la Commune de Mertert – Partie écrite 

F    

Pour tout plan d’aménagement particulier 6nouveau quartier7 exécutant une zone 
d’habitation 1, au moins la moitié des logements est de type maison unifamiliale ou bi-
familiale. La surface construite brute à dédier à des fins de logement est de I5% au minimum. 

Art. . Zones d’habitation 2 [HAB-2] 

La zone d’habitation 2 est principalement destinée aux logements de type collectif. 

Pour tout plan d’aménagement particulier «nouveau quartier7 exécutant une zone 
d’habitation 2, au moins la moitié des logements est de type collectif. La surface construite 
brute à dédier à des fins de logement est de I0% au minimum. 

 

Art. / Zones mi�tes urbaine (��	-u] 

Elle est subdivisée en fonction de l<affectation admissible: 

- La zone mixte urbaine – A [M	�-u A] 
- La zone mixte urbaine – B [M	�-u B] 

La zone mixte urbaine – A est destinée à accueillir des habitations, des activités de commerce 
dont la surface de vente est limitée à D.000 mJ par immeuble b�ti, des activités de loisirs, des 
services administratifs ou professionnels, des h$tels, des restaurants et des débits à boissons, 
des équipements de service public, des établissements d<artisanat et des ateliers de réparation 
complémentaires à un surface de service client pour autant que ces activités soient compa-
tibles avec les autres activités , ainsi que des activités de récréation. 

La zone mixte urbaine – B est destinée à accueillir des habitations, des activités de commerce 
dont la surface de vente est limitée à D.000 mJ par immeuble b�ti, des activités de loisirs, des 
services administratifs ou professionnels, des h$tels, des restaurants et des débits à boissons, 
des équipements de service public, des établissements de petite envergure dont les émissions 
sont compatibles avec les autres activités, ainsi que des activités de récréation. 

Pour tout plan d’aménagement particulier 6nouveau quartier7, la part minimale de la surface 
construite brute à réserver à l’habitation ne pourra être inférieure à 25%. 

Art. 0 Zone mi�te �illageoise % �o au de �ertert & (��	-�] 

La zone mixte villageoise couvre le noyau de Mertert en vue de préserver son caractère ty-
pique. 

La zone mixte villageoise 6 Noyau de Mertert 7 est destinée à accueillir des habitations, des 
exploitations agricoles et viticoles, des centres équestres, des activités artisanales, des activités 
de commerce dont la surface de vente est limitée à D00 mJ par immeuble b�ti, des activités de 
loisirs, des services administratifs ou professionnels, des h$tels, des restaurants et des débits à 
boissons, des équipements de service public, des établissements de petite et moyenne enver-
gure, ainsi que des activités de récréation. 
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Chapitre 4 Zones superposées 

Art. 26 Zones de servitude «urbanisation» 

Les zones de servitude «urbanisation» comprennent des terrains situés dans les zones urbani-
sées, les zones destinées à être urbanisées ou dans les zones destinées à rester libres. Des 
prescriptions spécifiques sont définies pour ces zones dans le plan d’aménagement général 
aux fins d’assurer la sauvegarde de la qualité urbanistique, ainsi que de l’environnement natu-
rel et du paysage d’une certaine partie du territoire communal. 

On distingue les zones de servitude "urbanisation" suivantes: 

a) Servitude « urbanisation » - type « Intégration paysagère » [IP] 

La zone de servitude « urbanisation » – type « intégration paysagère » vise à garantir 
l’intégration des zones urbanisées ou destinées à être urbanisées dans le paysage ouvert, 
la transition harmonieuse entre le milieu bâti et les espaces adjacents, ainsi qu’à faire 
écran entre les zones urbanisées et les espaces sensibles. Elle a pour but le développe-
ment et la sauvegarde d’îlots et de bandes de verdure. 

Toute construction y est interdite, excepté les constructions, les aménagements et instal-
lations techniques pour la rétention des eaux de surface, les pistes cyclables ainsi que les 
chemins piétonniers. L’aménagement ponctuel d’une voirie traversant afin de relier des 
voiries situées de part et d’autre de la servitude est autorisé. 

On distingue trois types en fonction de la largeur des bandes de verdure : 

• Servitude « urbanisation » - type « intégration paysagère » [IP5] : bandes de ver-
dure d’une largeur minimale de 5m (cinq mètres) 

• Servitude « urbanisation » - type « intégration paysagère » [IP15] : bandes de ver-
dure d’une largeur minimale de 15m (quinze mètres) 
Sont à réaliser au sein de cette zone de servitude « urbanisation » []P15], la plan-
tation de haies et d’arbres de façon alternée. Ils seront composés d’essences 
feuillus indigènes et adaptés au site sur la longueur totale et au moins 60% de la 
surface de la zone de servitude. Elles ne peuvent en aucun cas engendre des nui-
sances pour les activités viticoles sur les terrains adjacents. 
Le plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » doit préciser les planta-
tions à réaliser. 

• Servitude « urbanisation » - type « intégration paysagère » [IP30] : bandes de ver-
dure d’une largeur minimale de 30m (trente mètres) 

 

b) Servitude « urbanisation » - type « Transition » [TST] 

Les zones de servitude « urbanisation » de type « Transition » constituent des zones de 
transition d’une largeur minimal de 15 m (quinze mètres) entre les zones destinées prin-
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1.3 Degré d’utilisation du sol pour les zones soumises à un PAP NQ 

Représentation schématique du degré d’utilisation du sol pour la zone soumise au PAP nou-
veau quartier de « la rue de Mompach Est ».
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e) Servitude « urbanisation » - type « Topographie » [T] 

Les zones de servitude « urbanisation » de type « Topographie » sont destinées à assurer 
une utilisation du sol compatible avec une configuration des terrains difficile, une topo-
graphie accidentée et>ou une formation géologique problématique, susceptible 
d’éboulement, de glissements de terrains et autres risques naturels prévisibles. 

Tout projet d’aménagement ou de construction est soumis aux conditions suivantes : 

- Etablissement d’un levé topographique  
- Etablissement d’une analyse du sol, incluant une étude statique, renseignant sur 

la constructibilité du terrain et fixant, le cas échéant, les conditions sous lesquelles 
le terrain pourra être construit sans risques et sans nuisances. 

- Prise en compte du dénivellement naturel du terrain au niveau de la conception 
architecturale en vue de la protection et de la gestion du sol et du sous-sol. 

 
f) Servitude « urbanisation » - type « cours d’eau » [CE] 

Les zones de servitude « urbanisation » de type « cours d’eau » visent à protéger et à re-
naturaliser le cours d’eau existant et ses abords. Un corridor intérieur comprenant les 
premiers 5 mètres de largeur à partir de la crète de la berge en vue de protéger et>ou de 
mettre en valeur le cours d’eau. Toute construction, toute modification du terrain naturel 
ainsi que tout changement de l’état naturel y sont prohibés, à l’exception des aménage-
ment et travaux d’utilité publique. 

 

g) Servitude « urbanisation » - type « �tude sol » [ES] 

Dans le cadre de l’élaboration d’un PAP « nouveau quartier », une étude de sol doit être 
effectuée par l’initiateur du projet en vue d’identifier les éventuelles mesures à prendre en 
ce qui concerne la décontamination du site. 

 

h) Servitude « urbanisation » - type « biotope » [�] 

Les zones de servitude « urbanisation » de type « biotope » visent à maintenir et à mettre 
en valeur les biotopes existants. La destruction ou la réduction de ces biotopes sont inter-
dites. � sont interdites toute construction ainsi que tout remblai et déblai qui peuvent 
nuire à l’intégrité du biotope concerné. 

Si la zone de servitude « urbanisation » de type « biotope » concerne une zone délimitant 
les fonds soumis à l’élaboration d’un plan d’aménagement particulier « nouveau quar-
tier », (PAP-��) les biotopes concernés doivent y être intégrés et indiqués sur la partie 
graphique du PAP-��. 
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tations agricoles, les activités de sports et de loisirs et les établissements artisanaux, commer-
ciaux ou de services. 

Ces zones doivent être aménagées de manière à former un rideau de verdure entre ces fonc-
tions. Toute construction y est interdite, excepté les constructions, les aménagements et instal-
lations techniques pour la rétention des eaux de surface, les pistes cyclables, les chemins pié-
tonniers ainsi que les aires de jeux. 

c) Servitude « urbanisation » - type « Recul Réseau Natura-2000 » [FFH] 

La zone de servitude « urbanisation » de type « Recul Réseau Natura 2000 » vise à conserver 
une zone tampon entre les zones urbanisées ou destinées à l’être et les zones de protection du 
réseau Natura-2000 afin de limiter les nuisances potentielles sur l’espace naturel protégé. Elle a 
pour but la création ou la sauvegarde d’îlots et de bandes de verdure. 

Sur au moins 60% de la longueur de la zone de servitude « urbanisation » - type « Recul Réseau 
Natura-2000 », un écran de verdure dense, composé de haies et d’arbres d’essence indigène est 
à planter avec une largeur minimale de 2 m (deux mètres). 

 Toute construction, y compris des espaces de stationnement à ciel ouvert est interdite, à 
l’exception des bassins de rétention des eaux de surface à aménager de manière écologique, 
des chemins piétonniers et cyclables, des aménagements ou équipements légers permettant de 
valoriser l’espace visé par la servitude comme espace de détente à caractère naturel. Les amé-
nagements et équipements légers sont à implanter à une distance d’au moins 15 m (quinze 
mètres) de la limite de la zone de protection Natura-2000 adjacente. Pour ces aménagements, 
le scellement du sol ne peut dépasser 10% de la surface total de zone de servitude. Toute sorte 
d’illumination la zone de servitude « urbanisation » - type « Recul Réseau Natura-2000 » est in-
terdite. 

Si la zone de servitude « urbanisation » - type « Recul Réseau Natura-2000 » couvre une « zone 
délimitant les fonds soumis à l’élaboration d’un plan d’aménagement particulier nouveau quar-
tier », un concept d’aménagement paysager de la zone, incluant un plan de plantation (espèces, 
localisation, envergure) est à élaborer dans le cadre du projet d’aménagement particulier 
« nouveau quartier ». 

d) Servitude « urbanisation » - type « Coulée verte » [CV] 

La zone de servitude « urbanisation » de type « coulée verte » vise à garantir la mise en place 
et/ou le maintien d’une bande plantée afin d’assurer la liaison entre les différents biotopes 
existants se situant le long de la zone et les milieux naturels. Toute construction ou aménage-
ment doit garantir le maintien des différentes fonctions écologiques existantes des biotopes. 

e) Servitude « urbanisation » - type « Topographie » [T] 

Les zones de servitude « urbanisation » de type « Topographie » sont destinées à assurer une 
utilisation du sol compatible avec une configuration des terrains difficile, une topographie acci-
dentée et/ou une formation géologique problématique, susceptible d’éboulement, de glisse-
ments de terrains et autres risques naturels prévisibles. 
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Tout projet d’aménagement ou de construction est soumis aux conditions suivantes : 

- Etablissement d’un levé topographique  
- Etablissement d’une analyse du sol, incluant une étude statique, renseignant sur la 

constructibilité du terrain et fixant, le cas échéant, les conditions sous lesquelles le ter-
rain pourra être construit sans risques et sans nuisances. 

- Prise en compte du dénivellement naturel du terrain au niveau de la conception archi-
tecturale en vue de la protection et de la gestion du sol et du sous-sol. 

f) Servitude « urbanisation » - type « cours d’eau » [CE] 

Les zones de servitude « urbanisation » de type « cours d’eau » visent à protéger et à renatura-
liser le cours d’eau existant et ses abords. Un corridor intérieur comprenant les premiers 5 
mètres de largeur à partir de la crète de la berge en vue de protéger et/ou de mettre en valeur 
le cours d’eau. Toute construction, toute modification du terrain naturel ainsi que tout chan-
gement de l’état naturel y sont prohibés, à l’exception des aménagement et travaux d’utilité 
publique. 

g) Servitude « urbanisation » - type « Étude sol » [ES] 

Dans le cadre de l’élaboration d’un PAP « nouveau quartier », une étude de sol doit être effec-
tuée par l’initiateur du projet en vue d’identifier les éventuelles mesures à prendre en ce qui 
concerne la décontamination du site. 

h) Servitude « urbanisation » - type « biotope » [B] 

Les zones de servitude « urbanisation » de type « biotope » visent à maintenir et à mettre en 
valeur les biotopes existants. La destruction ou la réduction de ces biotopes sont interdites. Y 
sont interdites toute construction ainsi que tout remblai et déblai qui peuvent nuire à l’intégrité 
du biotope concerné. 

Si la zone de servitude « urbanisation » de type « biotope » concerne une zone délimitant les 
fonds soumis à l’élaboration d’un plan d’aménagement particulier « nouveau quartier », (PAP-
NQ) les biotopes concernés doivent y être intégrés et indiqués sur la partie graphique du PAP-
NQ. 

i) Servitude « urbanisation » - type « non-aedificandi » [NA] 

La zone de servitude « urbanisation » de type « non-aedificandi » doit rester libre de tout type 
de construction, d’aménagement ou de dépôt de matériaux. Les remblais et déblais de terrain 
sont interdits. 

Art. 27 Les servitudes «couloirs et espaces réservés» 

Les servitudes «couloirs et espaces réservés» se rapportent à des fonds réservés soit aux projets 
d’infrastructures de circulation ou de canalisation, soit à l’écoulement et à la rétention des eaux 
pluviales. 

Les couloirs et espaces réservés doivent être gardés libres de toute construction jusqu’à la réalisa-
tion des travaux visés au premier alinéa. 
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PLAN D’AMENAGEMENT GENERAL  
PARTIE C – ETUDE PREPARATOIRE 

   VERSION COORDONNÉE DU PAG –  
MODIFIÉE PAR LA MODIFICATION « AALMAUER / RUE DE MOMPACH » 

FICHE TECHNIQUE 

SCHEMA DIRECTEUR – EP-SD02 « AALMAUER / RUE DE MOMPACH » 

ORTSCHAFT MERTERT 
VERSION COORDONNEE DU PAG PAR LA MODIFICATION « AALMAUER / RUE DE MOMPACH » 

1. MERKMALE 

Fläche in ha 4,19 Hektar 

Aktuelle Nutzung Weideland, Weinberge, Gartenbereiche 

Geplante Nutzung im PAG HAB-1 

2. RÄUMLICHE LAGE IN DER ORTSCHAFT 

 
Source: Administration du Cadastre et de la topographie, Orthophoto 2022 

3. AUSCHNITT AUS DEM PAG  

 

 

 

 
Source: Zilmplan, Plan d‘aménagement général – partie graphique 

1.4 Schéma directeur 

Le présent projet constitue la conception et le développement du nouveau quartier situé à 
l’est de Mertert. Le nouveau quartier est dirigé par le schéma directeur avec pour identification 
le numéro EP-SD02, il prévoit un aménagement du site en question.



PAP NQ « Rue de Mompach Est »                           Juillet 2025

URBA Urbanistes12

PLAN D’AMENAGEMENT GENERAL                                                                               FICHE TECHNIQUE SD02 
PARTIE C – ETUDE PREPARATOIRE 

2  VERSION COORDONNÉE DU PAG -  
MODIFIÉE PAR LA MODIFICATION « AALMAUER / RUE DE MOMPACH » 

4. IDENTIFIZIERUNG DER STÄDTEBAULICHEN AUFGABENSTELLUNG UND DER LEITLINIEN 

4.1 Städtebauliche Problemstellung 

• Schaffung einer maßvollen und einer in die Landschaft 
eingepassten Erweiterung des Siedlungskörpers → Herstellung 
eines weichen Überganges in die offene Landschaft und eine 
starke Durchgrünung des künftigen Wohngebietes 

• Entwicklung eines Wohngebietes auf einer Fläche mit bewegter 
Topographie 

• Vermeidung einer hohen Anzahl an Zufahrten auf die Rue de 
Mompach um die Verkehrssicherheit zu wahren 

4.2 Leitlinien 

• Gestaltung eines verkehrsberuhigten neuen Wohngebietes 
beidseitig der Rue de Mompach/ C.R. 141A 

• Schaffung von Räumen mit hoher Aufenthaltsqualität zur sozialen 
Kommunikation 

• Erhaltung und Schaffung von Grünstrukturen innerhalb des 
Quartiers und als Vernetzung mit der Umgebung (→ sanfter 
Übergang zur Landschaft) 

• Harmonische Integration der Bebauung und Vernetzung mit der 
Umgebung 

• Schaffung von gefördertem Wohnraum (10 %-Mindestanteil an 
Bruttobaufläche) 

• Verbesserung der Durchlässigkeit von Wohnbereichen für den 
nicht-motorisierten Verkehr und Schaffung direkter 
Wegeverbindungen → Erhaltung und Weiterführung vorhandener 
Wegestrukturen  

5. STÄDTEBAULICHES ENTWICKLUNGSKONZEPT 

5.1 Städtebauliche Identität und 
Charakter 

• Neues Wohnbaugebiet am Siedlungsrand  

• Erzielung einer möglichst effizienten Auslastung der Bauflächen im 
Sinne einer nachhaltigen Bodennutzung → Angepasste 
Verdichtung 

• Geringe Funktionsmischung 

• Möglichst energieoptimierte Ausrichtung der Gebäude  

• Wohnqualität durch Aufweitungen der Straße mit erforderlichen 
Wendemöglichkeiten als Aufenthaltsbereiche (Wohnhof) 

• „Grüne Plätze“ als weitere Aufenthaltsbereiche runden das Angebot 
an den öffentlichen Räumen ab 

5.2 Nutzungen 
• Vorrangig Wohnen, aber auch vereinzelt nicht-störende Freiberufler 

(Ärzte, Anwälte, Versicherungen, usw.) zulässig 

5.3 Anteil der an die Öffentlichkeit 
abzutretende Fläche 

• Der Anteil der abzutretenden Flächen wird im Rahmen der PAP-
Aufstellung festgelegt (üblicherweise bis zu 25 %) 

5.4 Verortung, Ausstattung und 
Merkmale des öffentlichen Raumes 
 

 

 

• Zu den öffentlichen Räumen im Plangebiet zählen: 

- die Wohnstraßen 
- die Fußwege 
- die Wendeplätze/ Wohnhöfe 
- die „grünen“ Quartiersplätze 
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- die Retentionsflächen 

• Die verschiedenen öffentliche Räume sollen überwiegend ihre 
Aufenthaltsfunktion erfüllen und als gemeinsam genutzte Fläche 
und Begegnungsraum der Bewohner fungieren 

• Die Retentionsflächen dient dagegen der Entwässerung des 
Plangebietes 

5.5 Übergang zwischen den 
verschiedenen Funktionen im 
Plangebiet und der Umgebung 

• Innerhalb des Plangebiets sowie in den benachbarten 
Siedlungsbereichen dominiert die Wohnnutzung. 

• Die geplante Wohnnutzung fügt sich in die Nutzung der Umgebung 
ein → Durch Fußwege erfolgt eine Anbindung an die umgebende 
Wohnbebauung  

• Die Versorgungseinrichtungen an der „Route de Wasserbillig“ 
(Einkaufszentrum) liegen in der näheren Umgebung (ca. 500 m 
Fußweg) 

• Es besteht eine Anbindung über die Rue de Mompach und 
anschließend die Route de Wasserbillig an das Ortszentrum 
Wasserbillig, wo sich öffentliche Einrichtungen, Dienstleistungen 
und Geschäfte befinden 

• Die schulischen Einrichtungen von Mertert befinden sich im 1,2 km 
entfernten Zentrum der Ortschaft  

5.6 Schnittstellen : Einbindung, 
Dimensionen und Anordnung der 
Volumen 

• Die Raumaufteilung / innere Gliederung ergibt sich durch die 
Erschließung des Baugebietes (System aus Stichstraßen mit 
Wendeplätzen), den Flächenzuschnitt des Plangebietes sowie die 
Fußwegestruktur 

• Schaffung von zusätzlichen Aufenthaltsräumen durch die Anlage 
von zwei „Grünen Quartiersplätzen“ 

• Für das Wohngebiet sind einheitliche Bauvolumen mit maximal 2 
Vollgeschossen und einer maximalen Trauf-/ Firsthöhe von 7,0 m / 
11,0 m angedacht → Die vorzusehenden Gebäude sollten keinen 
zu großen Maßstabssprung zur umgebenden Bebauung darstellen 

• Reihen- und Doppelhäuser tragen zur Raumbildung bei → durch 
eine traufständige Stellung wird dieser Eindruck noch verstärkt 

5.7 Zentralität : Nutzungen, Dichte, 
öffentliche Flächen 

Keine neue Zentralität in diesem Bereich vor 

Plan d’aménagement particulier – quartier existant : 

Genehmigungsdatum :  23. August 2019 

Referenznr. :   18350/28C, 28C/013/2018 

Plangrundlage :   PCN 2018 

 

 

• gesehen → Versorgungsinfrastrukturen fußläufig erreichbar 

5.8 Bauliche Dichten 

• Geringe bis mittlere Dichte durch teilwiese dichtere Formen des 
Einfamilienhauses (Doppel- und Reihenhäuser) 

• Abnahme der Dichte Richtung Siedlungsrand 
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5.9 Typologien und bauliche Mischung 

• Mischung der Wohnraumtypen: für junge Familien, Paare, Singles, 
Alleinerziehende, Senioren, Wohngemeinschaften, Großfamilien, 
ggf. Home Office etc. 

• Eine Mischung von Gebäudetypen ist innerhalb des Rahmens der 
HAB-1-Festsetzungen möglich (überwiegend Einfamilienhäuser) 

• Mehrfamilienhäuser sind aufgrund der Lage am Siedlungsrand nicht 
erwünscht 

5.10 Maßnahmen zur Reduzierung 
der negativen Auswirkungen 
bestehender und zukünftiger 
Einschränkungen 

• Die Bebauung des Plangebietes wird gut einsehbar sein 
(exponierte Lage) und zur Bildung eines neues Ortsrands führen → 
Verminderungsmaßnahmen sollten sein: 

- Schaffung eines weichen Überganges in die offene 
Landschaft durch die Anlage von Pufferstreifen 

- Eine starke Durchgrünung des Plangebietes 
- Keine zu hohen Maßstabssprünge/ Anpassung der 

Bauvolumen an die nähere Umgebung und die 
Topographie 

• Um die Privatsphäre der südlich angrenzenden Wohnhäuser und 
ihrer Gärten zu wahren, sollten Eingrünungen in diesen Bereichen 
vorgenommen oder darauf geachtet werden, geplante Privatgärten 
an die bestehenden Privatgärten angrenzen zu lassen 

5.11 Erhaltenswerte visuelle Achsen, 
Abschnitte und Eingangsbereiche 

• Die Eingänge zum Plangebiet erfolgen durch Abzweigungen von 
der Rue de Mompach und An de Kampen 

• Es sind im Plangebiet keine erhaltenswerte Sichtachsen vorhanden 

• Durch die verschiedenen Straßenabzweigungen innerhalb des 
Plangebiets ergeben sich aufeinanderfolgende, überschaubare 
Sequenzen, die jede für sich einen eigenen Raum bilden 

5.12 Elemente mit Bedeutung für die 
bauliche und landschaftliche Identität 

• Auf der Fläche befindet sich im Norden entlang der Rue de 
Mompach eine erhaltenswerte Baumreihe sowie verschiedene 
erhaltenswerte Heckenstrukturen, die im Rahmen der Planungen 
erhalten werden sollen 

• Ein Teil der Fläche wird als Weinberg genutzt, der ein prägendes 
Element des Moseltals darstellt 

6. MOBILITÄTSKONZEPT UND TECHNISCHE INFRASTRUKTUR 

6.1 Verbindungen 

• Anschlussmöglichkeiten für den motorisierten Verkehr befinden sich 
an der Rue du Mompach und an der Straße An de Kampen 

• Für den nicht-motorisierten Verkehr können die bestehenden 
Wirtschaftswege in Richtung Norden und Osten genutzt werden 

6.2 Straßennetzhierarchie 

• Es ist eine flächensparende Erschließung in Form eines 
Stichstraßensystems vorgesehen, um Durchgangsverkehr zu 
vermeiden und eine hohe Wohnqualität zu schaffen 

• Die Straßen sollen nach den Gestaltungsregeln für Wohnstraßen 
entwickelt werden → Die Aufenthaltsfunktion soll Vorrang vor der 
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Verbindungsfunktion haben, Mischverkehrsflächen ohne Trennung 
der Verkehrsarten 

• Zur Schaffung kurzer Wege werden verschiedene 
Fußwegeverbindungen zwischen den Stichstraßen und Anschlüsse 
an die bestehenden Wirtschaftswege vorgesehen 

• Es sind weiche Übergänge zwischen den privaten und öffentlichen 
Flächen vorzusehen 

6.3 Parkraummanagement 

• 1,5 private Stellplätze pro Wohneinheit auf privatem Grundstück 
(Garage oder Carport + Stellplatz) 

• Besucherparkplätze können im Straßenraum angeboten werden 

6.4 Anbindung an den öffentlichen 
Transport 

Busverkehr: 

• Bushaltestelle “Beckius” in ca. 350 m erreichbar: 

RGTR 333: Grevenmacher - Mertert - Wasserbillig 
→ 60-Minuten-Takt 

• Bushaltestelle „Route Nationale“ in ca. 500 m erreichbar: 

RGTR 271: Echternach - Wasserbillig - Grevenmacher 
→ 60-Minuten-Takt mit Verdichtungen 

RGTR 303: LUX, Kirchberg - Trier (D) 
→ 60-Minuten-Takt mit Verdichtungen 

• Bushaltestelle “Copal“ in ca. 500 m erreichbar: 

RGTR 271: Echternach - Wasserbillig - Grevenmacher 
→ 60-Minuten-Takt mit Verdichtungen 

RGTR 303: LUX, Kirchberg - Trier (D) 
→ 60-Minuten-Takt mit Verdichtungen 

RGTR 333: Grevenmacher - Mertert - Wasserbillig 
→ 60-Minuten-Takt 

Schienenverkehr:  

• Bahnhof Wasserbillig in 1,6 km und Bahnhof Mertert in 1 km 
Entfernung: 

Linie 30, Luxembourg – Wasserbillig – Trier → 60-Minuten Takt 
mit Verdichtungen (Je nach Zugtyp ca. 32 – 44 Minuten nach 
Luxembourg) 

• Fernverkehr der Linien IC 131, IC 132, IC 133, IC 134 stellt eine 
weitere Verbindung von Luxemburg nach Trier da  
→ ca. 4 Verbindungen pro Tag 

6.5 Technische Infrastruktur und 
Regenwasserbewirtschaftung 

• Anschluss von Abwasser, Wasser, Strom, Gas an die vorhandenen 
Infrastrukturen in der „Rue de Mompach“ und „An de Kampen“ 
geplant. Teil der Fläche wird für servitude «couloirs et espaces 
réservés» zur Verfügung gestellt, (Notwendigkeit für 
Entwässerungskonzept des benachbarten Neubaugebiets „Rue de 
Mompach“) 

• Retentionsvolumen für Oberflächenwasser sind im Bereich der 
Geländetiefpunkte (Süden der Fläche) mit Anschluss der Überläufe 
an das bestehende Kanalnetz oder bei dem Teilbereich westlich der 
Rue de Mompach gelegen an den nahen Bachlauf im Westen 
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7. FREIRAUMPLANERISCHES KONZEPT UND GESTALTUNG DER GRÜNFLÄCHEN 

7.1 Integration in die Landschaft: 
Abgrenzung zum Freiraum 

• Das Gebiet grenzt im Nordwesten, Norden und Nordosten an 
die Grünzone an, so dass eine Einbindung in den 
Landschaftsraum notwendig ist  
→ Eingrünungsmaßnahmen zur Schaffung von weichen 
Übergängen sind vorgesehen 
→ Pflanzung von standortgerechten und einheimischen 
Laubgehölzen (abwechselnd Hecken und Baumreihen) 
→ eine gute Integration in den Landschaftsraum ist durch die 
Aufstellung eines „Manuel écologique“ im Rahmen einer 
PAP-Planung zu gewährleisten. 

7.2 Grünzüge und ökologische Vernetzung 

• Als vernetzte Grünraumelemente können die 
aneinandergrenzenden privaten Gärten (geplant und 
bestehend) dienen, die durch die begrünten 
Retentionsflächen und „Grünen Quartiersplätze“ ergänzt 
werden 

7.3 Erhaltenswerte und geschützte Biotope 
und Bestände 

• Das Plangebiet weist eine erhaltenswerte Baumreihe sowie 
eine erhaltenswerte Heckenstruktur auf, welche in die 
Planung zu integrieren sind. Diese sind im PAG als ZSU 
„Biotope“ gekennzeichnet Weitere Biotope, die sich auf der 
Fläche befinden sollten nach Möglichkeit erhalten werden, 
ggf. kompensiert werden, wenn ein Erhalt nicht möglich ist. 

8. UMSETZUNGSKONZEPT  

8.1 Umsetzungsprogramm 

• Planung in Abstimmung mit den relevanten Akteuren 
(Wasserwirtschaftsamt, Umweltverwaltung, 
Straßenbauverwaltung, Gesellschaften für sozialen 
Wohnungsbau) sowie der Gemeinde 

8.2 Machbarkeit 

• Die Bebauung der Fläche erscheint zum jetzigen 
Kenntnisstand realistisch, die betroffenen Eigentümer 
müssen einen oder mehrere PAP erarbeiten 

• Es bestehen ausreichende Kapazitäten der technischen 
Infrastruktur für den Anschluss des Baugebietes 

8.3 Phasierung der Entwicklung 

• Eine phasenweise Entwicklung des Plangebietes ist möglich 
und sinnvoll: 

- Östlicher Entwicklungsbereich erschlossen über die 
Straße „An de Kampen“ 

- Zentraler Entwicklungsbereich von der Rue de 
Mompach aus erschlossen 

- Nördlicher Entwicklungsbereich östlich der Rue de 
Mompach 

- Entwicklungsbereich westlich der Rue de Mompach 

• Die Erstellung mehrerer PAP-NQ ist möglich, sie sollen sich 
jedoch am Schéma directeur orientieren und sich somit ins 
Gesamtkonzept einfügen 

PLAN D’AMENAGEMENT GENERAL                                                                               FICHE TECHNIQUE SD02 
PARTIE C – ETUDE PREPARATOIRE 

8  VERSION COORDONNÉE DU PAG -  
MODIFIÉE PAR LA MODIFICATION « AALMAUER / RUE DE MOMPACH » 

8.4 Abgrenzung des oder der PAP‘s • Siehe 8.3 Phasierung der Entwicklung 
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1.5 Explicatif divergences entre PAP et le schéma directeur 

La présente section aborde le positionnement adopté entre l’actuel PAP situé rue de Mompach 
et le schéma directeur. Ce choix a induit des divergences concernant l’emplacement de la voi-
rie, du chemin piétonnier et l’implantation des bâtiments.

L’objectif principal du projet est d’établir une connexion entre le quartier du PAP avec pour ré-
férence le N° 20028/28C approuvé le 12/05/2025 et celui du PAP actuel.

Une décision de déroger au plan directeur a été prise afin de favoriser la continuité des planta-
tions existantes, qui débutent au niveau du biotope du côté du PAP référence N° 20028/28C et 
se prolongent le long des jardins des futurs lots. Cette démarche permet d’offrir aux habitants 
un cadre de vie plus agréable et des vues sur la nature, tout en constituant une barrière protec-
trice pour le biotope et ses espèces. Par ailleurs, une résidence a également été réalisée, bien 
qu’elle n’ait pas été initialement prévue dans le plan directeur. Cette initiative a été prise dans 
une volonté affirmée de promouvoir la mixité sociale au sein du quartier, en diversifiant l’offre 
de logements et en intégrant cette nouvelle construction dans l’ensemble paysager existant.

En conséquence, la voirie a été décalée de quelques mètres. Dans ce contexte résidentiel, elle 
a été conçue pour encourager une mobilité douce.

Enfin, l’orientation retenue pour l’implantation de la résidence vise à créer un lien cohérent avec 
le quartier du PAP référence N° 20028/28C, permettant ainsi l’aménagement d’un nouvel es-
pace de rue continu.

map.geoportail.luORTHOPHOTO_A3_1000
Le géoportail national du Grand-Duché du Luxembourg

Echelle approximative 1:1000www.geoportail.lu est un portail d'accès aux informations géolocalisées, données et services qui sont mis à disposition par les administrations publiques luxembourgeoises.
Responsabilité: Malgré la grande attention qu’elles portent à la justesse des informations diffusées sur ce site, les autorités ne peuvent endosser aucune responsabilité quant à la
fidélité, à l’exactitude, à l’actualité, à la fiabilité et à l’intégralité de ces informations. Information dépourvue de foi publique.
Droits d'auteur: Administration du Cadastre et de la Topographie. http://g-o.lu/copyright

http://g-o.lu/3/uLnV

D
at

e 
d'

im
pr

es
si

on
: 0

8/
05

/2
02

5 
06

:0
3

SCHÉMA EXPLICATIF 





Juillet 2025    PAP NQ « Rue de Mompach Est » 

URBA Urbanistes 21

Annexe I : Tableau récapitulatif
Fiche 1 : Analyse de la conformité du projet d'aménagement particulier "nouveau quartier" (PAP) par rapport au plan d'aménagement général "mouture 2011" (PAG)

Dénomination de la zone couverte par un même degré d'utilisation du sol ZONE D'HABITATION -1 (HAB-1) PAP NQ 

Le présent tableau est à établir pour chaque zone pour laquelle un même degré d'utilisation du sol est fixé moyennant des coefficients dans le PAG

Degré d'utilisation du sol fixé au niveau du PAG 

Surface du terrain à bâtir brut de la zone concernée : 40,05 ares

minimum maximum minimum maximum minimum maximum maximum

Coefficients issus du PAG "mouture 2011" : DL   / 20 CUS   / 0,55 COS   / 0,25 CSS 0,45

Application des dispositions de l'article 29bis
FAUX FAUX

a) Obligation de réalisation de logements abordables selon l'art.29bis : non

Conformité de la surface construite brute à réserver au logement abordable

b) Part de la surface construite brute (SCB) à réserver pour le logement abordable (Log-abo) selon l'art.29bis  : %

c) SCB maximale à dédier au logement selon le PAP : m2

d) SCB maximale à dédier au Log-abo selon l'art.29bis  : m2

Degré d'utilisation augmenté selon l'article 29bis (5)

e) Surface des fonds appartenant aux propriétaires visés à l'art.29bis (10) (p.ex. promoteur public) : ares

f) Pourcentage de la surface du terrain visé par une augmentation du degré d'utilisation du sol : %

g) SCB maximale admise selon le CUS fixé par le PAG : m2

h) SCB maximale qui n'est pas exclusivement destinée à du logement selon le PAP : m2

i) SCB supplémentaire admise selon l'art.29bis  (10% de la SCB résultant du CUS fixé par le PAG pour les m2

   fonds visés à l'art.29bis(10) réduite de la SCB non destinée exclusivement au logement) :

j) SCB maximale admise pour le PAP selon le PAG et l'art.29bis m2

k) Rapport entre la SCB maximale admise pour le PAP et celle résultant du CUS fixé au PAG : %

l) Degré d'utilisation du sol fixé par le PAG augmenté minimum maximum minimum maximum minimum maximum maximum

   selon l'article 29bis,compte tenu du rapport issu du point k) : DL   / CUS   / COS   / CSS

Analyse de la conformité du PAP au PAG

Surface Nombre SCB SCB destinée SCB réservée Surface d'emprise Surface de sol
à bâtir nette de logements totale au logement au logement abordable au sol scellée

Lot minimum maximum minimum maximum minimum maximum exclusivement minimum minimum 168 maximum

1 7,98 ares / 3 u. / 502 m2 / 502 / m2 m2 / 183,0 m2 311 m2

2 4,75 ares / 1 u. / 340 m2 / 340 / m2 m2 / 109,0 m2 200 m2

3 3,88 ares / 1 u. / 340 m2 / 340 / m2 m2 / 109,0 m2 200 m2

4 4,10 ares / 1 u. / 340 m2 / 340 / m2 m2 / 109,0 m2 200 m2

5 4,48 ares / 1 u. / 340 m2 / 340 / m2 m2 / 109,0 m2 200 m2

6 3,94 ares / 1 u. / 340 m2 / 340 / m2 m2 / 109,0 m2 200 m2

Total 29,13 ares 0 / 8 u. 0 / 2.202 m2 0 / 2.202 0 m2 0 m2 0 / 728 m2 1.311 m2

minimum maximum minimum maximum minimum maximum maximum minimum

Coefficients résultants du projet de PAP : DL   0,000 / 19,975 CUS   0,000 / 0,550 COS   0,000 / 0,250 CSS 0,450 Log-abo 0,000 %

Conformité aux dispositions du PAG et à l'article 29bis  : oui oui oui oui oui oui oui oui

2.0 Tableau récapitulatif 

2.1 Annexe l : Tableau récapitulatif - PAG «mouture 2011» 
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3.0 Contexte environnant 

3.1 Motif 

Le PAP NQ de la rue de Mompach Est a pour objectif le développement d’un nouveau quartier 
résidentiel. Y seront projetés 8 nouveaux logements sous forme de 5 maisons unifamiliales ainsi 
qu’une résidence à trois appartements.

Le maître d’ouvrage est :  MosCo SA
     24, rue Léon Laval
     L-3372 Leudelange

Les surfaces concernées par le plan d’aménagement général Nouveau Quartier se composent 
des parcellaires cadastrales n° 690/6611, 690/6612 et partiellement de la parcelle n° 693/7267, 
de la commune de Mertert, section C, sis au lieu-dit rue de Mompach et couvrent un total d’une 
superficie de 40 a 05 ca.

CR 141A

Site PAP NQ 

Pont piétons 

Route de Wasserbillig 

Vue aérienne en direction de Wasserbillig

Chemin de la rue de Mompach 



PAP NQ « Rue de Mompach Est »                           Juillet 2025

URBA Urbanistes24

Extrait carte topographique - Origine : Geoportail 

Site PAP NQ Site PAP NQ 

3.2 Localisation du site 

Le PAP NQ « rue de Mompach Est » se trouve dans la localité de Mertert, une section de la 
commune portant le même nom, située dans la vallée de la Moselle. La commune se compose 
de deux localités: Mertert et Wasserbillig, le chef-lieu de la commune. La commune a une su-
perficie de 15,25 kilomètres carrés et compte 5.573 habitants en 2024.

Localisation site sur une image aérienne - Origine : Alleva Enzio Architectes

SITE PAP NQSITE PAP NQ

Le site est situé sur un plateau au sein d’une zone de développement dénommée « 02 Aal-
mauer / Rue de Mompach ». À l’ouest se trouvent la cité Aalmauer ainsi que des terrains 
classés en zone d’habitation. À l’est de notre projet sur le terrain de Baumeisterhaus se trouve 
un biotope qui sera sauvegardé ; le quartier de Baumeisterhaus comporte des terrains faisant 
partie d’un nouveau projet d’habitation.
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La rue communale partant du CR141A débouche sur le chemin de la rue de Mompach qui 
longera le nouveau quartier du côté nord en direction du nord-est.

3.3 Accès au site 

Le nouveau quartier est en premier lieu desservi par le chemin repris « rue de Mompach, 
CR141A », qui se poursuit par le chemin de la rue de Mompach en direction « Am Härewëngert 
» et ensuite par une nouvelle rue résidentielle interquartier.

site PAP NQ site PAP NQ 
Chemin de la rue de Mompach 

Cité Aal MauerCité Aal Mauer CR141ACR141A

Réseau routier - Origine : Geoportail

Photo du CR141A et de la jonction avec la rue communale prise en direction nord.
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La CR141A mène à la « Cité Aalmauer » ainsi qu’au nouveau quartier, accessible par le chemin 
de la rue de Mompach, qui conduit au chemin « Am Härewëngert ».

Le fait de raccorder le nouveau lotissement au chemin de la rue de Mompach sert à éviter la 
construction d’un accès supplémentaire à la CR 141A afin de préserver la sécurité routière.

À l’époque, les fonds étaient viabilisés par un cheminement interne accessible à partir du che-
min de la rue de Mompach, qui longe le site en direction du nord « Am Härewëngert».

Photo du CR141A et de la jonction avec le chemin communal prise en direction du centre de Mertert

Photo du cheminement à l’intérieur du site vers la rue communale photo prise en direction nord.
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3.4 Situation actuelle 

Les fonds du projet ont fait l’objet de travaux de démolition et de dépollution.

Dans le passé, le site était occupé par une maison individuelle, une dépendance abritant un ate-
lier, des serres et des terrains de sport. À cette date, le terrain était déjà desservi par le chemin 
de la rue de Mompach et la rue communale.

Au côté nord-est, un biotope à sauvegarder est situé au-delà de la limite parcellaire.

La végétation des fonds a fait l’objet d’un screening FFH, de mesures de compensation et d’un 
écobilan réalisés par les bureaux MILVUS et BEST.

Photographie par drone en direction nord. À gauche (ouest) la cité Aal Mauer.

Photographie par drone en direction sud. Au fond la route de Wasserbillig.
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4.0 FFH-Screening et compensations
 
4.1  Évaluation des zones protégées à proximité

Le bureau d’études MILVUS a été chargé des études écologiques requises en vue de l’élabo-
ration des mesures compensatoires et de la protection de la nature concernant la présence 
de certaines espèces d’oiseaux et d’espèces de chauves-souris protégées conformément à 
l’article 17. 

Un document comportant les points les plus relevants se trouve en annexe.

De plus, un écobilan a été réalisé par le bureau BEST Environnement.

 

Mertert Faunistische Studien 2023  
56 

 

4. Bewertung 

4.1 Bewertung nach Artikel 17 

4.1.1 Übersicht 
Tabelle 14: Liste der Arten mit ungünstigem nationalem Erhaltungszustand (EHZ) im Untersuchungsgebiet 

Artengruppe Art Status RL LUX EHZ gem. 
Art 17 

Vögel 

Mauersegler1 Überfliegend V U2 

Klappergrasmücke Brutvogel (1 BP) 
Randsiedler (1 BP) * U1 

Dohle Brutvogel (1 BP) * U1 

Haussperling Brutvogel (2 BP) 
Randsiedler (1 BP) V U1 

Girlitz Brutvogel (1 BP) V U1 

Fledermäuse 

Kleine/Große Bartfledermaus1 Überfliegend 2 / 1 U1 / xx 

Bechsteinfledermaus1 Überfliegend 2 U1 

Großer Abendsegler1 Überfliegend 2 U2 

Kleiner Abendsegler1 Überfliegend 2 U1 

Breitflügelfledermaus1 Nahrungssuche 3 U1 

Braunes/Graues Langohr1 Überfliegend 3 / 2 U1 / U2 
1 Arten mit fehlender oder lediglich sporadischer Aktivität auf der Untersuchungsfläche  

Im Untersuchungsgebiet wurden elf Arten mit ungünstigem nationalem Erhaltungszustand 

nachgewiesen. Von diesen besteht für vier Arten eine funktionale Bindung (Fortpflanzungs-

/Ruhestätte, Nahrungsfläche, Wander- oder Transferkorridor) an die Strukturen im UG. Eine 

genaue Erläuterung der Nutzung für die jeweiligen Artengruppen ist den folgenden 

Abschnitten zu entnehmen. 

In der Summe ist eine Kompensation des Habitatverlustes gem. Artikel 17 des Luxemburger 

Naturschutzgesetzes mit dem Faktor U1 im gesamten Vorhabensbereich erforderlich. 

  

5.0 Descriptif urbanistique 

5.1 Viabilisation du projet 

La viabilisation du site se fera par une nouvelle rue résidentielle, laquelle sera raccordée au che-
min de la rue de Mompach dénommé « Am Härewëngert » et longeant le PAP au nord venant 
de la CR141. La nouvelle rue dessert les constructions du présent PAP NQ, mais également le 
nouveau quartier du PAP référence N° 20028/28C. L’espace rue prévoit, entre autres, une aire 
de manœuvre et des emplacements de stationnement pour visiteurs ainsi que différents types 
de plantations. 

La liaison inter-quartier mobile sera réglée par une borne automatique qui permettra de limiter 
les accès des véhicules entre les deux quartiers.

Au nord-est se trouve un biotope qui se situe dans le quartier du PAP référence N° 20028/28C. 
En bordure du biotope se trouvent des haies qui sont à l’intérieur de la superficie du présent 
PAP. Le projet prévoit la sauvegarde de ces plantes sous forme de haies à conserver voir partie 
graphique.

Conformément à l’article 26 e) de la zone de servitude « Urbanisation » du type « Topographie 
» [T], voir PAG, l’accès principal du nouveau quartier a été choisi en fonction du tracé déjà 
favorable du lotissement initial. C’est pourquoi une petite résidence à trois logements sera im-
plantée à l’entrée du quartier, alignée au chemin de la rue communale de Mompach, et quatre 
maisons jumelées ainsi qu’une maison isolée seront reliées à une nouvelle rue interne.

En outre, le projet prévoit de réaliser les places de stationnement nécessaires en surface, sous 
forme de carports ou de garages dans les reculs latéraux et avants des futurs immeubles, afin 
de tenir compte du terrain accentué.

Au total, huit logements sont prévus dans le nouveau quartier.
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5.2  Assainissement 

Suivant la loi du 19 décembre 2008 relative à l’eau, l’évacuation des eaux des nouveaux PAP 
doit se faire moyennant un système séparatif.

Le concept d’assainissement est calculé pour les terrains du nouveau quartier, représentant 
une surface tributaire d’environ 40,05 ares, par le bureau d’études BEST.

5.2.1  Canalisation des eaux du PAP NQ

 Le bureau d’études Best Ingénieurs-conseils a procédé à une étude d’évacuation des eaux.
 Le système séparatif avec les installations prévues se compose comme suit :

- canal pour eaux usées
- canal pour eaux pluviales
- bassins de rétention pour eaux pluviales RRB1 et RRB2.
 
Au total, près de 43 m³ sont prévus pour le présent PAP NQ. Les données complémentaires au 
concept d’assainissement ainsi que l’accord de principe AGE sont en annexe.

PAP NQPAP NQ

Lotissement PAP N° 20028/28CLotissement PAP N° 20028/28C

Extrait Plan directeur (sans échelle)

ConnexionConnexion
interquartierinterquartier

Rue résidentielleRue résidentielle

Chemin de la rue de MompachChemin de la rue de Mompach

Rue de Mompach (CR 141A)Rue de Mompach (CR 141A)Cité Aal MauerCité Aal Mauer
Route de WasserbilligRoute de Wasserbillig

Biotope Biotope à l’extérieur du PAP
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5.2.2  Concept de rétention 

Les eaux pluviales seront évacuées à travers les différents bassins de rétention prévus à cet 
effet.

Le concept d’assainissement élaboré par BEST ingénieurs-conseils prévoit un espace combi-
né accueillant différents types de bassins de rétention (bassin à ciel ouvert + bassin enterré).

Finalement, la canalisation des eaux pluviales sera raccordée à la canalisation au niveau de la 
route de Wasserbillig via un nouveau tracé de canalisation prévu sur fonds appartenant au dé-
veloppeur. Par ce nouvel axe de canalisation, des possibilités de développement durable sont 
assurées pour l’avenir sur l’ensemble du schéma directeur « Aalmauer/rue de Mompach ».

Biotope à l’extérieur du PAPHaie à conserver 

Rétention à ciel ouvert 

Rue de Mompach 

Réseau séparatif 
Axe de canalisation 

Fossé ouvert eaux pluviales 

Extrait concept d’assainissement (sans échelle) - Origine : BEST ingénieurs-conseils

Toiture verte extensive 

Raccordement route de Wasserbillig
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5.3  Végétation et changement climatique 

Le changement climatique induit des températures plus élevées ainsi qu’une baisse des précipitations 
en été. Ces éléments combinés augmentent l’évaporation et le déficit en eau des sols.

Afin de préserver la végétation existante en aval du PAP et les plantations prévues à l’intérieur du 
nouveau quartier, le projet prévoit une infiltration maximale des eaux de pluie selon les principes de la 
« ville éponge » comme suit :

  -        Création d’espaces naturels perméables,

  -        Plantations dans du substrat poreux favorable à haut potentiel d’absorption d’eau de surface,

  -        Végétalisation extensive des toits,

  -        Récupération et utilisation des eaux pluviales à l’aide de citernes enterrées.
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6.0 Illustration du projet 

6.1 Implantation des bâtiments dans le contexte environnant 

Le nouveau quartier englobe au total six lots comprenant huit unités de logement.
La rue résidentielle desservira quatre maisons jumelées unifamiliales et deux maisons isolées, 
dont une du type unifamilial et une du type plurifamilial.

La viabilisation des six lots se fait par rapport à la topographie, au biotope avoisinant, aux bâti-
ments environnants ainsi que compte tenu des surfaces de développement d’un futur quartier 
projeté par le PAP référence N° 20028/28C.
 
L’un des nombreux avantages est que les garages, respectivement les car-ports, se trouvent 
dans les reculs latéraux, ce qui permet de développer des maisons avec rez-de-jardin, lesquels 
seront orientés vers le front vert du biotope en arrière-plan.
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6.2 Aménagement des espaces verts publics et privés 

Les maisons d’habitation étant situées à quatre, respectivement cinq, mètres de la route et les 
garages à six, respectivement sept mètres, les jardins privés situés à l’arrière bénéficient d’un 
espace vert généreux. Tout en gardant la possibilité d’un emplacement de stationnement sup-
plémentaire devant les garages.

Les éco-parking publics projetés, la collecte des eaux de surface dans des citernes d’eau de 
pluie enterrées, les toitures vertes des constructions et les plantations prévues dans l’espace 
public selon le principe de la ville-éponge garantirent une utilisation diversifiée de la surface 
initialement prévue pour la rétention des eaux pluviales.
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Comme les quatre maisons individuelles en bande sont jumelées deux à deux du côté mitoyen, 
et que les garages se trouvent chacun dans les reculs latéraux, l’espace privatif à l’entrée prin-
cipale des logements est garanti par des jardins avant adjacents.
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7.0 Fiche de synthèse 

7.1 Annexe II : Données structurantes relatives au PAP 
Annexe I : Données structurantes relatives au plan d’aménagement particulier "nouveau quartier"

Projet N° de référence (à remplir par le ministère)
initié par Mertert, MosCo SA
élaboré par URBA Urbanistes Sàrl

Situation géographique Organisation territoriale de la commune 
Commune Mertert CDA
Localité Mertert Commune prioritaire x
Lieu-dit Rue de Mompach Pôle de développement

Créche et Foyer de jour Barabara Wasserbilig, Administration Communale de Mertert, Esso, Aral, Lidl, Match Mertert, sur l'axe principale 

Données structurantes du PAG Servitudes découlant d'autres dispositions légales
PAG PG03 Environnement

Zone(s) concernée(s)
Schéma directeur Distance par rapport à la zone protégée nationale et / m

ou communautaire
x

Zone de buit
minimum maximum Voirie nationale (permission de voirie)

COS 0,25 Gestion de l'Eau (zones inondables)
CUS - 0,55 Sites et Monuments
CSS - 0,45 Inventaire suppl.
DL - 20 Monument national

1,5 - Zone SEVESO
Autres

Terrain
Surface brute du terrain 0,4005 ha Surface cédée au domaine public communal 0,1092 ha

0,2913 ha 27,27 %

0 ha 0,00 %
0,0701 ha 17,50 %

0 ha 0,00 %
0,0174 ha 4,34 %
0,0217 ha 5,42 %

0 ha 0 %
0,1092 ha

0,1311 ha 6
Taille moyenne des lots / parcelles / îlots 4,86 a.

Constructions minimum maximum Mixité de logements (en tenant compte du nombre maximum de logements)
Surface constructible brute 2202 m2 Nombre de logements de type: minimum
Emprise au sol 728 m2 unifamilial 5
Nombre de logements 8 bifamilial
Densité de logements / hectare brut 0,00 0,00 u./ha collectif (>2 log/bât.) 3
Personnes estimées / logement 2,64 0
Nombre d’habitants 21,12 0 0

0 m2 Surface brute de bureau maximale 0 m2

Axe(s) de desserte Emplacements de stationnement
activités habitat

publics 0 14
Route Nationale vh/j privés (min.) 0 12
Chemin Repris Rue de Mompach vh/j privés (max.) 0 0
Chemin communal total (max.) 0 26 26

Offre de transport collectif dans la localité 
250 m 430 m

Infrastructures techniques
Longeur totale de canalisation pour eaux usées 146,8 m Surface destinée à l'évacuation d'eaux pluviales à ciel ouvert 69,2 m2
Longeur totale de canalisation pour eaux pluviales 156,4 m Surface destinée à la rétention d'eaux pluviales à ciel ouvert 115 m2

Proximité arrêt bus le plus proche (distance parcourue)

Scellement maximal du sol

Surface destinée aux aires de jeux ouvertes au public
Surfaces privées et publiques nécessaires à la viabilisation

Proximité gare (distance parcourue)

Nombre de lots / parcelles / d'îlots

Surf./ nbre de log. à coût modéré

Surface de vente maximale

Surface destinée aux voiries de desserte (publiques et privées)
Surface destinée à la zone résidentielle/zone de rencontre (20 km/h)
Surface destinée à la circulation non motorisée (publique et ouverte au public)
Surface destinée au stationnement public
Surface destinée à l'espace vert public

Présence de biotope(s)

Emplacements de stationnement

Surface nette du terrain Taux de cession

Date de l'avis du Ministre
Date d'approbation ministérielle

Equipements collectifs principaux 
existants dans la localité / quartier

N° de référence du PAG
Proximité immédiate (<30m) de bois et forêts > 1haZone d'habitation-1
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Partie écrite PAP NQ « Rue de Mompach Est » 

Articles 1-14
La partie écrite est indissociable de la partie graphique du projet d’aménagement particulier. 

Art.1  Délimitation du PAP NQ , contenance et cession au domaine public communal 
RGD Art. 2 (2)

Le projet d’aménagement particulier nouveau quartier, délimité dans la partie gra-
phique par une ligne épaisse noire et a une contenance totale de 40a05ca. 

La surface à céder au domaine public, représentée dans la partie graphique par 
une trame pointillée noire, est de ca. 1092 m2, soit un taux de cession de 27,27 %.

Art.2  Viabilisation du projet
RGD Art. 2 (1)

Les fonds et les infrastructures nécessaires à la viabilisation du projet sont desti-
nés à être cédés au domaine public communal. 

L’espace rue est représenté à titre indicatif et pourra être modifié lors de la phase 
d’exécution. L’implantation exacte des structures et éléments urbains sera à préciser 
lors du projet d’exécution. Les aménagements extérieurs devront être exécutés au 
plus tard après la fin des travaux de voirie.

L’implantation exacte des réseaux de canalisation, y compris raccordements et 
bassins souterrains, représentés dans la partie graphique du PAP NQ, seront à préci-
ser dans la phase d’exécution par le bureau d’études d’ingénieurs-conseils. Le pro-
jet d’exécution est fixé dans la convention conclue entre la commune, représentée 
par son collège des bourgmestre et échevins, et l’initiateur du projet.

Art.3      Mode et degré d’utilisation du sol
RGD Art. 2 (2)

Le présent projet d’aménagement particulier « Nouveau quartier » prévoit la 
création de six lots constructibles numérotés de 1 à 6. Les lots sont réservés à la 
construction de maisons d’habitations de type unifamilial et plurifamilial, jumelées ou 
isolées.

Les surfaces et valeurs à respecter sont définies dans la représentation schéma-
tique du degré d’utilisation du sol par lot dans la partie graphique du PAP NQ.

Art. 4            Alignements, marges de reculement et implantation
RGD Art. 2 (2) 2.(2) 2.

Les surfaces à l’intérieur desquelles les constructions peuvent être implan-
tées sont définies dans la partie graphique du PAP NQ par les limites de surfaces 
constructibles pour des constructions destinées au séjour prolongé, par les limites 
de surfaces constructibles pour des dépendances et par des limites de surfaces 
constructibles pour avant-corps y compris saillies fixes des constructions.

La largeur et profondeur maximale des constructions correspondent aux limites 
de surfaces constructibles.
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Les reculs avant, latéraux et arrières par rapport à la limite de la parcelle construc-
tible à observer sont repris au cas par cas dans la partie graphique du PAP. Les 
reculs sont mesurés au milieu de la construction à partir de la façade finie (isolation 
incluse), perpendiculairement à la limite parcellaire.

À l’extérieur des limites de surfaces constructibles sont permis: des construc-
tions appartenant au concept d’assainissement, des installations techniques telles 
que des pompes à chaleur, des constructions destinées à garantir les accès aux 
immeubles, des murs de soutènement, des clôtures et murets, des abris de jar-
dins, des serres, des piscines, des terrasses, des aménagements extérieurs et 
superstructures dans la toiture, ainsi que des panneaux solaires. La réglementation 
spécifique des éléments mentionnés ci-devant, à l’exception des constructions 
appartenant au concept d’assainissement, est définie par renvoi «dynamique» aux 
articles y relatifs du quartier existant, ainsi que du règlement sur les bâtisses, les 
voies publiques et les sites en vigueur. 

Le concept d’assainissement pourra être modifié lors de la phase d’exécution 
et sera précisé dans le projet d’exécution pour la convention entre la commune, 
représentée par son collège des bourgmestre et échevins, et l’initiateur du projet.

Art.5      Nombre de niveaux hors sol et en sous-sol des constructions 
RGD Art. 2 (2) 3.

Le nombre maximal autorisé de niveaux pleins hors-sol et en sous-sol est défini 
pour chaque lot dans la représentation graphique schématique du degré d’utilisa-
tion du sol par lot dans la partie graphique du PAP NQ.

Le niveau du rez-de-chaussée des constructions principales doit être situé au 
minimum à -0,50 m (moins cinquante centimètres) et au maximum à +0,80 m 
(quatre-vingts centimètres) au-dessus du niveau de l’axe de la voie desservante.

Pour les terrains à forte pente, celui-ci peut être situé jusqu’à 1,00m en des-
sous et jusqu’à 1,70m au-dessus de l’axe de la voirie desservante. Des étages en 
gradins sont autorisé.

Les étages en retrait, sont aménageables à des fins d’habitation sur un seul 
niveau, situé directement au-dessus du dernier niveau plein. Les autres éventuels 
niveaux en toiture sont considérés comme surfaces non aménageables.

La surface aménageable à des fins d’habitation dans l’étage en retrait se situe 
au maximum à 70% (soixante-dix pour-cents) de la surface du dernier niveau plein.

 Au-delà de 70% de surface aménagée, l’étage en retrait, est considéré comme 
niveau plein et est à prendre en compte dans le nombre de niveaux pleins admis-
sibles.

L’étage en retrait peut avoir une hauteur en façade de maximum 3,50m (trois 
mètres cinquante centimètres), acrotère compris, mesurée à partir de la dalle de sol 
de l’étage concerné.

De manière générale, l’étage en retrait doit être axé par rapport à la construction 
et le retrait à observer par rapport au plan de façade à rue de l’étage plein inférieur 
est de minimum 1,90m (un mètre quatre-vingt-dix centimètres).
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Les constructions en sous-sol doivent respecter les reculs réglementaires 
valables pour les constructions principales hors sol. Si elles sont apparentes, elles 
doivent être munies d’une couverture végétale de minimum 0,50m (cinquante cen-
timètres) d’épaisseur, à l’exception des surfaces dédiées aux terrasses. Un (1) seul 
niveau en sous-sol est autorisé.

La surface constructible brute maximale par lot fait foi.

Art.6      Hauteurs des constructions 
RGD Art. 2 (2) 4.

La hauteur maximale de construction est définie dans la partie graphique du PAP 
pour chaque lot.

Les superstructures telles que panneaux solaires, éléments appartenant au 
concept de pare-soleil, ainsi que des installations appartenant au concept de fonc-
tionnement technique des bâtiments, doivent s’inscrire dans un gabarit théorique 
formé par l’intersection du plan de la toiture, et le plan incline fictif dont la pente 
maximale ne peut dépasser un angle de 45° (quarante-cinq degrés), avec un dépas-
sement fictif de la corniche de 0,50m (cinquante centimètres).

Les niveaux de références sont indiqués à titre indicatif dans la partie graphique 
du PAP NQ et peuvent être modifiés de plus ou moins cinquante centimètres lors de 
l’établissement du projet d’exécution des voiries et infrastructures du lotissement.

Art.7      Nombre d’unités de logements 
RGD Art. 2 (2) 5.

Le nombre d’unités de logements admissibles par lot est défini dans la représen-
tation schématique du degré d’utilisation du sol par lot dans la partie graphique du 
PAP NQ.

Art.8     Types de constructions, concept architectural et matériaux utilisés 
RGD Art. 2 (2) 6.

Type, disposition et nombre de constructions par lot sont définis dans la repré-
sentation schématique du degré d’utilisation du sol dans la partie graphique du PAP 
NQ.

Les maisons accolées doivent garantir un raccord cohérent du gabarit et de la 
forme de la toiture.

Les façades latérales, postérieures et les pignons nus doivent être traités avec 
le même soin que les façades donnant sur rue. Elles sont à réaliser avec un enduit 
minéral à grain moyen ou fin. L’utilisation de parements en bois ou d’autres matériaux 
de parements est prohibée.
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Art.9     Toiture
RGD Art. 2 (2) 7.

Les toitures plates sont imposées pour les constructions principales ainsi que les 
dépendances l’ensemble du PAP NQ. 

La toiture de la construction principale et de la dépendance doit être végétalisée 
et traitée de manière extensive avec des plantes de type herbacé ou succulent, à 
l’exception d’une toiture terrasse sur une dépendance.

Art.10     Avant-corps et façades 

Les avant-corps sont autorisés sur les façades de la construction destinée au séjour 
prolongé précisées dans la partie graphique du projet d’aménagement particulier « 
nouveau quartier ».

Ils ne peuvent couvrir qu’au maximum un tiers de la surface de la façade.

L’esthétique d’ensemble des façades doit refléter un langage contemporain. La 
teinte des façades est à choisir dans les tons naturels. Les tons criards sont à proscrire. 
Il sera fait usage des tons couleur terre, sable, des tons chaleureux ou rompus. Des gris 
froids et des blancs purs sont proscrits.

Les teintes autorisables sont à prendre dans les références NCS identifiées ci-des-
sous:

Les matériaux tels que la pierre artificielle et le béton architectonique sont admis.

Les matériaux brillants ou réfléchissants et les briques ne sont pas admis.

Les garde-corps en acier inoxydable brillant ou constitués de panneaux vitrés 
translucides ou encore de teintes foncées sont interdits.

Art.11   Modelage du terrain avec indication des tolérances
RGD Art. 2 (2) 8.

Les courbes de niveau avec indication du terrain existant et du terrain remodelé 
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sont représentées dans la partie graphique par lignes en tiret de couleur noire et 
lignes en tiret de couleur rouge. Une tolérance de plus ou moins 50 centimètres est 
admise par rapport aux courbes de niveau projetées dans la partie graphique. 

De manière générale, la topographie du terrain naturel est à sauvegarder.

En cas de travaux de soutènement, de remblai, de déblai, de fixation de talus et 
de drainage, les dispositions du règlement sur les bâtisses, les voies publiques et les 
sites font foi.

Art. 12   Emplacement de stationnement et dépendances
RGD Art. 2 (2) 9.

Le nombre minimal d’emplacements pour voitures et vélos requis ainsi que leur 
réglementation spécifique sont définis par renvoi « dynamique » à l’article réglemen-
tant le nombre d’emplacements de stationnement de la partie écrite du PAG en 
vigueur, respectivement aux articles y relatifs du quartier existant et du règlement sur 
les bâtisses, les voies publiques et les sites. 

Les emplacements peuvent se trouver dans un garage fermé, un car-port ou à 
l’extérieur sur fonds privés. Ils doivent avoir des accès faciles et permanents à la 
voie publique et doivent être aménagés par les propriétaires à leurs frais et sur fonds 
privés.

Pour les lots 2-6 des garages fermés ou car-ports sont autorisés, pour le lot 1, 
seuls des car-ports sont autorisés.

Dans le cas de garages fermés :
• ils sont autorisés dans les limites de surfaces constructibles pour des dépen-
  dances ;
• ils doivent être accolés à l’une des façades latérales de la construction princi-
  pale ;
• la limite arrière ne doit pas dépasser la façade arrière de la construction princi-
  pale ;
• la distance par rapport à la voie publique desservante doit être de 6,00m (six 
   mètres) au minimum.

Dans le cas de car-ports :
• ils sont autorisés dans les limites de surfaces constructibles pour des dépen-
  dances ;
• ils doivent être accolés à l’une des façades latérales de la construction princi-
  pale ;
• le côté mitoyen peut être fermé par un pare-vue d’une hauteur minimale de 
  1,00m (un mètre) ;
• le reste de la hauteur doit rester ouverte jusqu’à la couverture du car-port ;
• la limite arrière du car-port ne doit pas dépasser la façade arrière de la construc-
  tion principale ;
• la distance par rapport à la voie prépondérante doit être de 6,00m (six 
  mètres) au minimum.

Des emplacements de stationnement automobile peuvent être autorisés à l’extér
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rieur des surfaces constructibles, sous condition que leur structure et leur revê-
tement de sol soient exécutés avec des matériaux perméables à fort pouvoir d’infil-
tration.

S’il existe un garage fermé ou un carport déjà implanté sur la limite de propriété, 
la nouvelle dépendance doit alors s’adapter à l’existant. Du point de vue architectural 
les constructions doivent former une unité. La hauteur de la corniche, la pente de la 
toiture, le jeu entre les pleins et les vides ainsi que la structure de la façade doivent 
être respectés.

Les abris de jardin et les dépendances pour outils :

Une dépendance de ce type peut être édifiée dans le recul arrière ou latéral de la 
construction principale. Elle doit accuser un recul latéral et postérieur de 1,00m (un 
mètre) au minimum par rapport aux limites de propriété pour permettre son entre-
tient. La surface ne doit pas excéder 12m2 (douze mètres carrés), et la hauteur totale 
3,00m (trois mètres).

Les petites serres :

Sa surface ne doit pas excéder 6m2 (six mètres carrés) et la hauteur 2,50m (deux 
mètres cinquante centimètres). Un recul latéral et postérieur de 1,00m (un mètre) 
doit être respecté par rapport aux limites de propriété pour permettre son entretien.

Les piscines :

Les piscines doivent avoir une surface brute de 32m2 au maximum. Elles doivent 
accuser un recul latéral et postérieur de minimum 4,00m par rapport aux limites de 
propriété.

Art. 13   Réseaux d’infrastructure et de raccordements particuliers 

L’évacuation des eaux se fait par un système séparé; les constructions sont à 
raccorder séparément au système de canalisation des eaux usées d’une part ainsi 
qu’au système de canalisation des eaux pluviales projetées d’une autre part. 

La faisabilité d’un raccordement de la canalisation des eaux mixtes usées et eaux 
pluviales au PAP référence N° 20028/28C pourra être étudié lors du projet d’exécu-
tion en vue d’une liaison inter-quartier. Dans ce cas, les infrastructures techniques 
y relatives seront à aménager conformément au projet de demande d’autorisation 
AGE.

Les citernes pour la récupération des eaux de surface sont préconisées. Elles 
doivent avoir un recul minimal de 1,90m (un mètre) par rapport aux limites de la 
parcelle.

Art. 14   Caractéristiques et configuration des espaces verts dans le quartier

Les espaces verts privés sont à réaliser avec des plantations d’essence non inva-
sives, adaptées aux lieux et résistantes à la sécheresse.
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Les arbres à moyenne tige projetés en bordure de rue sont représentés à titre 
indicatif sous forme de cercle vert. Le type d’arbre et l’endroit d’implantation seront 
précisés lors du projet d’exécution pour la  convention entre la commune, représen-
tée par son collège des bourgmestre et échevins, et l’initiateur du projet.

Les arbres et haies projetés sur les lots privés sont représentés à titre indicatif 
dans la partie graphique et peuvent être agencés différemment sur la parcelle.

Les haies et broussailles existantes situées au nord-est des lots 1 et 2 sont à 
conserver.

Les espèces autorisées au sein du PAP NQ doivent se situer dans les listes de réfé-
rence ci-après (voir annexe 13.A du présent document). 

20 mètres  Entre 10 et 15 mètres  Entre 5 et 10 mètres
Acer platanoides - Erable plane Acer campestre - Erable champêtre Malus sylvestris - Pommier
Alnus glutinosa - Aulne glutineux Acer pseudoplatanus - Erable sycomore Mespilus germanica - Néflier
Betulas pubescens - Bouleau pubescent Pyrus communis - Poirier commun Prunus cerasus - Griottier
Betula pendula - Bouleau verruqueux Pyrus pyraster - Poirier sauvage Salix caprea - Saule marsault.
Castanea sativa - Châtaignier Prunus avium - Merisier des oiseaux Taxus baccata - If commun
Carpinus betulus - Charme commun Prunus padus - Cerisier à grappes
Fagus sylvatica - Hêtre commun Salix cinerea - Saule cendré
Fraxinus excelsior - Frêne commun Sorbus aria - Alisier blanc
Juglans regia - Noyer commun Sorbus aucuparia - Sorbier des oiseleurs
Populus alba - Peuplier blanc Sorbus domestica - Sorbier domestique
Populus canescens - Peuplier grisard Sorbus torminalis - Alisier torminal
Populus tremula - Peuplier tremble Ulmus miror - Orme Champêtre
Quercus robur - Chêne pédonculé
Quercus petraea - Chêne rouvre
Salix alba - Saule blanc
Salix fragilis - Saule fragile
Tilia cordata - Tilleul à petites feuilles
Tilia platyphyllos - Tilleul à larges feuilles
Ulmus glabra - Orme des montagnes
Ulmus laevis - Orme pédonculé

Liste de plantation autorisées 

       A.1.Arbres 
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Moins de 2,00m  Entre 2 et 4m  plus de 4,00m

Cytisus scoparius - Genêt à balais Amelanchier ovalis - Cornus mas - Cornouiller mâle 

sol siliceux (non calcair), grés de lux Amélanchier commun Crataegus monogyna - Aubépine à un style

Lonicera xylosteum - Chèvrefeuille des haies Calluna vulgaris - Bruyère commune(sol silicieux, nn calcair) Crataegus laevigata - Aubépine à deux

Ribes nigrum - Groseiller noir Cornus sanguinea - Cornouiller sanguin Cydonia oblonga - Cognassier

Ribes rubrum - Groseiller rouge Corylus avellana - Noisetier commun Ilex aquifolium - Houx

Ribes uva-crispa - Groseillier à maquereaux Daphne mezereum - Bois-joli (Bruyère (Acide), Neutre) Frangula alnus - Bourdaine

Rosa canina - Eglantier commun Euonymus europaeus - Fusain d'europe Rhamnus cathartica - Neprun purgatif

Rosa rubiginosa - Eglantier Ligustrum vulgare - Troene Sambucus nigra - Sureau noir

Rubus caesius - Ronce bleue Prunus spinosa - Prunellier

Rubus idaeus - Framboisier Rosa arvensis - Rosier des champs

Salix aurita - Saules à oreillettes Vaccinium myrtillus - Myrtille Salix purpurea - Saule pourpre

Vaccinium myrtillus - Myrtille Salix triandra - Salix Saule à trois étamines

sol silicieux (non calcair) Salix viminalis - Saule des vanniers

Sambucus racemosa - Sureau à grappe

Viburnum lantana - Viorne lantane

Viburnum opulus - Boule de neige

  A.2.Arbustes 

[Achillea millefolium Scorzoneroides autumnalis
Agrimonia eupatoria Silene dioica
Anthriscus sylvestris Silene latifolia subsp. alba
Campanula rapunculus Silene vulgaris
Campanula rotundifolia Thymus pulegioides
Centaurea cvanus Tragopogon pratensis
Centaurea jacea Trifolium pratense
Centaurea scabiosa Verbascum nigrum
Cerastium holosteoides Vicia cracca
Clinopodium vulgare Agrostis capillaris
Crepis biennis Alopecurus pratensis
Daucus carota Arrhenatherum elatius
Galium album Bromus hordeaceus
Galium verum Festuca rubra
Hypericum perforatum Poa pratensis
Hypochaeris radicata Trisetum flavescens
Knautia arvensis Pimpinella saxifraga
Leontodon hispidus Plantago lanceolata
Leucanthemum ircutianum Plantago media
Lychnis flos-cuculi Potentilla recta
Malva moschata Prunella vulgaris
Oenothera biennis Ranunculus acris
Origanum vulgare Rumex acetosa
Papaver rhoeas Salvia pratensis

  A.3. Plantes herbacées 
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 Terminologie partie écrite

Terminologie partie écrite

 Coefficient d’utilisation du sol [CUS]

On entend par coefficient d’utilisation du sol le rapport entre la somme des surfaces 
construites brutes de tous les niveaux et la surface totale du terrain à bâtir brut, pour 
autant que la hauteur d’étage moyenne ne dépasse pas 5 mètres.
Pour tous les niveaux dont la hauteur moyenne d’étage est comprise entre 5 mètres et 10 
mètres, la surface construite brute est multipliée par 2. Pour tous les niveaux dont la hau-
teur d’étage moyenne dépasse 10 mètres, la surface construite brute est multipliée par 3.

 Coefficient d’occupation du sol [COS]

On entend par coefficient d’occupation du sol le rapport entre la surface d’emprise au sol 
de la ou des constructions (au niveau du terrain naturel) et la surface du terrain à bâtir net.

 Coefficient de scellement du sol [CSS]

On entend par coefficient de scellement du sol le rapport entre la surface de sol scellée et 
la surface du terrain à bâtir net.

  Acrotère

  On entend par acrotère la remontée verticale encadrant la dalle d’une toiture-terrasse, 
d’une toiture plate ou d’une terrasse.

  Hauteur à l’acrotère
 

  On entend par hauteur à l’acrotère la différence d’altitude entre l’axe de la voie des-
servante et le plan supérieur (isolation et revêtement inclus) de l’acrotère, mesurée au 
milieu de la façade de la construction principale donnant sur la voie desservante et per-
pendiculairement à l’axe de la voie desservante, sauf si le PAP en dispose autrement. 
Lorsqu’une construction est composée de plusieurs volumes, la hauteur à l’acrotère est 
mesurée individuellement pour chaque volume. Lorsque la hauteur d’une construction 
n’est pas la même sur toute la longueur de la construction, la hauteur la plus importante 
est à prendre en considération.

  Limite de surface constructible

 On entend par limite de surface constructible soit la limite séparative entre une sur-
face constructible et une surface non aedificandi, soit la limite séparative entre volumes 
construits adjacents pour lesquels les prescriptions dimensionnelles, les typologies ou les 
affectations diffèrent.

 En cas d’assainissement énergétique, la couche isolante supplémentaire, de même que 
le nouveau parachèvement extérieur pourront, le cas échéant, déroger aux limites de sur-
faces constructibles.

  Logement
 

  On entend par logement un ensemble de locaux destinés à l’habitation, formant une 
seul unité et comprenant au moins une pièce de séjour, une niche de cuisine et un salle 
d’eau avec WC.
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  Surface construite brute
 

  On entend par surface construite brute la surface hors œuvre obtenue d’un bâtiment 
et des dépendances en additionnant la surface de tous les niveaux. Seules les surfaces 
non aménageables en sous-sol ou partiellement en sous-sol et sous combles ne sont pas 
prises en compte.

  Les surfaces non closes, notamment les loggias, les balcons et les car-ports, ne sont 
pas prises en compte pour le calcul de la surface construite brute.

  Surface non aménageable
 

  Pour établir si une surface est non aménageable, il convient d’appliquer les critères 
suivants:

  a) hauteur des locaux

  Les surfaces, dont la hauteur sous plafond est inférieure à 1,80 mètres, sont consi-
dérées comme surfaces non aménageables.

 
  b) affectation des locaux

  Les locaux techniques qui sont exclusivement affectés au fonctionnement technique 
de l’immeuble sont à considérer comme surfaces non aménageables.

  Sont également à considérer comme surfaces non aménageables, les espaces de 
circulation, dont les garages, les cages d’escalier et les cages d’ascenseur, les dépôts 
ainsi que les caves individuelles des constructions collectives ne comportant pas d’ou-
verture sur l’extérieur.

 Par contre, est considéré comme aménageable tout local où peut s’exercer une activité 
quelconque, tel que les buanderies, ateliers, vestiaires, cantines, réserves commerciales, 
restaurants, salles de réunion, salles de cinéma et salles d’ordinateurs.

  c) solidité et géométrie des locaux

  Sont à considérer comme non aménageables les locaux dont les planchers ne 
peuvent supporter des charges supérieures à 1,5 kN/m2 ou en raison de l’encombre-
ment de la charpente ou d’autres installations.

  Ces critères ne sont pas cumulatifs.

  Surface hors œuvre
 

  Est à considérer comme surface hors œuvre, la surface de plancher mesurée au nu 
extérieur des murs de pourtour, l’isolation thermique et le parachèvement compris. Sont 
à exclure du calcul les constructions ne formant pas de plancher, dont les pylônes, cana-
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lisations, ouvrages de stockage tels que les citernes et les silos ainsi que les auvents.

  Sont également à exclure, les modénatures tels que les acrotères, bandeaux, cor-
niches ou marquises ainsi que les rampes et les escaliers extérieurs.

  En cas d’assainissement énergétique, la couche isolante supplémentaire de même 
que le nouveau parachèvement extérieur ne seront pas pris en compte.

  Surface d’emprise au sol

  On entend par surface d’emprise au sol la surface hors œuvre mesurée sur le plan 
du ou des parties de niveaux sis hors sol et en contact direct avec le sol, compte tenu du 
terrain naturel.

  Ne sont pas pris en compte pour le calcul de la surface d’emprise au sol les aména-
gements extérieurs en dur, notamment les rampes de garage, les chemins d’accès, les 
surfaces non closes a rez-de-chaussée, les terrasses non couvertes, les surfaces non 
closes aux étages, tels que les loggias, les balcons, les perrons et les seuils.

 

  Surface scellée

  Est considérée comme surface scellée toute surface consolidée ou surplombée par 
une construction, y compris les chemins et rampes d’accès.

 Concernant les surfaces scellées par des constructions souterraines et couvertes de terre 
végétale, la surface de sol scellée à prendre en compte est réduite par tranche de 15% 
pour 15 cm d’épaisseur de couverture de terre végétale, jusqu’à concurrence de 75%.
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1, avenue du Rock’n’Roll Tél. : (+352) 24 750 920 www.waasser.lu  
L - 4361 Esch-sur-Alzette autorisations@eau.etat.lu www.emwelt.lu  
 

Direction 
Référence : EAU/ACP/24/0055 
Dossier suivi par : Unité Autorisations -  LWA 
Tel.: 24750 - 920 (08:30 - 11:30) 
Email : autorisations@eau.etat.lu 

Signé à Esch-sur-Alzette 
 

Accord de principe 

 

Objet PAP "Rue de Mompach" - Phase EST à Mertert 

Maître d'ouvrage Urba S.à r.l. 

Bureau d'études B.E.S.T. s.à r.l. 

Plans 

 

- Mémoire technique et calculs hydrauliques 

- Plan n° 221133-11-002201b : Entwässerungskonzept Übersicht 

- Plan n° 221133-11-002202b : Entwässerungskonzept - PAP 

- Plan n° 221133-11-004201a : Schnitte und Details RRB 1 

- Extrait du plan des canalisations 

- Extrait de la carte topographique 

- Extrait de la partie graphique du PAG 

- Plan n° U040-1.2 indice D : Partie graphique 

- Plan n° U040-1.3 indice C : Plan directeur 

- Extrait du plan cadastral 

 
Après une étude sommaire du projet et des plans y afférents et au regard des aspects tombant 
sous le champ d’application de la loi modifiée du 19 décembre 2008 et généralement des 
législations en vigueur relatives à l’eau, l’Administration de la gestion de l’eau ne formule pas 
d’objection a priori quant à la faisabilité du projet et ne s’oppose pas à son avancée. 
 
Cependant, si l’étude approfondie du dossier lors des phases subséquentes de la procédure 
d’autorisation démontre que le projet a un impact négatif sur les ressources hydriques, et que par 
conséquent, certains paramètres de construction ou emprise ne sont finalement pas réalisables, 
ou nécessitent des alternatives, ou que l’octroi de certaines autorisations n’est pas possible, 
l’Administration de la gestion de l’eau ne saurait être tenue d’une quelconque responsabilité, le 
présent accord de principe ne visant qu’à permettre l’avancée de la planification. 
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1, avenue du Rock’n’Roll Tél. : (+352) 24 750 920 www.waasser.lu  
L - 4361 Esch-sur-Alzette autorisations@eau.etat.lu www.emwelt.lu  
 

Il appartient au requérant sollicitant cet accord de principe, de s’assurer au préalable que le projet 
soumis n’est pas fondamentalement contraire à la législation et les servitudes en vigueur. Il 
conviendra cependant de s’assurer lors de la planification que cette dernière reste conforme aux 
dispositions légales et servitudes en vigueur. 
 
L’accord de principe ne vaut en aucun cas une autorisation et ne préjudicie en rien l’octroi ou le 
refus de celle-ci. 
 
Remarque  
 
L’avis technique d'assainissement, fourni par l'exploitant, attestant que la station d'épuration 
dispose de suffisamment de capacité pour traiter les eaux usées générées par le PAP est à joindre 
à la demande d'autorisation. 

 
La faisabilité du déversement des eaux pluviales des lots 29-33 ainsi que de la voirie adjacente du 
PAP « rue de Mompach-Est » (ACP 24-0048) dans le biotope au sud de ces parcelles est à étudier 
avant l'introduction de la demande d'autorisation, d'une part en vue d'en faire bénéficier le 
biotope et d'autre part pour réduire, voire supprimer le bassin de rétention enterré du présent PAP 
« rue de Mompach - phase Est ». 
 
 
                                                                                                

               La Directrice adjointe 
                                                                                                                 Magalie Lysiak 

Digitally signed by

Magalie Claudine Hélène Lysiak

Claimed Signing Time: 2025-04-24 08:58:19
Commitment Type: Proof of Approval
Serial Number: 11167205430123296182
Signature Policy: 1.3.171.1.4.1.5.2
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Auftraggeber: 
 

URBA S.a.r.l. 
25, Rue des Promendades 
L-4774 Petange 

 

PAP « Rue de Mompach » - Phase EST  

à Mertert 
 

 
ACCORD DE PRINCIPE 

 221133 Oktober 2024 

 Bureau d'Etudes et de Services Techniques 
  2, rue des Sapins L-2513 Senningerberg 
 Tel.  +352 34 90 90 eMail : best@best.lu 
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PAP Rue de Mompach - Phase EST à Mertert 

 

B.E.S.T. Ingénieurs-Conseils   - 2 - 
Senningerberg 

1 TECHNISCHE PLANUNG 
 

1.1 Allgemeines 
 
Bauherr und Antragsteller des PAP „Rue de Mompach - Phase EST“ in Mertert ist: 
 
 
URBA S.a.r.l. 
85, Rue des Promenades 
L-4774 Petange 
 
 

Der vorliegende PAP umfasst 6 Bauparzellen und ergibt mit 9 weiteren Grundstücken (PAP QE) einen Schema 
directeur (s. Plan „PLAN_DIRECTEUR“). 
 

 
1.2 Entwässerung PAP NQ 
 
 

Der PAP „Rue de Mompach - Phase EST“ in Mertert entwässert im Trennsystem.  
Folgende Entwässerungseinrichtungen sind vorgesehen: 
 

 Schmutzwasserkanal; 

 Regenwasserkanal; 

 Regenrückhaltebecken RRB2, geschlossen V=17 m³; 

 Regenrückhaltebecken RRB1, offenes Erdbecken V=26 m³; 

 
Das gesamte geplante Rückhaltevolumen für den vorliegenden PAP in Mertert beträgt 43 m3. 
Gemäß der in den Anlagen beigefügten Bemessung nach DWA - A 117 ist ein Volumen von 43 m³ für das Bauvorhaben 
erforderlich.  
 
Das Neubaugebiet wird vollständig im Trennsystem entwässert.  
Die Entwässerung der Dächer und Zufahrten erfolgt offen mittels Entwässerungsrinnen bzw. -gräben. 
Lot 2-5 leiten direkt in die offene Retention ein. 
Das Oberflächenwasser von Lot 1 wird mittels Einlauf an die geplante Regenwasserachse angeschlossen. 
Lot 6 wird mittels Einlauf direkt an das geschlossene Rückhaltebecken angeschlossen. 
 
Das hier gedrosselte Wasser wird über eine Regenwasserachse (Servitude Lot 9 (QE) abgeführt und an den 
vorhandenen Regenwasserkanal in der „Route de Wasserbillig“ angeschlossen. 
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Der geplante Schmutzwasserkanal wird ebenfalls über diese Trasse zur „Route de Wasserbillig“ geführt, um dort den 

Anschluss an den bestehenden Mischwasserkanal herzustellen. 

Für die Grundstücke Lot 2 und 3 wird eine zusätzliche Schmutzwasserachse in der „Rue de Mompach“ verlegt. Das 

Grundstück Lot 1 wird an den dort vorhandenen Mischwasserkanal angeschlossen. 

 

 

 

1.3 Entwässerung QE (Schema directeur) 
 

Das Oberflächenwasser der Grundstücke 1- 3 (QE) wird in der „Rue de Mompach“ an die vorhandene 

Regenwasserachse angeschlossen. 

Für die Bauparzellen werden Zisternen vorgesehen. 

 

Das anfallende Schmutzwasser der Parzelle 1 wird an die vorhandene Mischwasserachse in der „Rue de Mompach“ 

angeschlossen. 

Für die Parzellen 2 und 3 ist die Herstellung einer neuen Schmutzwasserhaltung mit Anschluss an die Bestandsachse 

vorgesehen. 

 

Die restlichen Parzellen 4-9 werden an die geplante Kanalisation des PAPs angeschossen. 

Somit läuft zukünftig das Oberflächenwasser der Grundstücke 4-6 (QE) über die geschlossenen Retention des 

Baugebietes. 

Für die Grundstücke sind ebenfalls Zisternen vorgesehen. 
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1.4 Hydraulische Dimensionierung der Regenrückhaltebecken 
 

1.4.1 Allgemeines 
 

Für die Berechnung des notwendigen Beckenvolumens wurde das Verfahren nach DWA - Arbeitsblatt 117 
„Bemessung von Regenrückhalteräumen“ angewandt.  
 

Der Drosselabfluss des Regenrückhaltebeckens wurde für die Gesamtfläche des P.A.P. NQ ermittelt und beträgt 
QD =6 l/s.  
 
 

1.4.2 Eingangsdaten Regenrückhaltebecken  
Folgende Eingangsdaten wurden für die Bemessung des gesamten Projektes verwendet: 
 

 Einzugsgebietsfläche Ages = 0,40 ha; 

 maßgebende Regenhäufigkeit n = 0,1; 

 Eingangs-Regenspende r15,1 = 110 l/(s*ha); 

 der Drosselabfluss QD = 6 l/s entspricht einem 1-jährigen Abfluss der unbefestigten Fläche; 

 Die Berechnung ergibt ein erforderliches Volumen von rund 43,00m3.  

 
 
 
 

Aufgestellt: 
 

Senningerberg, den 17.10.2024 
 

 
J. Lauer                                                                  D. Schwarz 
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�ber die Hausanschlussleitung in das Gebîude zu vermeiden.
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4.1 Évaluation en vertu de l’article 17

 

Mertert Faunistische Studien 2023  
56 

 

4. Bewertung 

4.1 Bewertung nach Artikel 17 

4.1.1 Übersicht 
Tabelle 14: Liste der Arten mit ungünstigem nationalem Erhaltungszustand (EHZ) im Untersuchungsgebiet 

Artengruppe Art Status RL LUX EHZ gem. 
Art 17 

Vögel 

Mauersegler1 Überfliegend V U2 

Klappergrasmücke Brutvogel (1 BP) 
Randsiedler (1 BP) * U1 

Dohle Brutvogel (1 BP) * U1 

Haussperling Brutvogel (2 BP) 
Randsiedler (1 BP) V U1 

Girlitz Brutvogel (1 BP) V U1 

Fledermäuse 

Kleine/Große Bartfledermaus1 Überfliegend 2 / 1 U1 / xx 

Bechsteinfledermaus1 Überfliegend 2 U1 

Großer Abendsegler1 Überfliegend 2 U2 

Kleiner Abendsegler1 Überfliegend 2 U1 

Breitflügelfledermaus1 Nahrungssuche 3 U1 

Braunes/Graues Langohr1 Überfliegend 3 / 2 U1 / U2 
1 Arten mit fehlender oder lediglich sporadischer Aktivität auf der Untersuchungsfläche  

Im Untersuchungsgebiet wurden elf Arten mit ungünstigem nationalem Erhaltungszustand 

nachgewiesen. Von diesen besteht für vier Arten eine funktionale Bindung (Fortpflanzungs-

/Ruhestätte, Nahrungsfläche, Wander- oder Transferkorridor) an die Strukturen im UG. Eine 

genaue Erläuterung der Nutzung für die jeweiligen Artengruppen ist den folgenden 

Abschnitten zu entnehmen. 

In der Summe ist eine Kompensation des Habitatverlustes gem. Artikel 17 des Luxemburger 

Naturschutzgesetzes mit dem Faktor U1 im gesamten Vorhabensbereich erforderlich. 

  

Étude compensatoire
 FFH-Screening et compensations 

Extrait études écologiques - Origine : MILVUS
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4.1.2 Erläuterungen Vögel 

Für den Haussperling und die Dohle entfällt die Kompensation nach Art. 17 gemäß Mem. A 

No. 248 du 6 avril 2020. 

Für die gebäudebrütende Art Mauersegler mit Korrekturfaktor U2 ist eine Kompensation 

gemäß Art. 17 nur an dessen Brutstätten und intensiv genutzten Nahrungsflächen 

erforderlich. Es wurde keine funktionale Bindung an die Strukturen des VB nachgewiesen. 

Für den VB konnte eine regelmäßige Nutzung durch Arten mit ungünstigem Erhaltungszustand 

U1 dokumentiert werden. Dies umfasst die Arten Girlitz und Klappergrasmücke, die beide als 

lokale Brutvogelarten in den Gehölzflächen innerhalb des VB nachgewiesen wurden. Beide 

Arten nutzten zudem die parkartigen Grünflächen des VB und die Gärten der nahen 

Umgebung zur Nahrungssuche.  

Für Vögel ist somit im gesamten VB ein Korrekturfaktor U1 anzuwenden. 

4.1.3 Erläuterungen Fledermäuse 

Von den festgestellten Fledermausarten zeigte keine Art mit ungünstigem Erhaltungszustand 

ein regelmäßiges Nutzungsverhalten im VB. Die Nutzung erfolgte sporadisch im Zuge von 

Transferflügen und der kurzzeitigen Nahrungssuche an Einzelnächten. 

Für Fledermäuse entfällt somit ein Korrekturfaktor gemäß Artikel 17. 

4.2 Bewertung nach Artikel 21 

4.2.1 Teilbewertung Vögel 

Allgemein gilt: Zur Vermeidung des Tötungstatbestandes gem. Art. 21 dürfen 

Rodungsmaßnahmen (Schutz von gebüsch- und gehölzbewohnenden Arten) und 

Abrissarbeiten (Schutz von Gebäudebrütern) ausschließlich außerhalb der Brutzeit im Winter 

(Zeitraum Anfang Oktober bis Ende Februar) durchgeführt werden. Gehölzschnitte von 

Rodungen sind zeitnah ebenfalls im Winter abzufahren, um eine Besiedlung der gefällten 

Gehölze zu vermeiden. 

Aufgrund der Reviernachweise des Haussperlings und der Dohle am vorhandenen Gebäude 

innerhalb des VB ist im Falle des Abrisses oder der Sanierung besiedelter Gebäude(-teile) ein 

Verlust an Brutmöglichkeiten zu erwarten. Zur Kompensation sollten daher in angemessenem 

Umfang Ersatzquartiere (mind. 3 Nistkästen pro betroffenes Brutpaar) bereitgestellt werden. 
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Im Falle der Dohle sollten dabei spezielle Dohlen-Nistkästen verwendet werden und diese an 

höheren Gebäuden im nahen Umfeld aufgehängt werden. Um eine dauerhafte Funktion zu 

gewährleisten, sollten diese bereits im Vorfeld als CEF-Maßnahme an umliegenden, nicht 

betroffenen Gebäuden ausgebracht werden. Da der Abriss des Gebäudes zur Zeit der 

Gutachtenerstellung bereits stattgefunden hat, ist der Ersatz für die zerstörten 

Brutmöglichketen für Haussperling und Dohle nun außerplanmäßig im Nachgang zu erbringen. 

Essenziell ist dabei, dass die Brutersatzmöglichkeiten unbedingt vor Beginn der nächsten 

Brutperiode ausgebracht werden. Es ist darüber hinaus wünschenswert, aber nicht 

verpflichtend, beim Bau eines potenziellen neuen Gebäudes auf die Integration von 

geeigneten Brutstrukturen für Haussperling und Dohle zu achten. 

Im nördlichen Teil des VBs befindet sich ein Revier des Girlitzes (1 BP) und im Westen ein 

Revier der Klappergrasmücke (1 BP). Durch eine vollständige Bebauung der dortigen 

Flächenbereiche gehen Habitate (Brutstätten und essenzielle Nahrungsflächen) vorgenannter 

Vogelarten mit ungünstigem nationalem Erhaltungszustand verloren. 

Es ist im Rahmen der Bebauungsplanung zu prüfen, ob ein Teilerhalt der gehölzbestandenen 

Grünflächen im VB durch lokalen Verzicht auf Bebauung möglich ist. Durch den Erhalt von 

älteren Bäumen einer gewissen Mindesthöhe (> 8m) sowie Gebüschstrukturen in 

Teilbereichen des VB, einhergehend mit der zusätzlichen Anlage randlicher Heckenzeilen, 

kann ggf. die Funktionalität der Fläche für beide oben genannten Arten während der 

Baumaßnahmen und darüber hinaus erhalten werden.  

Ist dies baulich bedingt nicht möglich, gehen essenzielle Habitate (Brutstätten und 

Nahrungsflächen) oben genannter Vogelarten mit ungünstigem Erhaltungszustand verloren. 

Dies ist durch CEF – Maßnahmen quantitativ und qualitativ im räumlich – funktionalen Umfeld 

zu kompensieren. Hierzu sind neue Gehölze und Heckenstrukturen im umliegenden 

strukturarmen Offenland anzupflanzen. 

Um die Bereitstellung der Funktionalität bei einem Verlust von Heckenbiotopen zu 

beschleunigen (dies betrifft die U1-Art Klappergrasmücke), wird bei den notwendigen 

Heckenanpflanzungen auf der CEF – Maßnahmenfläche auch die Anlage von Reisighaufen in 

einer Größenordnung von 5x3x2 m (LxBxH) pro betroffener Brutstätte von gebüschbrütenden 
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Arten mit ungünstigem nationalen Erhaltungszustand  vorgeschlagen, da der Deckungsgrad 

von Junghecken nicht den ökologischen Wert von gewachsenen Heckenreihen aufweist. 

 

4.2.2 Teilbewertung Fledermäuse 

Obwohl während der Untersuchung nur eine potenzielle Quartierstruktur für Fledermäuse im 

UG festgestellt wurde (Höhlenbaum mit Vogelbesatz), kann im Einzelfall eine Nutzung von 

kleinsten Spalten, Astabbrüchen oder Höhlungen im Kronenbereich von Bäumen als 

Tagesquartier für einzelne Individuen nicht ausgeschlossen werden, die durch die Kartierer 

vom Boden aus nicht einsehbar sind. Um den Tötungstatbestand gem. Art. 21 zu vermeiden, 

sind daher Rodungen und Abrissarbeiten möglichst in der Zeit der Winterruhe (Zeitraum 

Anfang Oktober bis Ende Februar) durchzuführen. Ebenso ist das Wohngebäude innerhalb des 

VBs vor Abriss auf überwinternde Fledermäuse zu prüfen. Zudem sind Bäume mit geeigneten 

Quartierstrukturen und Stammdurchmesser > 50 cm vor der Fällung auf Besatz zu überprüfen. 

Ergänzend zu den allgemeinen Hinweisen kann somit auf weitere Maßnahmen verzichtet 

werden. 

 

4.3 Bewertung bezüglich nahegelegener Schutzgebiete 

Das UG weist keine direkte Beziehung zu den in den jeweiligen Schutzgebieten ansässigen 

Lokalpopulationen besonders geschützter Arten auf (z.B. Nahrungsgebiet für Arten mit großen 

Aktionsradien). 

Insgesamt ist für die nahegelegenen Schutzgebiete bei Einhaltung der aufgeführten 

Kompensationsmaßnahmen keine Beeinträchtigung der Schutzgüter zu erwarten. 
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A. PRESENTATION DE NOTRE MISSION 
 

 

 Cadre de notre intervention 

MOSCO S.A. envisage la Construction de 16 maisons bifamiliales jumelées, 2 rue de Mompach à 
MERTERT. 

Une étude géotechnique a été confiée à FONDASOL, Agence de Luxembourg, suite à l’acceptation du 
devis SQ.LUGT.22.07.005 par la commande datée du 26 juillet 2022. 

 

 Mission selon la norme NF P 94-500 

Il s'agit d'une mission de type G2-AVP au sens de la norme NF P94-500 (Missions d’Ingénierie 
Géotechnique Types – Révision de Novembre 2013). 

Cette étude a pour buts : 

• Définir le contexte géotechnique et les niveaux d’eau du site ; 

• Donner les hypothèses géotechniques pour la justification des ouvrages ; 

• Donner les recommandations particulières de conception et d’exécution liées à la 
géotechnique du site. 

 

Les ébauches dimensionnelles réalisées dans le cadre de l’étude respectent l’ensemble des normes 
d’application de l’Eurocode 7. 

Cette étude est conforme à l’Annexe Nationale Luxembourgeoise parties 1 et 2 de références respectives 

EN1997-1:2004/AN-LU:2011 et EN1997-2:2004/AN-LU:2011. 

 

 Programme d’investigations 

Conformément à notre devis SQ.LUGT.22.07.005, nous avons réalisé le programme d’investigations 
suivant : 

• 8 sondages de reconnaissance géologique en Ø64 mm, notés SP1 à SP8, descendus à 
6 m de profondeur, avec 5 essais pressiométriques par sondage ; 

• 2 équipements piézométriques à 6 m de profondeur par rapport au niveau du terrain 
actuel. 

 

Les essais pressiométriques ont été répartis tous les 1 à 1.5 m dans les forages, pour mesurer in situ 
les caractéristiques de portance et de déformabilité. 

Les piézomètres permettent de déterminer les niveaux d’eau pouvant être rencontrés dans le terrain 
lors des forages. 

Les résultats des investigations ainsi qu’un plan d’implantation des sondages figurent en annexe à la fin 
du présent rapport. 
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 Méthodologie des sondages 

Les sondages de reconnaissance ont été réalisés à l’aide d’une foreuse hydraulique de 70 CV, au 
carottier percussion Ø60 mm dans les remblais et à la tarière continue Ø63 mm dans les argiles. 

Des échantillons remaniés représentatifs des différentes couches traversées ont été prélevés au fur et 
à mesure de l’avancement pour identification géologique. 

 

 Essais pressiométriques 

Les essais pressiométriques (norme EN ISO 22476-4) ont été réalisés au moyen d’une sonde standard 
de diamètre 60 mm. 

Rappel des notations : 

• pf : pression de fluage (en MPa) 

• pl : pression limite (en MPa) 

• EM : module de déformation pressiométrique Ménard. 

On trouvera en annexe les résultats des essais pressiométriques. 

 

 Nivellement des sondages 

Le nivellement des sondages a été rattaché à un regard télécom situé à la cote 164.15. Le système 
altimétrique de référence n’est pas connu. 

 

Sondages SP1 SP2 SP3 SP4 SP5 SP6 SP7 SP8 

Cotes 
altimétriques 167.00 166.85 166.05 162.40 166.85 166.40 166.20 165.70 

 

 Documents à notre disposition pour cette étude 

Pour mener à bien notre mission, nous disposions des éléments suivants : 

• Extraits plans des réseaux ; 

• Plan de repérage des bâtiments existants ; 

• Plans d’architecte du sous-sol au R+1 avec retrait ; 
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 Description générale du projet 

D’après les documents qui nous ont été transmis, il est prévu la construction de 16 maisons bifamiliales 
jumelées, dont les caractéristiques sont les suivantes : 

• Bâtiments de type R+1 + retrait 

• 1 niveau de sous-sol enterré partiel, concernant uniquement la moitié avant des maisons, la 
moitié arrière étant sans sous-sol ; 

• Emprise au sol d’environ 6 × 14.5 m pour chaque maison 

 

Nota : ne disposant pas d’informations altimétriques sur le projet, notre étude considérera un niveau 
RDC sensiblement égal à celui du terrain actuel. 

 

 
 

Plans du sous-sol et du RDC du bâtiment 
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B. SYNTHESE GEOLOGIQUE ET GEOTECHNIQUE 
 

 

 Description du site 

Le terrain étudié est situé au Nord de la commune de Mertert. Il s’agit des parcelles cadastrales 
690/6611, 690/6612, 693/7267, 695/1 et 695/2. Il est bordé : 

• Côté Nord, par un terrain agricole et enherbé ; 
• Côté Sud, par la route de Wasserbillig ; 
• Côté Est, par une maison de type R+1 avec un niveau RDC semi-enterré et surélevé par 

rapport à la chaussée 
• Côté Ouest, par la rue de Mompach. 

 
Photographie aérienne du site étudié (www.geoportail.lu) 

Le site est actuellement occupé par une maison unifamiliale de type R+1 + combles aménagés avec un 
niveau de sous-sol et une sorte de grande verrière avec une piscine extérieure. Plus en retrait, sont 
présentes plusieurs petites constructions sur plain-pied. La maison sera démolie dans le cadre du 
projet. 

Le terrain est en pente en direction du Sud-Est (environ 3%), entre les cotes 162.4 et 167.0 au droit 
de nos sondages. Cette pente s’accentue en limite Sud, où le terrain descend plus fortement vers la 
route de Wasserbillig située entre les cotes 154 et 156 environ le long du projet. 

 

 Contexte géologique 

D’après les renseignements fournis par la carte géologique de Luxembourg, nous devrions rencontrer 
successivement : 

• Des remblais sur une épaisseur variable, liée à l’historique du site et de son occupation ; 

• Des argiles issues de l’altération des marnes du Keuper (étage géologique d1) 

• Le substratum constitué par les marnes du Keuper (km1) avec intercalations de bancs de grès 
ou de dolomies. 

http://www.geoportail.lu/
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Extrait de la carte géologique détaillée, source www.geoportail.lu 

 

 Contexte hydrogéologique 

Le terrain étudié est distant de plus de 350 m de la Moselle et se situe environ 20 m plus haut que le 
niveau du cours d’eau. Ainsi, nous ne rencontrerons pas la nappe de la Moselle aux profondeurs et 
distances concernées par le projet. La carte d’aléa inondation montre que le terrain n’est pas à risques.  

Le contexte hydrogéologique sera donc limité à des circulations d’eau ponctuelles de ruissellement et 
d’infiltration en direction de la Moselle (Sud-Est), se produisant essentiellement pendant et après des 
épisodes pluvieux. 

 

 

Extrait de carte des risques d’inondations 2021 (HQ extrême), source www.geoportail.lu  

  

http://www.geoportail.lu/
http://www.geoportail.lu/
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C. RESULTATS DES INVESTIGATIONS IN SITU 
 

 Résultats des sondages 

 Lithologie 

Les sondages réalisés dans le cadre de notre mission ont mis en évidence : 

• Des remblais :  

o Limono-caillouteux, limono-sableux et caillouto-sableux légèrement 
limoneux, visibles sur l’ensemble des sondages hormis en SP7, jusqu’à 0.8 à 
2.8 m de profondeur par rapport au niveau de nos sondages ; 

o Gréso-calcaires (concassés rocheux) en SP7 jusqu’à 1.5 m de 
profondeur, sous un recouvrement de 40 cm de terre végétale ; 

o La présence d’un vide en SP3, sous une épaisseur de béton de 10 cm, 
probablement lié à un ancien vide sanitaire ; 

• Des argiles marneuses brunes rencontrées en SP1 jusqu’à la base du sondage (6 m/TA) ; 

• Des limons argileux et sableux visibles jusqu’à la base des sondages SP2 à SP8 (6 m de 
profondeur par rapport au terrain actuel) ; 

 

 Aspects géomécaniques 

Les caractéristiques mécaniques ont été mesurées au droit des sondages au moyen des essais 
pressiométriques. Les sols s’avèrent : 

• Fermes dans les remblais, avec des pressions limites nettes pressiométriques (pl*) comprises 
entre 0.77 et 0.95 MPa ; 

• Fermes à très raides dans les limons argileux et sableux et les argiles marneuses avec 
des valeurs de pressions limites nettes pressiométriques comprises entre 0.88 et 3.34 MPa. 

 

 L’eau dans le sol 

Lors de notre intervention des 8, 9 et 12 septembre 2022, nous n’avons rencontré aucune arrivée 
d’eau dans nos forages. 

Nous rappelons en outre le contexte hydrologique du site qui élimine la possibilité de rencontrer la 
nappe de la Moselle aux profondeurs concernées par le projet. 

En revanche, il est toujours possible de rencontrer des circulations d’eau d’infiltration dans les couches 
superficielles, dont le débit et la profondeur dépendent des conditions météorologiques. 

Notre intervention ponctuelle dans le cadre de la réalisation de l’étude confiée ne nous permet pas de 
fournir des informations hydrogéologiques suffisantes, dans la mesure où le niveau d’eau mentionné 
dans le rapport d’étude correspond nécessairement à celui relevé à un moment donné, sans possibilité 
d’apprécier la variation inéluctable des nappes et des circulations d’eau qui dépend notamment des 
conditions météorologiques. 
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D. APPLICATION AU PROJET 
 

 

 Classe géotechnique 

D’après l’Annexe Nationale Luxembourgeoise à l’Eurocode 7 (EN 1997-1 : 2004 / AN-LU : 2011) : 
« Calcul géotechnique – Partie 1 : règles générales », et selon le tableau 1 AN-LU définissant les 
catégories géotechniques 1 à 3 à considérer, le site se trouve en classe géotechnique CG2. 

 

 Rappel des contraintes du site – insertion du projet 

Le projet prévoit la construction de 16 maisons bifamiliales jumelées de type R+1 et R+2 en retrait 
avec un niveau de sous-sol partiel supposé enterré à 3 m de profondeur par rapport au niveau du 
terrain actuel. À cette cote, les sols rencontrés sont constitués par des argiles marneuses ou des limons 
argileux fermes à très raides. 

Les aléas géotechniques sont en relation avec : 

 

La géologie : 

• Présence probable de passages argileux plus mous entre nos sondages pouvant nécessiter 
des purges-substitution et/ou des approfondissements locaux des niveaux d’assise des 
fondations ; 

 

La nature des matériaux : 

• Présence de sols argileux et limono-argileux très sensibles aux variations de teneur en eau, 
imposant la réalisation des travaux de terrassement en période météorologique favorable ; 

• Présence de sols argileux potentiellement sensibles aux phénomènes de retrait et de 
gonflement, nécessitant des dispositions particulières pour éviter l’apparition de désordres 
lors de phénomènes de sécheresse ; 

• Présence d’anciens vestiges en béton et de passages plus durs dans les remblais, nécessitant 
localement des moyens de terrassement adaptés (brise roche hydraulique, dent de déroctage, 
etc…) ; 

 

L’hydrogéologie : 

• Présence de circulations d’eau d’infiltration et de ruissellement dans le sol à différentes 
profondeurs, nécessitant la mise en œuvre d’un dispositif de drainage périphérique à relier à 
un exutoire ne pouvant refouler ; 

 

L’environnement (ZIG : Zone d’Influence Géotechnique) :  

• Présence de vestiges enterrés et d’ouvrages à démolir (fondations, réseaux, etc.), ce qui 
nécessitera l’utilisation de moyens de terrassement adaptés ; 

• Présence de constructions à proximité (côté Nord) qui imposeront de limier les vibrations 
lors des travaux de terrassement et de construction ; 



FONDASOL – PR.LUGT.22.0141 – 001 – 1ère diffusion PAGE 12/40 
MERTERT – Construction de 16 maisons bifamiliales jumelées – Mission G2-AVP 

 Travaux d’adaptation du projet au site 

On évitera toute déstabilisation des voiries existantes, des réseaux enterrés et des 
terrains avoisinants lors des travaux de terrassement. 

L’étude détaillée et exhaustive des principes d’exécution relève de l’étude géotechnique G2-PRO. 
Nous nous limiterons dans le cadre de la G2-AVP à lister les principes généraux. 

 

 Talutage 

D.3.1.1. Conception et hypothèses de calcul 

Les terrassements atteindront une profondeur d’environ 3.0 m par rapport au niveau de nos sondages. 
Les futures constructions sont implantées à des distances suffisamment importantes des limites de 
propriété, permettant la réalisation de talutages sous certaines conditions.  

Les caractéristiques à prendre en compte dans la définition des talus seront (sur la base des sondages 
pressiométriques) : 

Couche Prof. base 
(m) 

pl* 
(MPa) 

EM 
(MPa) 

c' 
(kPa) 

φ' 
(°) 

γ' 
(kN/m³) 

Remblais hétérogènes 0.8 à 2.8 0.77 à 0.95 11.2 3 25 19 

Limons argileux / argiles > 6.0 0.88 à 3.34 11.2 à 66.3 7 25 19 

 

D.3.1.2. Définition de la pente des talus 

La détermination des pentes admissibles pour les talus sera menée à l’aide du logiciel TALREN v6 dans 
la configuration la plus défavorable, c’est-à-dire pour la hauteur de remblais la plus importante et pour 
une hauteur de talutage n’excédant pas 3.5 m par rapport au niveau du terrain actuel. 

Le calcul est réalisé à l’approche 3 de l’Eurocode 7 (ensembles A2 « + » M2 « + » R3) pour un ouvrage 
provisoire peu sensible aux déformations correspondant à un facteur partiel de modèle γRd égal à 1.05 
selon la norme d’application française (NF P94-270) de l’Eurocode 7 pour les talus. 

Par ailleurs, nous ne prendrons pas en compte de surcharge au niveau de la crète du talus. 

Alors, nous pouvons proposer les pentes suivantes : 

• 3 H / 2 V dans les remblais (soit environ 33°), sauf dans les zones particulièrement sablo-
graveleuses (ancien concassé par exemple), où il faudra se limiter à une pente de 2 H / 1 V 
(environ 28°) ; 

• 1 H / 1 V dans les limons argileux et argiles, soit une pente de 45°. 

 

Dans cette configuration, nous obtenons un facteur de sécurité de 1.07 ce qui est bien supérieur à 1. 
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Extrait graphique du calcul TALREN 

 

Les talus devront être immédiatement protégés des arrivées d’eau par la mise en place de polyanes 
solidement ancrés, débordant généreusement en amont de la crète du talus. 

Il conviendra de plus de ne pas mettre en œuvre de surcharge à proximité de la crète des talus 
(stockage, circulation d’engins lourds, etc.) afin de ne pas provoquer la rupture des talus. 

 

 Classification des sols selon DIN 18300 et DIN 18196 

*Présence possible de passages plus durs à terrasser dans les remblais, ce qui entraînerait un classement 
local en classe 7. 

  

Sols pl* 
(MPa) 

Module EM 
(MPa) 

Symbole du groupe 
selon DIN 18196 Classe de sol 

Remblais limono-sableux 0.77 à 0.95 12.8 à 16.5 GU-GU* Classe 3-4* 

Concassé gréso-calcaire 0.77 11.2 SW-GW Classe 3 

Argiles marneuses 0.88 à 1.39 9.6 à 20.8 TM Classe 4 

Limons argileux 0.89 à 3.34 10.9 à 66.5 UM-TA Classe 4-5 
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 Conditions de terrassement 

L’ensemble des sols rencontrés, de classe 3 et 4 selon la norme DIN 18300, ne poseront pas de 
problèmes de terrassement pour une pelle hydraulique ou des engins de terrassement à lame 
suffisamment puissants. 

Cependant, la présence de vestiges enterrés issus des ouvrages existants à démolir et de passages plus 
durs dans les remblais et limons argileux peuvent nécessiter, le cas échéant, l’utilisation d’un brise-
roche hydraulique ou d’une dent de déroctage. Les vibrations seront limitées à proximité des limites 
de propriété. 

 

 Réalisation de la couche de forme au niveau R-1 

Compte tenu de la sensibilité à l’eau des sols argilo-sableux, il est nécessaire de réaliser une couche de 
forme. Par conséquent, nous préconisons de réaliser une couche de forme de 40 cm en matériaux 
d’apport de bonne qualité, de type 1, de granulométrie 0/45 et/ou 0/31.5 mm, afin de permettre le 
réglage de l’assise du dallage (dans le cas de fondations sur semelles filantes et/ou isolées) ou du radier. 
En période pluvieuse ou hivernale, cette épaisseur devra être majorée d’au moins 20 cm. 

L’intercalation d’un géotextile non tissé entre le sol support et la couche de forme est nécessaire afin 
d’éviter la pollution de cette dernière par remontées capillaires des fines des sols sous-jacents. 

Les objectifs de portance et de compactage à atteindre seront les suivant : 

 

- EV2 ≥30 MPa 

- K ≤2.2 

 

 Principes généraux de fondation 

Aucune descente de charge ne nous a été communiquée à ce stade du projet. 

 

Au niveau d’assise du sous-sol partiel, vers 3 m de profondeur par rapport au niveau du terrain actuel, 
nos sondages ont mis en évidence la présence de sols argileux et limono-sableux. Ainsi, il est 
envisageable de réaliser : 

• Soit un radier reprenant les charges par l’intermédiaire de la couche de forme 
précédemment décrite ; 

• Soit des fondations superficielles (isolées et/ou filantes) avec réalisation d’un dallage sur 
terre-plein au niveau R-1. 

 

Par ailleurs, au droit de la zone sans sous-sol, il sera nécessaire de réaliser une dalle portée par les 
fondations. Il sera en revanche possible de prévoir des fondations superficielles isolées ou 
filantes, à condition de prendre en compte certaines précautions. 

En effet il est probable que les sols en place (limons argileux / argiles) présentent une sensibilité aux 
phénomènes de retrait et de gonflement. Rappelons que ces phénomènes concernent 
généralement la frange supérieure du sol sur une épaisseur de l’ordre de 1.5 m par rapport au niveau 
du terrain fini, hors facteurs aggravants supplémentaires (présence d’arbres, fuites dans des réseaux 
d’assainissement, etc.). 
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Du fait de notre expérience des sols sensibles à la sécheresse (nombreux diagnostics et expertises de 
maisons fissurées), nous déconseillons généralement la réalisation de bâtiments avec sous-sol partiel. 
En effet, la partie avec sous-sol est assise à plus de 1.5 m de profondeur et ne subit donc pas de 
tassements dus à la sécheresse, tandis que la partie sur rez-de-chaussée fondée superficiellement subit 
ces tassements. Des désordres apparaissent donc fréquemment à la jonction entre les deux parties. 

 

En premier lieu, nous recommandons donc la réalisation d’essais de sols complémentaires en 
laboratoire, au début de la phase PRO, afin de confirmer ou d’infirmer la sensibilité des sols. Il pourra 
par exemple s’agir d’identifications GTR complètes (essais granulométriques et mesures des limites 
d’Atterberg). 

Alors : 

• En l’absence d’essais complémentaires ou si les essais confirment la sensibilité 
des sols en place, alors il sera nécessaire : 

o D’ancrer les fondations de la partie sans sous-sol à la même profondeur que 
celles de la partie avec sous-sol (radier ou semelles), pour assurer la même 
protection par rapport aux phénomènes de retrait et de gonflement, et de 
rigidifier conséquemment les longrines  

o Ou bien, si cette solution n’est pas économiquement intéressante, de modifier 
l’architecture du projet pour élargir le sous-sol à l’intégralité de l’emprise de 
chaque maison. 

 

• Si les essais complémentaires infirment la sensibilité des sols en place, alors il sera 
possible de s’ancrer simplement de 40 cm dans la couche de limons argileux / argiles (hors 
remblais), en respectant la règle des redans par rapport aux fondations de la partie avec sous-
sol : 

 

Ainsi, les décalages entre niveaux d’assise se feront par des redans qui n’excèderont pas une 
pente de 2V / 3H pour des semelles filantes et 1V / 3H pour des semelles filantes. 

Le cas échéant, il conviendra également d’être particulièrement vigilant à ce que les 
fondations sollicitent bien les sols naturellement en place et pas le remblai mis en œuvre 
lors du remblaiement en périphérie du sous-sol. 

 

 Gestion de l’eau 

 Dispositions générales 

Nous recommandons de réaliser les travaux en période favorable du fait de la sensibilité à l’eau des 
matériaux en place. En phase chantier, les arrivées d’eau en fond de fouille seront évacuées par 
pompage modéré. 

En phase définitive, on devra impérativement prévoir un drainage en périphérie du sous-sol, à 
descendre au niveau bas de la couche de forme. En cas de projet avec décalage de niveau, il faudra 
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aussi prévoir de ceinturer le niveau sans sous-sol, avec un raccordement au niveau du décalage. Nous 
rappelons que des regards sont obligatoires pour tout changement de direction et raccordement de 
drainage. 

Le schéma fourni en page suivante illustre ces recommandations. 

 

 Dispositions particulières en cas de sols sensibles à la sécheresse 

En plus des dispositions citées précédemment qui s’appliqueront dans tous les cas, les dispositions 
suivantes s’appliquent pour éviter l’apparition de désordres en cas de sécheresse : 

• Ne pas planter d’arbre à proximité des maisons (l’emprise des racines est généralement du 
même ordre de grandeur que l’emprise du feuillage), ou bien en éloigner les racines au moyen 
d’écrans anti-racines en ciment ou béton. En cas de sécheresse, les arbres ont un effet 
aggravateur puisqu’ils puisent en profondeur l’eau qu’ils ne trouvent pas en surface et assèchent 
donc les sols à une profondeur bien supérieure à 1.5 m ; 

• Veiller à l’étanchéité parfaite des descentes d’eaux pluviales afin de ne pas provoquer d’arrivée 
d’eau localisée qui engendrerait une différence d’état hydrique des sols et donc des tassements 
différentiels ; 

• Ne pas prévoir d’ouvrage d’infiltration à proximité immédiate des constructions ; 

• Prévoir des surfaces imperméables en périphérie des maisons, avec pente vers l’extérieur des 
maisons pour éviter toute stagnation / infiltration d’eau à proximité des constructions. 

 

 Remblaiement contre les murs enterrés 

Il conviendra : 

• De mettre en œuvre un géotextile anticontaminant à l’interface entre les argiles et limons 
argileux en place et le massif drainant pour éviter leur pollution par les fines du sol ; 

• De mettre en place un drain suffisamment dimensionné au niveau d’assise des fondations (ou 
à la base de la couche de forme pour la solution radier), relié à un exutoire ne pouvant 
refouler ; 

• De mettre en œuvre un complexe d’étanchéité au contact du mur enterré (type Delta MS) 
complété par un enduit adapté étanche ; 

• De réaliser le massif drainant en matériaux d’apport granulaire de bonne qualité 0/45 ou 
0/31.5 type 1, soigneusement compacté (le compactage devra être vérifié au 
pénétrodensitographe avec un objectif de densification q3 avant réalisation des ouvrages 
extérieurs). 
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E. ETUDE DU RADIER 
 

 

 Contrainte de calcul sous radier 

Selon la norme française NF P94-261 d’application nationale de l’Eurocode 7 pour les fondations 
superficielles, nous avons une contrainte nette évaluée à : 

𝑞𝑛𝑒𝑡 = 𝑘𝑝 𝑝𝑙𝑒∗ 𝑖𝛿 𝑖𝛽 

Où : 

• kp est le facteur de portance, ici 𝑘𝑝 = 𝑘𝑝,𝑚𝑖𝑛 = 0.8 

• 𝑖𝛿 = 𝑖𝛽 = 1 pour des charges réputées verticales et éloignées de toute crête de talus 

• 𝑝𝑙𝑒∗ ≥ 1.0 𝑀𝑃𝑎  

 

D’où     𝑞𝑛𝑒𝑡 = 0.8 × 1.0 × 1 × 1 = 0.8 𝑀𝑃𝑎 

On a alors les contraintes de calcul qui valent, pour une assise dans les limons / argiles : 

{
 
 

 
 𝑞𝐸𝐿𝑆′ =

𝑞𝑛𝑒𝑡
𝛾𝑅,𝑑,𝑣 𝛾𝑅,𝑣 

+ q0  =
0.8

1.2 × 2.3
= 0.29 𝑀𝑃𝑎

𝑞𝐸𝐿𝑈′ =
𝑞𝑛𝑒𝑡

𝛾𝑅,𝑑,𝑣 𝛾𝑅,𝑣 
+ q0  =

0.8
1.2 × 1.4

= 0.48 𝑀𝑃𝑎
 

 

 Approche des tassements 

Les tassements sous radier sont calculés à partir d’une contrainte uniformément répartie de 
qELS = 45 kPa aux ELS quasi-permanents (valeur à contrôler par le Maître d’Œuvre). La hauteur de la 
couche d’argiles et de limons argileux n’étant pas connue, la norme française propose de considérer le 
sol comme substratum indéformable pour toute profondeur qui vérifie : 

𝑞 (𝑧) ≤ 0.2 × 𝜎𝑣,0′  (𝑧) = 0.2 × 𝛾 𝑧 

Ainsi, nous obtenons une hauteur limite zlim = 5𝑞
𝛾

 = 11.8 m, soit 8.8 m de profondeur sous le radier. Le 

calcul des tassements est effectué pour des valeurs moyennes de EM allant de 12 à 24 MPa dans les 
limons et argiles, soit un module de sol Es allant de 36 à 72 environ. 
 

Nous avons alors les tassements suivants : 

• Pour EM = 12 MPa : 𝑠 = 𝑞 × ∑ ℎ𝑖
𝐸𝑅,𝑖𝑖 = 45 × 8.8

36
 ~ 11 mm 

• Pour EM = 20 MPa : 𝑠 = 𝑞 × ∑ ℎ𝑖
𝐸𝑅,𝑖𝑖 = 45 × 8.8

72
 ~ 6 mm  

Les tassements absolus et différentiels seront de l’ordre du demi-centimètre au centimètre sous radier, 
ce qui est a priori admissible pour la structure. Cette admissibilité devra être confirmée par le Maître 
d’Ouvrage ou le Maître d’Œuvre. 
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Pour l’étude du renforcement du radier, le Bureau Statique devra faire varier, de la manière la plus 
défavorable, le module de réaction verticale élastique kv entre 4 et 8 MPa/m.  
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F. ETUDE DES SEMELLES FILANTES ET/OU 
ISOLEES 

 
 

 Contraintes de calcul sous semelles 

Selon la norme française NF P94-261 d’application nationale de l’Eurocode 7 pour les fondations 
superficielles, la contrainte nette est évaluée à : 

𝑞𝑛𝑒𝑡 = 𝑘𝑝 𝑝𝑙𝑒∗ 𝑖𝛿 𝑖𝛽 

Où : 

• kp est le facteur de portance, ici 𝑘𝑝 = 𝑘𝑝,𝑚𝑖𝑛 = 0.8 

• 𝑖𝛿 = 𝑖𝛽 = 1 pour des charges réputées verticales et éloignées de toute crête de talus 

• 𝑝𝑙𝑒∗ ≥ 1.0 𝑀𝑃𝑎  

 

D’où     𝑞𝑛𝑒𝑡 = 0.8 × 1.0 × 1 × 1 = 0.8 𝑀𝑃𝑎 

On a alors les contraintes de calcul qui valent, pour une assise dans les argiles en place, et en 
négligeant q0 : 

{
 
 

 
 𝑞𝐸𝐿𝑆′ =

𝑞𝑛𝑒𝑡
𝛾𝑅,𝑑,𝑣 𝛾𝑅,𝑣 

+ q0  =
0.8

1.2 × 2.3
= 0.29 𝑀𝑃𝑎

𝑞𝐸𝐿𝑈′ =
𝑞𝑛𝑒𝑡

𝛾𝑅,𝑑,𝑣 𝛾𝑅,𝑣 
+ q0  =

0.8
1.2 × 1.4

= 0.48 𝑀𝑃𝑎
 

 

 Ébauche dimensionnelle des fondations 

Nous proposons dans les tableaux ci-dessous des dimensions de fondations, obtenues avec la 
contrainte de calcul de 0.29 MPa aux ELS, pour plusieurs charges : 

 

Pour des semelles isolées : 

Charges ELS (en kN) 800 1000 1200 1400 

Dimensions semelles isolées (m × m) 1.7 × 1.7 1.9 × 1.9 2.1 × 2.1 2.2 × 2.2 

 

Pour des semelles filantes : 

Charges ELS (en kN/ml) 150 225 300 

Largeur semelle filante (m) 0.55 0.8 1.05 
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 Première approche des tassements 

Les tassements sont estimés par la méthode pressiométrique. Les résultats sont fournis dans les 
tableaux suivants. 

 

Nous obtenons alors, pour des semelles isolées : 

Charges ELS (en kN) 800 1000 1200 1400 

Dimension semelles isolées (m × m) 1.7 × 1.7 1.9 × 1.9 2.05 × 2.05 2.2 × 2.2 

Tassements (mm) 

SP1 8 8 9 10 

SP2 7 7 7 7 

SP3 4 4 5 5 

SP4 7 8 8 9 

SP5 3 3 3 3 

SP6 4 4 4 5 

SP7 3 3 3 4 

SP8 6 6 6 7 

 

Pour des semelles filantes : 

Charges ELS (en kN/ml) 150 225 300 

Largeur semelle filante (m) 0.55 0.8 1.05 

Tassements (mm) 

SP1 5 7 8 

SP2 6 7 8 

SP3 3 4 5 

SP4 4 6 8 

SP5 2 3 3 

SP6 3 4 4 

SP7 2 3 3 

SP8 4 5 6 

 

Les tassements absolus obtenus seront de l’ordre de quelques millimètres au centimètre au plus, 
engendrant des tassements différentiels du même ordre de grandeur, ce qui est a priori admissible 
pour la structure. 

Toutefois, il appartiendra au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Œuvre d’approuver l’admissibilité de ces 
valeurs. 
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 Recommandations de réalisation 

Il conviendra : 

• De terrasser par temps sec non pluvieux, les sols argileux et limoneux étant très sensibles 
aux variations de teneur en eau ; 

• De bien descendre toutes les fondations à la même profondeur par rapport au 
niveau du terrain fini si les sols s’avèrent sensibles à la sécheresse (ou faute d’essais 
complémentaires), afin d’éviter les mouvements différentiels de la structure. Ce rattrapage 
de niveau d’assise pourra s’effectuer au moyen de gros béton ; 

• De prévoir une rigidification soignée des futures constructions (murs en béton banché 
armé) ; 

Dans le cas où les sols s’avéreraient non sensibles, les fondations seront simplement 
descendues d’au moins 40 cm dans les argiles et/ou limons ; 

• De bien vérifier la nature et l’homogénéité des fonds de fouille et de purger toutes poches 
de sols mous que l'on pourrait rencontrer au niveau d’assise prévu ; 

• De blinder les fouilles selon les profondeurs à atteindre ; 

• De couler les fondations en pleine fouille immédiatement après ouvertures de celles-ci, a 
minima le gros béton ; 

• D’évacuer immédiatement les arrivées d’eau en cours de terrassements par des pompes de 
chantier reliées à un exutoire non refoulable ; 

• En cas de stagnation d’eau prolongée dans une fouille, ce que nous déconseillons fortement, 
il conviendra d’évacuer l’eau par pompage puis de curer le fond de fouille sur une épaisseur 
minimale de 30 cm, après quoi on coulera le béton sans attendre. 
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G. DALLAGE SUR TERRE-PLEIN 
 

 

En cas de réalisation d’un dallage sur terre-plein uniquement au niveau R-1, il conviendra de : 

• Terrasser impérativement par temps sec non pluvieux ; 

• Purger tous les remblais, sols mous ou douteux qui subsisteraient au niveau de l’assise 
théorique, et les substituer au moyen de concassé calcaire d’apport de bonne qualité ou de 
gros béton ; 

• Compacter soigneusement le fond de forme afin de déceler toute zone molle ou tout point 
dur qui serait à purger en limitant les vibrations à proximité des existants : 

• Mettre en place un géotextile non tissé en fond de fouille et remontant sur les parois 
latérales ; 

• Mettre en place une couche de forme (mêmes dispositions qu’au §D.3.4) : 

o en matériaux sablo-graveleux ou rocheux d’apport de bonne qualité, de type 1, 
insensibles à l’eau, de granulométrie 0/45 mm, sains et non évolutifs ; 

o d’une épaisseur d’au moins 40 cm ; 

o soigneusement compactée en couches d’épaisseur 30 cm maximum (deux 
couches, ici) ; 

o avec un compactage à contrôler au sommet de la couche de forme, par la 
réalisation d’essais de chargement statique à la plaque, avec les objectifs suivants, 
définis par le DTU 13.3 : 

▪ EV2 > 30 MPa 

▪ 𝑘 = 𝐸𝑉2
𝐸𝑉1

≤ 2 

Nous rappelons que les critères définis ci-dessus sont à considérer en tant qu’obligation de résultats 
et qu’il appartient à l’Entreprise de mettre en œuvre des matériaux et épaisseurs afin de les respecter. 
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Les calculs et valeurs dimensionnelles donnés dans le présent rapport ne sont que des ébauches 
destinées à donner un premier aperçu des sujétions techniques d’exécution et ne constituent pas un 
dimensionnement du projet. 

Le présent rapport conclut la mission d’étude géotechnique de type G2 AVP confiée à FONDASOL 
dans le cadre de l’aménagement du projet.  

Selon la norme NF P 94-500, elle doit être suivie, par une mission d’étude géotechnique 
de projet G2, visant notamment à : 

• Traiter les aléas importants identifiés pour ce projet, et notamment l’aléa de 
retrait et de gonflement des sols argileux qui pourrait avoir un 
impact technique et économique important pour le projet. 

• Vérifier la stabilité du site. 

• Définir la géométrie des ouvrages géotechniques (fondations, soutènement, talutages,…). 

• Fixer tous les paramètres du sol et d’interactions sol-structure permettant la justification par 
le calcul des ouvrages. 

• Evaluer les tassements et les déplacements prévisibles des ouvrages. 

• Préciser les sujétions de réalisation, notamment le phasage des travaux, le suivi spécifique 
avec mesures prédéfinies et des valeurs seuils associées ainsi que les adaptations possibles à 
mettre en œuvre en phase exécution. 

Ces points pourront nécessiter un programme d’investigations complémentaires. 

FONDASOL est bien entendu à disposition de tous les intervenants dans cette affaire pour réaliser 
cette mission d’étude complémentaire. 

 
Alexis GALMICHE 

  



FONDASOL – PR.LUGT.22.0141 – 001 – 1ère diffusion PAGE 24/40 
MERTERT – Construction de 16 maisons bifamiliales jumelées – Mission G2-AVP 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXES



FONDASOL – PR.LUGT.22.0141 – 001 – 1ère diffusion PAGE 25/40 
MERTERT – Construction de 16 maisons bifamiliales jumelées – Mission G2-AVP 

 

CONDITIONS GENERALES DE SERVICE 
 
 
 
 
 
 

1. Formation du Contrat  
Toute commande par le co-contractant (« le Client »), qui a reçu un devis de la part de 
FONDASOL, ou l’une quelconque de ses filiales (ci-après le « Prestataire »), quelle qu’en soit la 
forme (par exemple bon de commande, lettre de commande, ordre d’exécution ou acceptation 
de devis, sans que cette liste ne soit exhaustive) et ses avenants éventuels, constituent 
l’acceptation totale et sans réserve des présentes conditions générales par ledit Client, que ce 
dernier ait contresigné les conditions générales ou non, ou qu’il ait émis des conditions 
contradictoires. Tout terme de la commande, quelle qu’en soit la forme, et de ses avenants 
éventuels, qui serait en contradiction avec les présentes conditions générales ou le devis, serait 
réputé de nul effet et inapplicable, sauf s’il a fait l’objet d’une acceptation écrite expresse non 
équivoque par le Prestataire. Cette acceptation ne peut pas résulter de l’exécution des 
Prestations prévues au devis et/ou à la commande, quelle qu’en soit la forme, et/ou avenant 
éventuel, ou de l’absence de réponse du Prestataire sur ledit terme. 
Les présentes conditions générales prévalent sur toutes autres conditions y compris contenues 
dans la commande (quelle que soit sa forme) du Client ou dans les accusés de réception des 
échanges de données informatisés, sur portail électronique, dans la gestion électronique des 
achats ou dans les courriers électroniques du Client. Aucune exception ou dérogation n’est 
applicable sauf si elle est émise par le Prestataire ou acceptée expressément, préalablement et de 
manière non équivoque par écrit par le Prestataire. À ce titre, toute condition de la commande 
ne peut être considérée comme acceptée qu’après accord écrit exprès et non-équivoque du 
Prestataire. Le contrat est constitué par le dernier devis émis par le Prestataire, les présentes 
conditions générales, la commande ou l’acceptation de devis ou lettre de commande du Client 
et, à titre accessoire et complémentaire les conditions de la commande expressément acceptées 
et spécifiquement indiquées par écrit par le Prestataire comme acceptées (le « Contrat »).  
 
2. Entrée en vigueur 
Le Contrat n’entrera en vigueur qu’à la réception par le Prestataire de l’acompte prévu au 
Contrat ou suivant les conditions particulières du devis, ou, le cas échéant, de l’accusé de 
réception de commande et/ou de réception de paiement émis par le Prestataire. Sauf disposition 
contraire des conditions particulières du devis, les délais d’exécution par le Prestataire de ses 
obligations au titre du Contrat commencent quinze (15) jours ouvrés après la date d’entrée en 
vigueur du Contrat.  
 
3. Prix 
Les prix sont établis aux conditions économiques en vigueur à la date d’établissement du devis. 
Préalablement au Contrat, les prix sont valables selon la durée mentionnée au devis et au 
maximum pendant deux (2) mois à compter de la date du devis. À l’entrée en vigueur du Contrat, 
les prix sont fermes et définitifs pour une durée de six (6) mois mis à jour tous les six (6) mois 
par application de l'indice "Sondages et Forages TP 04" pour les investigations in situ et en 
laboratoire, et par application de l’indice « SYNTEC » pour les prestations d’études, l'Indice de 
base étant le dernier indice publié à la date d’émission du devis.  
Les prix mentionnés dans le Contrat ou le devis ne comprennent pas la TVA, les taxes sur les 
ventes, les droits, les prélèvements, les taxes sur le chiffre d’affaires, les droits de douane et 
d’importation, les surtaxes, les droits de timbre, les impôts retenus à la source et toutes les 
autres taxes similaires qui peuvent être imposées au Prestataire, à ses employés, à ses sociétés 
affiliées et/ou à ses représentants, dans le cadre de l’exécution du Contrat (les « Impôts »), qui 
seront supportés par le Client en supplément des prix indiqués. Le Prestataire restera toutefois 
responsable du paiement de tous les impôts applicables en France. 
Au cas où le Prestataire serait obligé de payer l’un des Impôts mentionnés ci-dessus, le Client 
remboursera le Prestataire dans les trente (30) jours suivant la réception des documents 
correspondants justifiant le paiement de celui-ci. Au cas où ce remboursement serait interdit par 
toute législation applicable, le Prestataire aura le droit d’augmenter les prix indiqués dans le devis 
ou spécifiés dans le Contrat du montant des Impôts réellement supportés. 
 
Sauf indication contraire dans le devis, les prix des Prestations relatifs à des quantités à réaliser, 
quelle qu’en soit l’unité (notamment sans que cela ne soit exhaustif, profondeurs, mètres linéaires, 
nombre d’essais, etc) ne sont que des estimatifs sur la base des informations du Client, en 
conséquence seules les quantités réellement réalisées seront facturées sur la base des prix 
unitaires du Contrat. 
 
4. Obligations générales du Client  
4.1 Le terme « Prestations » désigne exclusivement les prestations énumérées dans le devis du 
Prestataire comme étant comprises dans le devis à la charge du Prestataire. Toute prestation non 
comprise dans les Prestations, ou dont le prix unitaire n’est pas indiqué au Contrat, fera l’objet 
d’un prix nouveau à négocier.  
4.2 Par référence à la norme NF P 94-500, il appartient au maître d’ouvrage, au maître d’œuvre 
ou à toute entreprise de faire réaliser impérativement par des ingénieries compétentes chacune 
des missions géotechniques (successivement G1, G2, G3 et G4 et les investigations associées) 
pour suivre toutes les étapes d’élaboration et d’exécution du projet. Si la mission d’investigations 
est commandée seule, elle est limitée à l’exécution matérielle de sondages et à l’établissement 
d’un compte rendu factuel sans interprétation et elle exclut toute activité d’étude, d’ingénierie 
ou de conseil, ce que le Client reconnait et accepte expressément. 
La mission de diagnostic géotechnique G5 engage le géotechnicien uniquement dans le cadre 
strict des objectifs ponctuels fixés et acceptés expressément par écrit.  
4.3 Sauf disposition contraire expresse du devis, le Client obtiendra à ses propres frais, dans un 
délai permettant le respect du délai d’exécution du Contrat, tous les permis et autorisations 
d’importation nécessaires pour l’importation des matériels et équipements et l’exécution des 
Prestations dans le pays où les matériels et équipements doivent être livrés et où les Prestations 
doivent être exécutées. En plus de ce qui précède et sauf à ce que l’une ou plusieurs des 
obligations suivantes soient expressément et spécifiquement intégrées aux Prestations et au 
bordereau de prix, le Client devra également, notamment, sans que cela ne soit exhaustif :  
-  Payer au Prestataire les Prestations conformément aux conditions du Contrat ; 
-  Communiquer en temps utile toutes les informations et/ou documentations nécessaires 

pour l’exécution du Contrat et notamment, mais pas seulement, tout élément qui lui 
paraîtrait de nature à compromettre la bonne exécution des Prestations ou devant être 
pris en compte par le Prestataire ; 

-  Permettre un accès libre et rapide au Prestataire à ses locaux et/ou au site où sont réalisées 
les Prestations y compris pour la livraison des matériels et équipements nécessaires à la 
réalisation des Prestations et notamment, mais pas seulement, les machines de forage ; 

-  Approuver tous les documents du Prestataire conformément au devis et à défaut dans un 
délai de deux jours au plus ; 

-  Préparer ses installations pour l’exécution du Contrat, et notamment, sans que cela ne soit 
exhaustif, décider et préparer les implantations des forages, fournir eau et électricité, et 
veiller, le Client étant toujours responsable de ses installations, à ce que le Prestataire 
dispose en permanence de toutes les ressources nécessaires pour exécuter le Contrat, sauf 

accord spécifique contraire dans le Contrat. Si le Personnel du Client est tenu d’exécuter 
un travail lié au Contrat incluant, mais sans s’y limiter, l’assemblage ou l’installation 
d’équipements, ce personnel sera qualifié et restera en permanence sous la responsabilité 
du Client. Le Client conservera le droit exclusif de diriger et de superviser le travail 
quotidien de son personnel. Dans ce cas, le Prestataire ne sera en aucun cas responsable 
d’une négligence ou d’une faute du personnel du Client dans l’exécution de ses tâches, y 
compris les conséquences que cette négligence ou faute peut avoir sur le Contrat.  Par 
souci de clarté, tout sous-traitant du Prestataire imposé ou choisi par le Client restera sous 
l’entière responsabilité du Client ; 
- fournir, conformément aux articles R.554-1 et suivants du même chapitre du code de 

l’environnement, à sa charge et sous sa responsabilité, l’implantation des réseaux privés, 
la liste et l’adresse des exploitants des réseaux publics à proximité des travaux, les plans, 
informations et résultats des investigations complémentaires consécutifs à sa 
Déclaration de projet de Travaux (DT). Ces informations sont indispensables pour 
permettre les éventuelles déclarations d’intentions de commencement de travaux 
(DICT) (le délai de réponse, est de 7 à 15 jours selon les cas, hors jours fériés) et pour 
connaitre l’environnement du projet. En cas d’incertitude ou de complexité pour la 
localisation des réseaux sur le domaine public, il pourra être nécessaire de faire réaliser, 
à la charge du Client, des fouilles manuelles ou des avant-trous à la pelle mécanique pour 
les repérer. Les conséquences et la responsabilité de toute détérioration de ces réseaux 
par suite d’une mauvaise communication sont à la charge exclusive du Client.  

- Déclarer aux autorités administratives compétentes tout forage réalisé, notamment, 
sans que cela ne soit exhaustif, de plus de 10 m de profondeur ou lorsqu’ils sont destinés 
à la recherche, la surveillance ou au prélèvement d’eaux souterraines (piézomètres 
notamment). 

 
4.4 La responsabilité du Prestataire ne saurait être engagée en aucun cas pour quelque dommage 
que ce soit à des ouvrages publics ou privés (notamment, à titre d’exemple, des ouvrages, 
canalisations enterrés) dont la présence et l’emplacement précis ne lui auraient pas été signalés 
par écrit préalablement à l’émission du dernier devis et intégrés au Contrat.  
  
5. Obligations générales du Prestataire 
Le Prestataire devra : 
-  Exécuter avec le soin et la diligence requis ses obligations conformément au Contrat, 

toujours dans le respect des spécifications techniques et du calendrier convenus entre les 
Parties par écrit ; 

-  Respecter toutes les règles internes et les règles de sécurité raisonnables qui sont 
communiquées par le Client par écrit et qui sont applicables dans les endroits où les 
Prestations doivent être exécutées par le Prestataire ; 

- S’assurer que son personnel reste à tout moment sous sa supervision et direction et 
exercer son pouvoir de contrôle et de direction sur ses équipes ;  

- Procéder selon les moyens actuels de son art, à des recherches consciencieuses et à fournir 
les indications qu'on peut en attendre, étant entendu qu’il s’agit d’une obligation de moyen 
et en aucun cas d’une obligation de résultat ou de moyens renforcée ; 

-  Faire en sorte que son personnel localisé dans le pays de réalisation des Prestations 
respecte les lois dudit pays. 

Le Prestataire n’est solidaire d’aucun autre intervenant sauf si la solidarité est explicitement 
prévue et expressément agréée dans le devis et dans ce cas la solidarité ne s’exerce que sur la 
durée de réalisation sur site du Client du Contrat. 
En cas d’intervention du Prestataire sur site du Client, si des éléments de terrain diffèrent des 
informations préalables fournies par le Client, le Prestataire peut à tout moment décider que la 
protection de son personnel n’est pas assurée ou adéquate et suspendre ses Prestations jusqu’à 
ce que les mesures adéquates soient mises en œuvre pour assurer la protection du personnel, 
par exemple si des traces de pollution sont découvertes ou révélées. Une telle suspension sera 
considérée comme un Imprévu, tel que défini à l’article 14 ci-dessous. 
 
6. Délais de réalisation 
À défaut d’engagement précis, ferme et expresse du Prestataire dans le devis sur une date finale 
de réalisation ou une durée de réalisation fixe et non soumise à variations, les délais 
d’intervention et d’exécution données dans le devis sont purement indicatifs et, notamment du 
fait de la nature de l’activité du Prestataire, dépendante des interventions du Client ou de tiers, 
ne sauraient en aucun cas engager le Prestataire. Les délais de réalisation sont soumis aux 
ajustements tels qu’indiqués au Contrat. À défaut d’accord exprès spécifique contraire, il ne sera 
pas appliqué de pénalités de retard. Nonobstant toute clause contraire, les pénalités de retard, 
si elles sont prévues, sont plafonnées à un montant total maximum et cumulé pour le Contrat de 
5% du montant total HT du Contrat.  

• Le Prestataire réalise le Contrat sur la base des informations communiquées par le Client. 
Ce dernier est seul responsable de l’exactitude et de la complétude de ces données et 
transmettra au Prestataire toute information nécessaire à la réalisation des Prestations. En cas 
d’absence de transmission, d’inexactitude de ces données ou d’absence d’accès au(x) site(s) 
d’intervention, quelles que soient les hypothèses que le Prestataire a pu prendre, notamment en 
cas d’absence de données ou d’accès, le Prestataire est exonéré de toute responsabilité et les 
délais de réalisation sont automatiquement prolongés d’une durée au moins équivalente à la durée 
de correction de ces données et de reprise des Prestations correspondantes. 
 
7. Formalités, autorisations et accès, obligations d’information, dégâts aux ouvrages 
et cultures  
À l’exception d’un accord contraire dans les conditions spécifiques du devis ou dans les cas 
d’obligations législatives ou règlementaires non transférable par convention à la charge du 
Prestataire, toutes les démarches et formalités administratives ou autres, pour l’obtention des 
autorisations et permis de pénétrer sur les lieux et/ou d’effectuer les Prestations sont à la charge 
du Client. Le Client doit obtenir et communiquer les autorisations requises pour l’accès du 
personnel et des matériels nécessaires au Prestataire en toute sécurité dans l’enceinte des 
propriétés privées ou sur le domaine public. Le Client doit également fournir tous les documents 
et informations relatifs aux dangers et aux risques de toute nature, notamment sans que cela ne 
soit exhaustif, ceux cachés, liés aux réseaux, aux obstacles enterrés, à l’historique du site et à la 
pollution des sols, sous-sols et des nappes. Le Client communiquera les règles pratiques que les 
intervenants doivent respecter en matière de santé, sécurité, hygiène et respect de 
l'environnement. Il assure également en tant que de besoin la formation du personnel, notamment 
celui du Prestataire, sur les règles propres à son site, avant toute intervention sur site. Le Client 
sera responsable de tout dommage corporel, matériel ou immatériel, consécutif ou non-
consécutif, résultant des évènements mentionnés au présent paragraphe et qui n’aurait pas été 
mentionné au Prestataire.   
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Lorsque les Prestations consistent à mesurer, relever voire analyser ou traiter des sols pollués, 
le Prestataire a l’obligation de prendre les mesures nécessaires pour protéger son personnel dans 
la réalisation desdites Prestations, sur la base des données fournies par le Client. 
 
Les forages et investigations de sols et sous-sols peuvent par nature entraîner des dommages sur 
le site en ce compris tout chemin d’accès, en particulier sur la végétation, les cultures et les 
ouvrages existants, sans qu’il y ait négligence ou faute de la part du Prestataire. Ce dernier n’est 
en aucun cas tenu de remettre en état ou réparer ces dégâts, sauf si la remise en état et /ou les 
réparations font partie des Prestations, et n’est en aucun cas tenu d’indemniser le Client ou les 
tiers pour lesdits dommages inhérents à la réalisation des Prestations.  
 
8. Implantation, nivellement des sondages  
À l’exception des cas où l'implantation des sondages fait partie des Prestations à réaliser par le 
Prestataire, ce dernier est exonéré de toute responsabilité dans les événements consécutifs à 
ladite implantation et est tenu indemne des conséquences liées à la décision d’implantation, tels 
que notamment, sans que cela ne soit exhaustif, le retard de réalisation, les surcoûts et/ou la 
perte de forage. Les Prestations ne comprennent pas les implantations topographiques 
permettant de définir l’emprise des ouvrages et zones à étudier ni la mesure des coordonnées 
précises des points de sondages ou d’essais. Les éventuelles altitudes indiquées pour chaque 
sondage (qu’il s’agisse de cotes de références rattachées à un repère arbitraire ou de cotes NGF) 
ne sont données qu’à titre indicatif. Seules font foi les profondeurs mesurées depuis le sommet 
des sondages et comptées à partir du niveau du sol au moment de la réalisation des essais.  
 
9. Hydrogéologie - Géotechnique 
9.1 Les niveaux d’eau indiqués dans le rapport final d’exécution des Prestations correspondent 
uniquement aux niveaux relevés au droit des sondages exécutés et au moment précis du relevé. 
En dépit de la qualité de l'étude les aléas suivants subsistent, notamment la variation des niveaux 
d'eau en relation avec la météo ou une modification de l'environnement des études et Prestations. 
Seule une étude hydrogéologique spécifique permet de déterminer les amplitudes de variation de 
ces niveaux et les PHEC (Plus Hautes Eaux Connues).  
9.2 L’étude géotechnique s’appuie sur les renseignements reçus concernant le projet, sur un 
nombre limité de sondages et d’essais, et sur des profondeurs d’investigations limitées qui ne 
permettent pas de lever toutes les incertitudes inéluctables à cette science naturelle. En dépit de 
la qualité de l'étude, des incertitudes subsistent du fait notamment du caractère ponctuel des 
investigations, de la variation d'épaisseur des remblais et/ou des différentes couches, de la 
présence de vestiges enterrés et de bien d’autres facteurs telle que la variation latérale de faciès. 
Les conclusions géotechniques ne peuvent donc conduire à traiter à forfait le prix des fondations 
compte tenu d’une hétérogénéité, naturelle ou du fait de l’homme, toujours possible et des aléas 
d’exécution pouvant survenir lors de la découverte des terrains. Si un caractère évolutif 
particulier a été mis en lumière (notamment à titre d’exemple glissement, érosion, dissolution, 
remblais évolutifs, tourbe), l'application des recommandations du rapport nécessite une 
actualisation à chaque étape du projet notamment s'il s'écoule un laps de temps important avant 
l’étape suivante.  
9.3 L’estimation des quantités des ouvrages géotechniques nécessite, une mission d’étude 
géotechnique de conception G2 (phase projet). Les éléments géotechniques non décelés par 
l’étude et mis en évidence lors de l’exécution (pouvant avoir une incidence sur les conclusions 
du rapport) et les incidents importants survenus au cours des travaux (notamment glissement, 
dommages aux avoisinants ou aux existants) doivent obligatoirement être portés à la 
connaissance du Prestataire ou signalés aux géotechniciens chargés des Prestations de suivi 
géotechnique d’exécution G3 et de supervision géotechnique d’exécution G4, afin que les 
conséquences sur la conception géotechnique et les conditions d’exécution soient analysées par 
un homme de l’art.  
 
10. Pollution - dépollution  
Lorsque l’objet de la Prestation est le diagnostic ou l’analyse de la pollution de sols et/ou sous-
sols, ou l’assistance à la maitrise d’œuvre ou la maitrise d’œuvre de prestations de dépollution, 
le Client devra désigner un coordonnateur de Sécurité et de Protection de la Santé sur le site 
(SPS), assister le Prestataire pour l’obtention des autorisations nécessaires auprès des autorités 
compétentes, fournir au Prestataire toute information (notamment visite sur site, documents et 
échantillons) nécessaire à l’obtention des Certificats d’Acceptation Préalable de Déchets ainsi 
que pour l’obtention des autorisations nécessaire au transport, au traitements et à l’élimination 
des terres, matériaux, effluents, rejets, déchets, et plus généralement de toute substance 
polluante. 
Sauf s’il s’agit de l’objet des Prestations tel que précisé au devis, notre devis est réalisé sur la base 
d’un site sur lequel il n’existe aucun danger potentiel lié à la présence de produits radioactifs. 
Les missions d’assistance à maitrise d’œuvre ou de maitrise d’œuvre seront exercées 
conformément à l’objectif de réhabilitation repris dans le devis. À défaut d’une telle définition 
d’objectif, ces missions ne pourront commencer. 
 
11. Rapport de mission, réception des Prestations par le Client  
Sauf disposition contraire du Contrat et sous réserve des présentes conditions générales, la 
remise du dernier document à fournir dans le cadre des Prestations marque la fin de la réalisation 
des Prestations. La fin de la réalisation des Prestations sur site du Client est marquée par le 
départ autorisé du personnel du Prestataire du site. L’approbation du dernier document fourni 
dans le cadre des Prestations doit intervenir au plus tard deux semaines après sa remise au Client. 
A défaut de rejet explicite et par écrit par le Client dans ce délai, le document sera considéré 
comme approuvé. L’émission de commentaires ne vaut pas rejet et n’interrompt pas le délai 
d’approbation. Le Prestataire répondra aux commentaires dans les dix (10) jours de leur 
réception. A défaut de rejet explicite et par écrit par le Client dans les cinq (5) jours de la 
réception des réponses aux commentaires ou du document modifié, le document sera considéré 
comme approuvé. Si le Client refuse le document et que le document n’est toujours pas approuvé 
deux (2) mois après sa remise initiale, les Parties pourront mettre en œuvre le processus de 
règlement des litiges tel que défini au Contrat. A défaut de mise en œuvre de ce processus, le 
rapport sera considéré comme approuvé définitivement trois mois après la date de sa remise 
initiale au Client. 
 
12. Réserve de propriété, confidentialité  
Les coupes de sondages, plans et documents établis par le Prestataire dans le cadre des 
Prestations ne peuvent être utilisés, publiés ou reproduits par des tiers sans son autorisation. Le 
Client ne peut pas les utiliser pour d’autres ouvrages sans accord écrit préalable exprès du 
Prestataire. Le Client s’engage à maintenir confidentielle et à ne pas utiliser pour tout autre 
objectif que celui prévu au Contrat ou pour le compte de tiers, toute information se rapportant 
au savoir-faire, techniques et données du Prestataire, que ces éléments soient brevetés ou non, 
dont le Client a pu avoir connaissance au cours des Prestations ou qui ont été acquises ou 
développées par le Prestataire au cours du Contrat, sauf accord préalable écrit exprès du 
Prestataire.  
 
13. Propriété Intellectuelle 
Si dans le cadre du Contrat, le Prestataire met au point, développe ou utilise une nouvelle 
technique, celle-ci est et/ou reste sa propriété exclusive. Le Prestataire est libre de déposer tout 
brevet s’y rapportant. Le Prestataire est titulaire des droits d'auteur et de propriété sur les 
résultats et/ou données compris, relevés ou utilisés dans les ou, au cours des, Prestations et/ou 
développés, générés, compilés et/ou traités dans le cadre du Contrat. Le Prestataire concède au 
Client, sous réserve qu'il remplisse ses obligations au titre du Contrat, un droit non exclusif de 
reproduction des documents remis dans le cadre des Prestations pour la seule utilisation des 
besoins de l’exploitation, la maintenance et l’entretien du site Client concerné.  
En cas de reproduction des documents remis par le Prestataire dans le cadre des Prestations, le 
Client s’engage à indiquer la source en portant sur tous les documents diffusés intégrant lesdits 

documents du Prestataire, quelle que soit leur forme, la mention suivante en caractères apparents 
: « source originelle : Groupe Fondasol – date du document : JJ/MM/AAAA » sans que ces mentions ne 
puissent être interprétées comme une quelconque garantie donnée par le Prestataire. Le Client 
s’engage à ce que tout tiers à qui il aurait été dans l’obligation de remettre l’un ou les documents, 
se conforme à l’obligation de citation de la source originelle telle que prévue au présent article. 
 
14. Modifications du contenu des Prestations en cours de réalisation  
La nature des Prestations et des moyens à mettre en œuvre, les prévisions des avancements et 
délais, ainsi que les prix sont déterminés en fonction des éléments communiqués par le Client et 
ceux recueillis lors de l’établissement du devis. Des conditions imprévisibles par le Prestataire au 
moment de l’établissement du devis touchant à la géologie et éléments de terrains et découvertes 
imprévues, aux hypothèses de travail, au projet et à son environnement, à la législation et aux 
règlements, à des événements imprévus, survenant au cours de la réalisation des Prestations 
(l’ensemble désigné par les « Imprévus ») pourront conduire le Prestataire à proposer au Client 
un ou des avenant(s) avec notamment application des prix du bordereau du devis, ou en leur 
absence, de nouveau prix raisonnables et des délais de réalisation mis à jour. À défaut d’un refus 
écrit exprès du Client dans un délai de sept (7) jours à compter de la réception de la proposition 
d’avenant ou de modification des Prestations, ledit avenant ou modification des Prestations 
devient pleinement effectif et le Prestataire est donc rémunéré du prix de cet avenant ou de cette 
modification des Prestations, en sus. En cas de refus écrit exprès du Client, le Prestataire est en 
droit de suspendre immédiatement l’exécution des Prestations jusqu’à confirmation écrite 
expresse du Client des modalités pour traiter de ces Imprévus et accord des deux Parties sur 
lesdites modalités. Les Prestations réalisées à cette date sont facturées et rémunérées 
intégralement, sans que le Client ne puisse faire état d’un préjudice. Le temps d’immobilisation 
du personnel du Prestataire est rémunéré selon le prix unitaire indiqué dans le bordereau de prix 
du devis. Dans l’hypothèse où le Prestataire notifie qu’il est dans l’impossibilité d’accepter les 
modalités de traitement des Imprévus telles que demandées par le Client, ce dernier aura le droit 
de résilier le Contrat selon les termes prévus à l’article 19.2 (Résiliation).  
 
15. Modifications du projet après fin de mission, délai de validité du rapport  
Le rapport de fin de mission, quel que soit son nom, constitue une synthèse des Prestations telle 
que définie au Contrat. Ce rapport et ses annexes forment un ensemble indissociable. Toute 
interprétation, reproduction partielle ou totale, ou utilisation par un autre maître de l’ouvrage, 
un autre constructeur ou maître d’œuvre, ou conseil desdits maitre d’ouvrage, constructeur ou 
maitre d’œuvre pour un projet différent de celui objet du Contrat est interdite et ne saurait en 
aucun cas engager la responsabilité du Prestataire à quelque titre que ce soit. La responsabilité 
du Prestataire ne saurait être engagée en dehors du cadre de la mission objet du rapport. Toute 
modification apportée au projet, au site, à l’ouvrage et/ou à son environnement non révélé 
expressément au Prestataire lors de la réalisation des Prestations ou dont il lui a été demandé de 
ne pas tenir compte, rend le rapport caduc, dégage la responsabilité du Prestataire et engage celle 
du Client. Le Client doit faire actualiser le dernier rapport émis dans le cadre du Contrat en cas 
d’ouverture du chantier (pour lequel le rapport a été émis) plus d’un an après remise dudit 
rapport. Il en est de même notamment en cas de travaux de terrassements, de démolition ou de 
réhabilitation du site (à la suite d'une contamination des terrains et/ou de la nappe) modifiant 
entre autres les qualités mécaniques, les dispositions constructives et/ou la répartition de tout 
ou partie des sols sur les emprises concernées par l’étude géotechnique.  
 
16. Force Majeure 
Le Prestataire ne sera pas responsable, de quelque manière que ce soit, de la non-exécution ou 
du retard d’exécution de ses obligations à la suite d’un événement de Force majeure. La Force 
Majeure sera définie comme un événement qui empêche l’exécution totale ou partielle du 
Contrat et qui ne peut être surmonté en dépit des efforts raisonnables de la part de la Partie 
affectée, qui lui est extérieure. La Force Majeure inclura, notamment les événements suivants: 
catastrophes naturelles ou climatiques, pénurie de main d’œuvre qualifiée ou de matières 
premières, incidents majeures affectant la production des agents ou sous-traitants du Prestataire, 
actes de guerre, de terrorisme, sabotages, embargos, insurrections, émeutes ou atteintes à 
l’ordre public. 
Tout événement de Force Majeure sera notifié par écrit à l’autre Partie dès que raisonnablement 
possible. Si l’événement de Force Majeure se poursuit pendant plus de deux (2) mois et que les 
Parties ne se sont pas mises d’accord sur les conditions de poursuite du Contrat, l’une ou l’autre 
des Parties aura le droit de résilier le Contrat, sur préavis écrit d’au moins trente (30) jours 
adressé à l’autre Partie, auquel cas la stipulation de la clause de Résiliation du Contrat 
s’appliquera. 
Quand l’événement de Force Majeure aura cessé de produire ses effets, le Prestataire reprendra 
l’exécution des obligations affectées dès que possible. Le délai de réalisation sera 
automatiquement prolongé d’une période au moins équivalente à la durée réelle des effets de 
l’événement de Force Majeure. Tous frais supplémentaires raisonnablement engagés par le 
Prestataire suite à l’événement de Force Majeure seront remboursés par le Client au Prestataire 
contre présentation de la preuve de paiement associée et de la facture correspondante. 
 
17. Conditions de paiement, acompte, retenue de garantie  
Aucune retenue de garantie n’est appliquée sur les paiements des Prestations.  
Dans le cas où le Contrat nécessite une intervention d’une durée supérieure à un mois, des 
factures mensuelles intermédiaires sont établies et envoyées par le Prestataire pour paiement 
par le Client. Les paiements interviennent à réception et sans escompte. L’acompte dont le 
montant est défini dans les conditions particulières du devis est déduit de la facture ou décompte 
final(e).  
En cas de sous-traitance par le Client au Prestataire dans le cadre d’un ouvrage public, les factures 
du Prestataire sont réglées directement et intégralement par le maître d’ouvrage, conformément 
à la loi n°75-1334 du 31/12/1975.  
En l’absence de paiement au plus tard le jour suivant la date de règlement figurant sur la facture, 
il sera appliqué à compter dudit jour et de plein droit, un intérêt de retard égal au taux d’intérêt 
appliqué par la Banque Centrale Européenne à son opération de refinancement la plus récente 
majorée de 10 points de pourcentage. Cette pénalité sera exigible sans qu’un rappel ou mise en 
demeure soit nécessaire à compter du jour suivant la date de règlement figurant sur la facture.  
En sus de ces pénalités de retard, le Client sera redevable de plein droit des frais de recouvrement 
exposés ou d'une indemnité forfaitaire de 40 €.  
Si la carence du Client rend nécessaire un recouvrement contentieux, le Client s’engage à payer, 
en sus du principal, des frais, dépens et émoluments ordinairement et légalement à sa charge et 
des dommages-intérêts éventuels, une indemnité fixée à 15% du montant TTC de la créance avec 
un minimum de 500 euros. Cette indemnité est due de plein droit, sans mise en demeure 
préalable, du seul fait du non-respect de la date de paiement. Les Parties reconnaissent 
expressément qu’elle constitue une évaluation raisonnable de l’indemnité de recouvrement et de 
l’indemnisation des frais de recouvrement. 
Un désaccord quelconque dans le cadre de l’exécution des Prestations ne saurait en aucun cas 
constituer un motif de non-paiement des Prestations réalisées et non soumises à contestation 
précise et documentée. La compensation est formellement exclue. En conséquence, le Client 
s’interdit de déduire le montant des préjudices qu’il allègue du prix des Prestations facturé ou de 
retenir les paiements.  
 
18. Suspension 
L’exécution du Contrat ne peut être suspendue par le Prestataire que dans les cas suivants : 
(i)  En cas d’Imprévus, 
(ii)  En cas de violation par le Client d’une ou plusieurs de ses obligations contractuelles, 
(iii)  En cas de Force Majeure. 
 
Quand l’un des événements mentionnés ci-dessus se produit, le Prestataire a le droit de notifier 
au Client son intention de suspendre l’exécution du Contrat. Dans ce cas, le délai de réalisation 
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sera prolongé d’une période équivalente à la durée de cette suspension et tous les frais associés 
engagés par le Prestataire suite à cette suspension seront remboursés par le Client contre 
présentation des preuves de paiement associées, en ce compris l’indemnité d’immobilisation au 
taux prévu au devis. Le Prestataire peut soumettre la reprise des obligations suspendues au 
remboursement par le Client au Prestataire des sommes mentionnées ci-dessus. 
Si l’exécution du Contrat est suspendue pendant une période de plus de deux (2) mois, le 
Prestataire aura le droit de résilier le Contrat immédiatement sur préavis écrit d’au moins trente 
(30) jours, auquel cas les stipulations de l’article « Résiliation » (19.2 et suivants) du Contrat 
s’appliqueront. À partir du moment où les obligations du Prestataire ou le Contrat sont 
suspendus pendant une durée égale ou supérieure à deux (2) mois, les Prestations seront 
considérées comme finies et acceptées par le Client. 
 
19. Résiliation  
Toute procédure de résiliation est obligatoirement précédée d’une tentative de négociation et 
résolution amiable du différend.  
19.1  Résiliation pour manquement 
Si l’une des Parties commet une violation substantielle du Contrat, l’autre Partie peut demander, 
par écrit, que la Partie défaillante respecte les conditions du Contrat. Si dans un délai de trente 
(30) jours, ou dans un autre délai dont les Parties auront convenu, après la réception de cette 
demande, la Partie défaillante n’a pas pris de mesures satisfaisantes pour respecter le Contrat, la 
Partie non défaillante peut, sans préjudice de l’exercice des autres droits ou recours dont elle 
peut disposer, résilier le Contrat en remettant à la Partie défaillante une notification écrite à cet 
effet. 
19.2  Résiliation pour insolvabilité ou événement similaire ou après suspension prolongée 
Si l’une ou l’autre des Parties est en état de cessation des paiements ou devient incapable de 
répondre à ses obligations financières, ou après une suspension supérieure à deux (2) mois, 
l’autre Partie peut, sans préjudice de l’exercice des autres droits ou recours dont elle peut 
disposer, résilier le Contrat en remettant à la première Partie une notification à cet effet. Cette 
résiliation entrera en vigueur à la date où ladite notification de résiliation est reçue par la première 
Partie. 
19.3  Indemnisation pour résiliation 
En cas de résiliation du Contrat en totalité ou en partie par le Client ou le Prestataire, 
conformément aux stipulations des Articles 19.1 ou 19.2, le Client paiera au Prestataire : 
(i)  Le solde du prix des Prestations exécutées conformément au Contrat, à la date de 

résiliation non encore payées, et 
(ii)  Les coûts réellement engagés par le Prestataire jusqu’à la date de résiliation pour la 

réalisation des Prestations y compris si certaines Prestations ne sont pas terminées,  
(iii)  les coûts engagés par le Prestataire suite à la résiliation, y compris, mais sans s’y limiter, 

tous les frais liés à l’annulation de ses contrats de sous-traitance ou de ses contrats avec 
ses propres fournisseurs et les frais engagés pour toute suspension prolongée (le cas 
échéant), et 

(iv)  un montant raisonnable pour compenser les frais administratifs et généraux du Prestataire 
du fait de la résiliation, qui ne sera en aucun cas inférieur à quinze (15) pour cent du prix 
des Prestations restant à effectuer à la date de résiliation. 

En cas de résiliation du Contrat due à un événement de Force Majeure conformément à l’Article 
16, le Client paiera au Prestataire les montants mentionnés aux alinéas (i), (ii) et (iii) ci-dessus et 
tous les autres frais raisonnables engagés par le Prestataire suite à l’événement de Force Majeure 
et à la suspension associée. 
19.4  Effets de la résiliation 
La résiliation du Contrat en totalité ou en partie, pour quelque raison que ce soit, n’affectera pas 
les stipulations du présent article et des articles concernant la propriété intellectuelle, la 
confidentialité, la limitation de responsabilité, le droit applicable et le règlement des différends. 
 
20. Répartition des risques, responsabilités  
20.1 Le Prestataire n’est pas tenu d’avertir son Client sur les risques encourus déjà connus ou 
ne pouvant être ignorés du Client compte-tenu de sa compétence. Le devoir de conseil du 
Prestataire vis-à-vis du Client ne s’exerce que dans les domaines de compétence requis pour 
l’exécution des Prestations spécifiquement confiées. Tout élément nouveau connu du Client 
après la fin de la réalisation des Prestations doit être communiqué au Prestataire qui pourra, le 
cas échéant, proposer la réalisation d’une prestation complémentaire. A défaut de 
communication des éléments nouveaux ou d’acceptation de la prestation complémentaire, le 
Client en assumera toutes les conséquences. En aucun cas, le Prestataire ne sera tenu pour 
responsable des conséquences d’un non-respect de ses préconisations ou d’une modification de 
celles-ci par le Client pour quelque raison que ce soit. L’attention du Client est attirée sur le fait 
que toute estimation de quantités faite à partir des données obtenues par prélèvements ou essais 
ponctuels sur le site objet des Prestations possède une représentativité limitée et donc incertaine 
par rapport à l’ensemble du site pour lequel elles seraient extrapolées.  
20.2 Le Prestataire est responsable des dommages qu’il cause directement par l’exécution de ses 
Prestations, dans les conditions et limites du Contrat. A ce titre, il est responsable de ses 
Prestations dont la défectuosité lui est imputable. Nonobstant toute clause contraire dans le 
Contrat ou tout autre document, la responsabilité totale et cumulée du Prestataire au titre du 
ou en relation avec le Contrat sera plafonnée au prix total HT du Contrat et à dix mille (10 000) 
euros pour tout Contrat dont le prix HT serait inférieur à ce montant, quel que soit le fondement 
de la responsabilité (contractuelle, délictuelle, garantie, légale ou autre). Nonobstant toute clause 
contraire dans le Contrat ou tout autre document, il est expressément convenu que le Prestataire 
ne sera pas responsable des dommages immatériels consécutifs et/ou non-consécutifs à un 
dommage matériel et ne sera pas responsable des dommages tels que, notamment, la perte 
d’exploitation, la perte de production, le manque à gagner, la perte de profit, la perte de contrat, 

la perte d’image, l’immobilisation de personnel ou d’équipements, que ceux-ci soient considérés 
directs ou non.  
20.3 Le Prestataire sera garanti et indemnisé en totalité par le Client contre tous recours, 
demandes, actions, procédures, recherches en responsabilité de toute nature de la part de tiers 
au Contrat à l’encontre du Prestataire du fait des Prestations. 
 
21. Assurances  
Le Prestataire bénéficie d’un contrat d’assurance au titre de la responsabilité décennale afférente 
aux ouvrages soumis à obligation d’assurance, conformément à l’article L.241-1 du Code des 
assurances. À ce titre et en toute hypothèse y compris pour les ouvrages non soumis 
à obligation d’assurance, les ouvrages dont la valeur HT (travaux et honoraires 
compris) excède au jour de la déclaration d’ouverture de chantier un montant de 15 
M€ HT doivent faire l'objet d'une déclaration auprès du Prestataire. Il est 
expressément convenu que le Client a l’obligation d’informer le Prestataire d’un éventuel 
dépassement de ce seuil, et accepte, de fournir tous éléments d’information nécessaires à 
l’adaptation de la garantie. Au-delà de 15 M€ HT de valeur de l’ouvrage, le Client prend également 
l’engagement, de souscrire à ses frais un Contrat Collectif de Responsabilité Décennale (CCRD), 
contrat dans lequel le Prestataire sera expressément mentionné parmi les bénéficiaires. Le Client 
prendra en charge toute éventuelle sur-cotisation qui serait demandée au Prestataire par rapport 
aux conditions de base de son contrat d’assurance. Par ailleurs, les ouvrages de caractère 
exceptionnel, voire inhabituels sont exclus du contrat d’assurance en vigueur et doivent faire 
l'objet d'une cotation particulière. A défaut de respecter ces engagements, le Client en supportera 
les conséquences financières. Le maître d’ouvrage est tenu d’informer le Prestataire de la DOC 
(déclaration d’ouverture de chantier).  
Toutes les conséquences financières d’une déclaration insuffisante quant au coût de l’ouvrage 
seront supportées par le Client.  
 
22. Changement de lois 
Si à tout moment après la date du devis du Prestataire au Client, une loi, un règlement, une 
norme ou une méthode entre en vigueur ou change, et si cela augmente le coût de réalisation 
des Prestations, ou si cela affecte plus généralement l’une des conditions du Contrat, tel que, 
mais sans que ce ne soit limitatif, le délai de réalisation ou les garanties, le prix du Contrat sera 
ajusté en fonction de l’augmentation des coûts subie par le Prestataire du fait de ce changement 
et supporté par le Client. Les autres conditions du Contrat affectées seront ajustées de bonne 
foi pour refléter ce/ces changement(s). 
 
23. Interprétation, langue 
En cas de contradiction ou de conflit entre les termes des différents documents composant le 
Contrat tel qu’indiqué en article 1, les documents prévalent l’un sur l’autre dans l’ordre dans 
lequel ils sont énoncés audit article 1. Sauf clause contraire spécifique dans le devis, tout rapport 
et/ou document objet des Prestations sera fourni en français. Les titres des articles des présentes 
conditions générales n’ont aucune valeur juridique ni interprétative. 
 
24. Cessibilité de Contrat, non-renonciation 
Le Contrat ne peut être cédé, en tout ou en partie, par le Client ou le Prestataire à un tiers sans 
le consentement exprès, écrit, préalable de l’autre Partie. La sous-traitance par le Prestataire 
n’est pas considérée comme une cession au titre du présent article. Le fait que le Prestataire ne 
se prévale pas à un moment donné de l'une quelconque des stipulations du Contrat et/ou tolère 
un manquement par le Client à l'une quelconque des obligations visées dans le Contrat ne peut 
en aucun cas être interprété comme valant renonciation par le Prestataire à se prévaloir 
ultérieurement de l'une quelconque desdites stipulations. 
 
25. Divisibilité  
Si une stipulation du Contrat est jugée par une autorité compétente comme nulle et inapplicable 
en totalité ou en partie, la validité des autres stipulations du Contrat et le reste de la stipulation 
en question n’en sera pas affectée. Le Client et le Prestataire remplaceront cette stipulation par 
une stipulation aussi proche que possible de la stipulation rendue invalide, produisant les mêmes 
effets juridiques que ceux initialement prévus par le Client et le Prestataire. 
 
26. Litiges - Attribution de juridiction 
LE PRESENT CONTRAT EST SOUMIS AU DROIT FRANÇAIS ET TOUT LITIGE RELATIF 
AUDIT CONTRAT (SA VALIDITE, SON INTERPRETATION, SON EXISTENCE, SA 
REALISATION, DEFECTUEUSE OU TOTALE, SON EXPIRATION OU SA RESILIATION 
NOTAMMENT) SERA SOUMIS EXCLUSIVEMENT AU DROIT FRANÇAIS.  
À DEFAUT D’ACCORD AMIABLE DANS UN DELAI DE 30 JOURS SUIVANT L’ENVOI D’UNE 
CORRESPONDANCE FAISANT ETAT D’UN DIFFEREND, TOUT LITIGE SERA SOUMIS 
POUR RESOLUTION AUX JURIDICTIONS DU RESSORT DU SIÈGE SOCIAL DU 
PRESTATAIRE QUI SONT SEULES COMPÉTENTES, ET AUXQUELLES LES PARTIES 
ATTRIBUENT COMPETENCE EXCLUSIVE, MÊME EN CAS DE DEMANDE INCIDENTE OU 
D’APPEL EN GARANTIE OU DE PLURALITÉ DE DÉFENDEURS. LA LANGUE DU CONTRAT 
ET DE TOUT REGLEMENT DES LITIGES EST LE FRANÇAIS. 
 
 
 
 

NOVEMBRE 2018 
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  ENCHAINEMENT DES MISSIONS TYPES 
D’INGENIERIE GEOTECHNIQUE  
(NORME NF P94-500)

 
Le Maître d’Ouvrage doit associer l’ingénierie géotechnique au même titre que les autres ingénieries à la Maîtrise d’Œuvre et ce, à toutes les 
étapes successives de conception, puis de réalisation de l’ouvrage. Le Maître d’Ouvrage, ou son mandataire, doit veiller à la synchronisation 
des missions d’ingénierie géotechnique avec les phases effectives à la Maîtrise d’Œuvre du projet. 

L’enchaînement et la définition synthétique des missions d’ingénierie géotechnique sont donnés ci-après. Deux ingénieries géotechniques 
différentes doivent intervenir : la première pour le compte du Maître d’Ouvrage ou de son mandataire lors des étapes 1 à 3, la seconde pour 
le compte de l’entreprise lors de l’étape 3. 

Enchainement 
des missions 

G1 à G4 

Phases de 
la maîtrise 

d’œuvre 

Mission d’ingénierie géotechnique 
et Phase de la mission 

Objectifs à 
atteindre pour 

les ouvrages 
géotechniques 

Niveau de management 
des risques 

géotechniques attendu 

Prestations 
d’investigations 
géotechniques à 

réaliser 

Étape 1 : 
Étude 

géotechnique 
préalable 

(G1) 

 
Étude géotechnique préalable (G1) 

Phase Étude de Site (ES) 

Spécificités 
géotechniques du 
site 

Première identification des 
risques présentés par le site 

Fonction des 
données existantes 
et de la complexité 
géotechnique 

Étude 
préliminaire, 

Esquisse, 
APS 

Études géotechnique préalable (G1) 
Phase Principes Généraux de Construction 

(PGC) 

Première 
adaptation des 
futurs ouvrages 
aux spécificités 
du site 

Première identification des 
risques pour les futurs 
ouvrages 

Fonctions des 
données existantes 
et de la complexité 
géotechnique 

Étape 2 : 
Étude 

géotechnique 
de conception 

(G2) 

APD/AVP 
Étude géotechnique de conception (G2) 

Phase Avant-projet (AVP) 

Définition et 
comparaison des 
solutions 
envisageables 
pour le projet 

Mesures préventives pour la 
réduction des risques 
identifiés, mesures 
correctives pour les risques 
résiduels avec détection au 
plus tôt de leur survenance 

Fonction du site et 
de la complexité du 
projet (choix 

constructifs) 

PRO Études géotechniques de conception (G2) 
Phase Projet (PRO) 

Conception et 
justifications du 
projet 

Fonction du site et 
de la complexité du 
projet (choix 

constructifs) 

DCE/ACT Étude géotechnique de conception (G2) 
Phase DCE/ACT 

Consultation sur 
le projet de 
base/choix de 
l’entreprise et 
mise au point du 
contrat de 
travaux 

 

Étape 3 : 
Études 

géotechniques 
de réalisation 

(G3/G4) 

 A la charge de 
l’entreprise 

A la charge du maître 
d’ouvrage    

EXE/VISA 

Étude de suivi 
géotechniques 
d’exécution (G3) 
Phase Étude (en 

interaction avec la 

phase suivi) 

Supervision 
géotechnique 
d’exécution (G4) 
Phase Supervision  de 
l’étude géotechnique 
d’exécution (en interaction 

avec la phase supervision du 

suivi) 

Étude 
d’exécution 
conforme aux 
exigences du 
projet, avec 
maîtrise de la 
qualité, du délai 
et du coût 

Identification des risques 
résiduels, mesures 
correctives, contrôle du 
management des risques 
résiduels (réalité des actions, 

vigilance, mémorisation, 

capitalisation des retours 

d’expérience) 

Fonction des 
méthodes de 
construction et des 
adaptations 
proposées si des 
risques identifiés 
surviennent 

DET/AOR 

Étude et suivi 
géotechniques 
d’exécutions 
(G3) Phase Suivi 
(en interaction avec 

la Phase Étude) 

Supervision 
géotechnique 
d’exécution (G4) 
Phase Supervision du 
suivi géotechnique 
d’exécution (en interaction 

avec la phase Supervision de 

l’étude) 

Exécution des 
travaux en toute 
sécurité et en 
conformité avec 
les attentes du 
maître d’ouvrage 

 

Fonction  du 
contexte 
géotechnique 
observé et du 
comportement de 
l’ouvrage et des 
avoisinants en cours 
de travaux 

À toute étape 
d’un projet ou 

sur un 
ouvrage 
existant 

Diagnostic Diagnostic géotechnique (G5) 

Influence d’un 
élément 
géotechnique 
spécifique sur le 
projet ou sur 
l’ouvrage existant 

Influence de cet élément 
géotechnique sur les 
risques géotechniques 
identifiés 

Fonction de 
l’élément 
géotechnique étudié 

Classification des missions d’ingénierie géotechnique en page suivante 
Février 2014 
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MISSIONS TYPES D’INGENIERIE 
GEOTECHNIQUE (NORME NF P94-500) 

 

 

L'enchaînement des missions d'ingénierie géotechnique (étapes 1 à 3) doit suivre les étapes de conception et de réalisation de tout projet pour contribuer à la 
maîtrise des risques géotechniques. Le maître d'ouvrage ou son mandataire doit faire réaliser successivement chacune de ces missions par une ingénierie 
géotechnique. Chaque mission s'appuie sur des données géotechniques adaptées issues d'investigations géotechniques appropriées. 

  

ETAPE 1 : ETUDE GEOTECHNIQUE PREALABLE (G1)  
Cette mission exclut toute approche des quantités, délais et coûts d'exécution des 
ouvrages géotechniques qui entre dans le cadre de la mission d'étude géotechnique 
de conception (étape 2). Elle est à la charge du maître d'ouvrage ou son mandataire. 
Elle comprend deux phases:  

Phase Étude de Site (ES)  
Elle est réalisée en amont d'une étude préliminaire, d'esquisse ou d'APS pour une 
première identification des risques géotechniques d'un site. - Faire une enquête 
documentaire sur le cadre géotechnique du site et l'existence d'avoisinants avec visite 
du site et des alentours.  
- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le 

réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  
- Fournir un rapport donnant pour le site étudié un modèle géologique préliminaire, 

les principales caractéristiques géotechniques et une première identification des 
risques géotechniques majeurs.  

Phase Principes Généraux de Construction (PGC)  
Elle est réalisée au stade d'une étude préliminaire, d'esquisse ou d'APS pour réduire 
les conséquences des risques géotechniques majeurs identifiés. Elle s'appuie 
obligatoirement sur des données géotechniques adaptées.  
- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le 

réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  
- Fournir un rapport de synthèse des données géotechniques à ce stade d'étude 

(première approche de la ZIG, horizons porteurs potentiels, ainsi que certains 
principes généraux de construction envisageables (notamment fondations, 
terrassements, ouvrages enterrés, améliorations de sols).  

ETAPE 2 : ETUDE GEOTECHNIQUE DE CONCEPTION (G2)  
Cette mission permet l'élaboration du projet des ouvrages géotechniques et réduit 
les conséquences des risques géotechniques importants identifiés. Elle est à la charge 
du maître d'ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec la 
maîtrise d'œuvre ou intégrée à cette dernière. Elle comprend trois phases:  

Phase Avant-projet  (AVP)  
Elle est réalisée au stade de l'avant-projet de la maîtrise d'œuvre et s'appuie 
obligatoirement sur des données géotechniques adaptées.  
- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le 

réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  
- Fournir un rapport donnant les hypothèses géotechniques à prendre en compte au 

stade de l'avant-projet, les principes de construction envisageables (terrassements, 
soutènements, pentes et talus, fondations, assises des dallages et voiries, 
améliorations de sols, dispositions générales vis-à-vis des nappes et des 
avoisinants), une ébauche dimensionnelle par type d'ouvrage géotechnique et la 
pertinence d'application de la méthode observationnelle pour une meilleure 
maîtrise des risques géotechniques.  

Phase Projet (PRO)  
Elle est réalisée au stade du projet de la maîtrise d'œuvre et s'appuie obligatoirement 
sur des données géotechniques adaptées suffisamment représentatives pour le site. - 
Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le réaliser 
ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  
- Fournir un dossier de synthèse des hypothèses géotechniques à prendre en compte 

au stade du projet (valeurs caractéristiques des paramètres géotechniques en 
particulier), des notes techniques donnant les choix constructifs des ouvrages 
géotechniques (terrassements, soutènements, pentes et talus, fondations, assises 
des dallages et voiries, améliorations de sols, dispositions vis-à-vis des nappes et 
des avoisinants), des notes de calcul de dimensionnement, un avis sur les valeurs 
seuils et une approche des quantités.  

Phase DCE / ACT  
Elle est réalisée pour finaliser le Dossier de Consultation des Entreprises et assister 
le maître d'ouvrage pour l'établissement des Contrats de Travaux avec le ou les 
entrepreneurs retenus pour les ouvrages géotechniques.  
- Établir ou participer à la rédaction des documents techniques nécessaires et 

suffisants à la consultation des entreprises pour leurs études de réalisation des 
ouvrages géotechniques (dossier de la phase Projet avec plans, notices techniques, 
cahier des charges particulières, cadre de bordereau des prix et d'estimatif, 
planning prévisionnel).  

- Assister éventuellement le maître d'ouvrage pour la sélection des entreprises, 
analyser les offres techniques, participé à la finalisation des pièces techniques des 
contrats de travaux.  
 

 

 

ETAPE 3 : ETUDES GEOTECHNIQUES DE REALISATION (G3 et 
G4, distinctes et simultanées) 

ETUDE ET SUIVI GEOTECHNIQUES D'EXECUTION (G3)  
Cette mission permet de réduire les risques géotechniques résiduels par la mise en 
œuvre à temps de mesures correctives d'adaptation ou d'optimisation. Elle est confiée 
à l'entrepreneur sauf disposition contractuelle contraire, sur la base de la phase G2 
DCE/ACT. Elle comprend deux phases interactives:  

Phase Étude  
- Définir si besoin un programme d'investigations géotechniques spécifique, le 

réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats.  
- Étudier dans le détail les ouvrages géotechniques: notamment établissement d'une 

note d'hypothèses géotechniques sur la base des données fournies par le contrat 
de travaux ainsi que des résultats des éventuelles investigations complémentaires, 
définition et dimensionnement (calculs justificatifs) des ouvrages géotechniques, 
méthodes et conditions d'exécution (phasages généraux, suivis, auscultations et 
contrôles à prévoir, valeurs seuils, dispositions constructives complémentaires 
éventuelles ).  

- Élaborer le dossier géotechnique d'exécution des ouvrages géotechniques 
provisoires et définitifs: plans d'exécution, de phasage et de suivi. 

Phase Suivi  
- Suivre en continu les auscultations et l'exécution des ouvrages géotechniques, 

appliquer si nécessaire des dispositions constructives prédéfinies en phase Étude.  
- Vérifier les données géotechniques par relevés lors des travaux et par un 

programme d'investigations géotechniques complémentaire si nécessaire (le 
réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter les résultats).  

- Établir la prestation géotechnique du dossier des ouvrages exécutés (DOE) et 
fournir les documents nécessaires à l'établissement du dossier d'interventions 
ultérieures sur l'ouvrage (DIUO). 

SUPERVISION GEOTECHNIQUE D'EXECUTION (G4)  
Cette mission permet de vérifier la conformité des hypothèses géotechniques prises 
en compte dans la mission d'étude et suivi géotechniques d'exécution. Elle est à la 
charge du maître d'ouvrage ou son mandataire et est réalisée en collaboration avec 
la maîtrise d'œuvre ou intégrée à cette dernière. Elle comprend deux phases 
interactives:  

Phase Supervision de l'étude d'exécution  
- Donner un avis sur la pertinence des hypothèses géotechniques de l'étude 

géotechnique d'exécution, des dimensionnements et méthodes d'exécution, des 
adaptations ou optimisations des ouvrages géotechniques proposées par 
l'entrepreneur, du plan de contrôle, du programme d'auscultation et des valeurs 
seuils.  

Phase Supervision du suivi d'exécution  
- Par interventions ponctuelles sur le chantier, donner un avis sur la pertinence du 

contexte géotechnique tel qu'observé par l'entrepreneur (G3), du comportement 
tel qu'observé par l'entrepreneur de l'ouvrage et des avoisinants concernés (G3), 
de l'adaptation ou de l'optimisation de l'ouvrage géotechnique proposée par 
l'entrepreneur (G3).  

- Donner un avis sur la prestation géotechnique du DOE et sur les documents 
fournis pour le DIUO.  

A TOUTES ETAPES : DIAGNOSTIC GEOTECHNIQUE (G5)  
Pendant le déroulement d'un projet ou au cours de la vie d'un ouvrage, il peut être 
nécessaire de procéder, de façon strictement limitative, à l'étude d'un ou plusieurs 
éléments géotechniques spécifiques, dans le cadre d'une mission ponctuelle. Ce 
diagnostic géotechnique précise l'influence de cet ou ces éléments géotechniques sur 
les risques géotechniques identifiés ainsi que leurs conséquences possibles pour le 
projet ou l'ouvrage existant.  
- Définir, après enquête documentaire, un programme d'investigations 

géotechniques spécifique, le réaliser ou en assurer le suivi technique, en exploiter 
les résultats.  

- Étudier un ou plusieurs éléments géotechniques spécifiques (par exemple 
soutènement, causes géotechniques d'un désordre) dans le cadre de ce diagnostic, 
mais sans aucune implication dans la globalité du projet ou dans l'étude de l'état 
général de l'ouvrage existant.  

Si ce diagnostic conduit à modifier une partie du projet ou à réaliser des travaux sur 
l'ouvrage existant, des études géotechniques de conception et/ou d'exécution ainsi 
qu'un suivi et une supervision géotechniques seront réalisés ultérieurement, 
conformément à l'enchaînement des missions d'ingénierie géotechnique (étape 2 
et/ou 3). 

Février 2014 
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ANNEXE N°1 : PLAN DE SITUATION 
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ANNEXE N°2 : PLAN D’IMPLANTATION DES 
SONDAGES 
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ANNEXE N°3 :  
COUPES DES SONDAGES 
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